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NIVEAU GÉODÉSIQUE000.00
NIVEAU

NOTE No.1 SUR LE PLAN1

NOTE PARTICULIÈRE No.1 SUR LE PLAN1

IDENTIFICATION D'UN ITEM DANS UN TABLEAU1

TRIANGLE DE RÉVISION - IDENTIFIE UNE MODIFICATION DU
PLAN C/A UN NUAGE DE RÉVISION SUR LE PLAN1

IDENTIFICATION ÉQUIPEMENTXXX-0X

PHOTO - DÉSIGNE LA PHOTO No.1 SUR LE PLAN OU UN PLAN
DÉDIÉ AUX PHOTOS

01

EXISTANT À CONSERVER

NOUVEAU OU EXISTANT À MODIFIER

EXISTANT RELOCALISÉER

EXISTANT À ENLEVER

EN HAUTEH

EN BASEB

ABRÉVIATIONS

ARCHITECTURE

NIV: NIVEAU

RADIERRAD:

VENTILATION / CLIMATISATION

CONDUITS

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE HAUT

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE BAS

CONDUIT DE RETOUR VERS LE HAUT

CONDUIT DE RETOUR OU D'ÉVACUATION VERS LE BAS

ORIENTATION DE L'AIR

CONDUIT FLEXIBLE

RACCORDS ET ACCESSOIRES

VOLET DE BALANCEMENT

VB

VOLET COUPE-FEU

VF

VOLET MOTORISÉ

VM

VOLET ANTI-RETOUR

VAR

SERPENTIN DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

DIMENSION D'UN CONDUIT CARRÉ  (PREMIER CHIFFRE EST LE
CÔTÉ VISIBLE)

200x100
(8"x4")

DIMENSION D'UN CONDUIT ROND
200Ø
(8"Ø)

IDENTIFICATION DES GRILLES ET DIFFUSEURS

TYPES DE POINTS DE RÉGULATION

THERMOSTATT

THERMOSTAT HAUTE LIMITETh

MINUTERIEM

CONTRÔLEURC

CÂBLE DE COMMANDE PAR L'ENTRPRENEUR EN RÉGULATION

COUPE DE CONDUIT (VUE DE DÉTAIL)

LIGNE DE BRIS

MUR EXISTANT À CONSERVER (VOIR ARCHITECTURE)

MUR EXISTANT À ENLEVER (VOIR ARCHITECTURE)

NOUVEAU MUR (VOIR ARCHITECTURE)

EXISTANT À RELOCALISEREAR

GRILLES ET DIFFUSEURS

GRILLE DE RETOUR

GRILLE MURALE OU GRILLE DE PORTE

RÉGULATION

EB ENTRÉE BINAIRE

EA ENTRÉE ANALOGIQUE

SB SORTIE BINAIRE

SA SORTIE ANALOGIQUE

CÂBLE D'ALIMENTATION PAR ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ

APPAREILS ET ACCESSOIRES

IDENTIFICATION D'ÉQUIPEMENT

VENTILATION / CLIMATISATION

SERPENTIN DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUESE

VENTILATEUR D'ÉVACUATIONVE

PERSIENNE D'ALIMENTATIONPA

PERSIENNE D'ÉVACUATIONPE

VENTILATEUR RÉCUPÉRATEUR D'ÉNERGIEVRE

BRANCHEMENT CARRÉ-CARRÉ

1  = IDENTIFICATION (NUMÉRO)
A = IDENTIFICATION (TYPE)

A B
C1 B = DÉBIT D'AIR (PCM)

C = DIMENSION DE LA GRILLE OU DU COLLET

HUMIDISTATH

DÉTECTEUR DE MONOXYDE DE CARBONECO

DÉTECTEUR DE DIOXYDE D'AZOTTENO2

CONDUIT ISOLÉ ACCOUSTIQUEMENT *

CONDUIT ISOLÉ THERMIQUEMENT *

ISOLANT DÉMONTRÉ À TITRE INDICATIF SEULEMENT,
SE RÉFÉRER AU DEVIS

*

UQO VENTILATION SOUS-SOL - PAVILLON LUCIEN-BRAULT
101 RUE SAINT-JEAN-BOSCO, GATINEAU, QC

NOTE(S) DÉMOLITION

1. COORDONNER LA DÉMOLITION, LES MODIFICATIONS AINSI
QUE L'INSTALLATION DES NOUVEAUX SERVICES,
ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES AVEC LES CONDITIONS
EXISTANTES. LES ITEMS DÉMONTRÉS SONT ISSUS D'UN
RELEVÉ VISUEL ET PHOTOGRAPHIQUE DES LIEUX.
CERTAINS ÉLÉMENTS, QUI NE FIGURENT PAS SUR LES
PLANS, POURRAIENT ÊTRE AFFECTÉS PAR LA PHASE DE
DÉMOLITION. LE NOMBRE ET L'EMPLACEMENT DES
ÉLÉMENTS PEUVENT DIFFÉRER. AVISER L'INGÉNIEUR DE
TOUTES DIVERGENCES REQUÉRANT UNE ATTENTION
PARTICULIÈRE ET/OU DES MODIFICATIONS AVANT DE
PROCÉDER AUX TRAVAUX.

2. SAUF SI INDICATION CONTRAIRE, TOUT L'EXISTANT EST À
CONSERVER.

LISTE DES PLANS
MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES

ME-001 LÉGENDE ET NOTES GÉNÉRALES

ME-002 PLAN DE LOCALISATION

MED-400 PLAN DU SOUS-SOL - DÉMOLITION

ME-400 PLAN DU SOUS-SOL - NOUVEL AMÉNAGEMENT

ME-450 MULTIDISCIPLINAIRE -TABLEAUX ET DÉTAILS

ME-600 DEVIS MÉCANIQUE

ME-601 DEVIS ÉLECTRIQUE 1

ME-602 DEVIS ÉLECTRIQUE 2

DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE

PANNEAU ÉLECTRIQUE 120/240V-1Ø OU 120/208V-3Ø (SURFACE)

VOLET MOTORISÉ

SERPENTIN ÉLECTRIQUE

RACCORD MOTEUR MONOPHASÉ 120/240V OU 120/208V

SECTIONNEUR DE MANTENANCE
TENSION ET AMPÉRAGE BASÉ SUR L'ÉQUIPEMENT

LÉGENDE ÉLECTRIQUE

CONTRÔLE

DÉTECTEUR DE PRÉSENCE MONTÉ AU PLAFOND

NOTE(S) SPÉCIFIQUE(S)

LES DIVISIONS IDENTIFIÉES PAR UN TRAIT BLEU ONT UNE
RÉSISTANCE COUPE-FEU DE 1 HEURE OU 45 MINUTES. TOUS LES
ÉLÉMENTS MONTRÉS EN PLAN DE CHAQUE CÔTÉ DE LA
CLOISON DEVRONT AVOIR DES CARACTÉRISTIQUES AFIN DE
MAINTENIR LA RÉSISTANCE COUPE-FEU. SE RÉFÉRER AUX
PLANS D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR
CEUX-CI ONT PRÉSÉANCE SUR LES PLANS MÉCANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIÉES PAR UN TRAIT VERT ONT UNE
RÉSISTANCE COUPE-FEU DE 1.5 HEURE. TOUS LES ÉLÉMENTS
MONTRÉS EN PLAN DE CHAQUE CÔTÉ DE LA CLOISON DEVRONT
AVOIR DES CARACTÉRISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA
RÉSISTANCE COUPE-FEU. SE RÉFÉRER AUX PLANS
D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR
CEUX-CI ONT PRÉSÉANCE SUR LES PLANS MÉCANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIÉES PAR UN TRAIT ROUGE ONT UNE
RÉSISTANCE COUPE-FEU DE 2 HEURES ET PEUVENT FAIRE
PARTIE D'UNE ISSUE. TOUS LES ÉLÉMENTS MONTRÉS EN PLAN
DE CHAQUE CÔTÉ DE LA CLOISON DEVRONT AVOIR DES
CARACTÉRISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA RÉSISTANCE
COUPE-FEU. SE RÉFÉRER AUX PLANS D'ARCHITECTURES POUR
LES CLOISONS COUPE-FEU CAR CEUX-CI ONT PRÉSÉANCE SUR
LES PLANS MÉCANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIÉES PAR UN TRAIT JAUNE ONT UNE
RÉSISTANCE COUPE-FEU DE 3 HEURES. TOUS LES ÉLÉMENTS
MONTRÉS EN PLAN DE CHAQUE CÔTÉ DE LA CLOISON DEVRONT
AVOIR DES CARACTÉRISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA
RÉSISTANCE COUPE-FEU. SE RÉFÉRER AUX PLANS
D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR
CEUX-CI ONT PRÉSÉANCE SUR LES PLANS MÉCANIQUES.
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ÉCHELLE

PLAN DU SOUS-SOL - DÉMOLITION
= 1:100

1

CS12

ATELIER
D'ENTRETIEN

CS10
COULOIR

CS13CS15

CS21

CS22 CS16

CS20

SALLE DE
TOILETTE

CS09

SALLE D'ASPIRATION
DE POUSSIÈRE

CS18
ENTREPÔT

CS17
ENTREPÔT

CS08

CS24

CS25
CHAUFFERIE

CS26

CS27

NOTE(S) AU PLAN

DÉMOLIR LE CONDUIT EXISTANT ET SCELLER LA
PÉNÉTRATION AU PLAFOND.

CONSERVER LA PÉNÉTRATION AU MUR POUR
L'INSTALLATION DES NOUVEAUX CONDUITS DE
VENTILATION.

L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA PRÉVOIR LE
DÉBRANCHEMENT DES DEUX VENTILATEURS EXISTANTS.

1

2

3
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EH

EH
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ePE-01
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ePE-02

VM

VAR

VE-XX

VE-XX

ePE-03

350x250

350x250 200x250

EH

PANNEAU PS-2

PANNEAU PS-1
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eVE-XX

ePA-02
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CS09

SALLE D'ASPIRATION
DE POUSSIÈRE

EH

EH

CS20

SALLE DE
TOILETTE

VE-02

VE-03

BS06

BS04

NOTE(S) AU PLAN

NUMÉRO DU CIRCUIT À CONFIRMER SUR LE CHANTIER.
SUITE À L'INSTALLATION DES NOUVEAUX VENTILATEURS,
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRIQUE DEVRA PRÉVOIR LEUR
RACCORDEMENT AUX CIRCUITS EXISTANTS ET DE PRÉVOIR
LE PROLONGEMENT DE LA FILERIE EXISTANTE SI
NÉCESSAIRE.

DÉTECTEUR DE PRÉSENCES RACCORDÉ AU BAS.
COORDONER AVEC RÉGULVAR SELON LE DÉTAIL DE
CONTRÔLE 7 À LA PAGE ME-450.

COORDONNER AVEC LE BAS POUR AJOUTER UN HORRAIRE.
LE SYSTÈME EST EN FONCTION LORSQUE LE BÂTIMENT EST
EN MODE OCCUPÉ ET IL EST À L'ARRÈT LORSQUE LE
BÂTIMENT EST EN MODE INNOCUPÉ.

PANNEAU PS-1 EXISTANT DE TYPE D-SQUARE NQ472L2.
208V-3Ø-225A.

PANNEAU PS-2 EXISTANT DE TYPE D-SQUARE NQOB.
208V-3Ø-225A.

POUR VRE-01, VE-01, SE-01, ET SE-02, L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN DEVRA PRÉVOIR LE RACCORDEMENT D'UN
NOUVEAU DISJONCTEUR C/A CONDUIT EMT ET FILLERIE
POUR L'ALIMENTATION.

1

2

3

4

5

6

AUCUN PERCEMENT POUR LE PASSAGE DE
TUYAUTERIE OU DE CONDUIT EST ACCEPTÉ DANS

LES CAGES D'ESCALIER ET LES ISSUES DE SECOURS,
SAUF SI IL DESSERT UNE DE CES DERNIÈRES.

SE RÉFÉRER AU PLAN D'ARCHITECTURE.

A 25 cfm
175x1001

A 35 cfm
175x1001

A 25 cfm
175x1001

R 315 cfm
450x1501

R 35 cfm
175x1001

R 200 cfm
250x1001

R 150 cfm
250x1001

A 280 cfm
350x1001

A 150 cfm
200x1001

A 150 cfm
200x1001

A 25 cfm
175x1001
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VM
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ABV DESCRIPTION WATT A No No A WATT DESCRIPTION ABV

Q VRE-01 1860 20A 1 2
40A 10000 SE-01

Q
Q VE-01 60 15A 3 4 Q

X ESPACE LIBRE 0 15A 5 6 Q

X ESPACE LIBRE 0 15A 7 8
30A 6000 SE-02

Q

X ESPACE LIBRE 0 15A 9 10 Q
X ESPACE LIBRE 0 15A 11 12 Q
X ESPACE LIBRE 0 15A 13 14 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 15 16 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 17 18 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 19 20 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 21 22 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 23 24 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 25 26 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 27 28 15A 0 ESPACE LIBRE X
X THERMOPOMPE 0 15A 29 30 15A 0 ESPACE LIBRE X
X THERMOPOMPE 0 15A 31 32 15A 0 ESPACE LIBRE X
X PRISE PANNEAU 0 15A 33 34 15A 0 ESPACE LIBRE X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 35 36 15A 0 ESPACE LIBRE X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 37 38 15A 0 ESPACE LIBRE X
X PRISE HORODATEUR 0 15A 39 40 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 41 42 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 43 44 15A 0 ÉCLAIRAGE SOUS SOL X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 45 46 15A 0 ÉCLAIRAGE SOUS SOL X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 47 48 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X POMPE 0 15A 49 50 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X POMPE 0 15A 51 52 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 53 54 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 55 56 15A 0 PRISE CORRIDOR X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 57 58 15A 0 ÉCLAIRAGE BUREAU X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 59 60 15A 0 PRISE CORRIDOR X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 61 62 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X AEROTHERME GARAGE 0 15A 63 64 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 65 66 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X PANNEAU MENUISERIE 0 15A 67 68 15A 0 PRISE GRANDE SALLE X
X PANNEAU MENUISERIE 0 15A 69 70 15A 0 PRISE GRANDE SALLE X
X PANNEAU MENUISERIE 0 15A 71 72 15A 0 PRISE GRANDE SALLE X

TOTAL WATTS: 17920W
TOTAL AMPS: 50A

PS-1
ENCASTRÉ
SURFACE

DISJONCTEUR PRINCIPAL: N/A
CHARGE RACCORDÉE:
CAPACITÉ DES BARRES:

120/208 VOLTS, 3ø, 4F
--- kW

--- AMPS

ABRÉVIATIONS :
A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
C : CHAUFFAGE

E : ÉCLAIRAGE
P : PRISE DE COURANT

Q : ÉQUIPEMENT
R : ROUGE
V : VÉRROUILLAGE MÉCANIQUED : DISJONCTEUR DDFT
1 : DISJ. JUMELÉ : XXXXX
2 : DISJ. JUMELÉ : XXXXX

ABV DESCRIPTION WATT A No No A WATT DESCRIPTION ABV

X PRISES SALLE GÉN. 0 15A 1 2 15A 0 VENTILATEUR EV-7 X
X PRISES SALLE MEC. 0 15A 3 4 15A 0 VENTILATEUR EV-6 X
X PRISES SALLE MEC. 0 15A 5 6 15A 0 POMPE P-2 X
X POMPE 0 15A 7 8 15A 0 VENTILATEUR EV-12 X
X EAU 0 15A 9 10 15A 0 BOUILLOIRE B-3 X
X CHAUDE 0 15A 11 12 15A 0 BOUILLOIRE B-4 X
X BOUILLOIRE B-1 0 15A 13 14 15A 0 BOUILLOIRE B-5 X
X BOUILLOIRE B-2 0 15A 15 16 15A 0 BOUILLOIRE B-6 X

X
BOUILLOIRE EAU
CHAUDE

0 15A 17 18 15A 0 BOUILLOIRE B-7 X

X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 19 20 15A 0 POMPE P-15 X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 21 22 15A 0 CONTROLE X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 23 24 15A 0 CONTROLE X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 25 26 15A 0 CONTROLE X
X CIRCUIT EXISTANT 0 15A 27 28 15A 0 HORODATEUR X
X ESPACE LIBRE 0 15A 29 30 15A 0 CONTROL X
X ESPACE LIBRE 0 15A 31 32 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X ESPACE LIBRE 0 15A 33 34 15A 0 CIRCUIT EXISTANT X
X ESPACE LIBRE 0 15A 35 36 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 37 38 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 39 40 15A 0 ESPACE LIBRE X
X ESPACE LIBRE 0 15A 41 42 15A 0 ESPACE LIBRE X

TOTAL WATTS: 0W
TOTAL AMPS: 0A

PS-2
ENCASTRÉ
SURFACE

DISJONCTEUR PRINCIPAL: N/A
CHARGE RACCORDÉE:
CAPACITÉ DES BARRES:

120/208 VOLTS, 3ø, 4F
--- kW

--- AMPS

ABRÉVIATIONS :
A : DISJONCTEUR ANTI-ARC
C : CHAUFFAGE

E : ÉCLAIRAGE
P : PRISE DE COURANT

Q : ÉQUIPEMENT
R : ROUGE
V : VÉRROUILLAGE MÉCANIQUED : DISJONCTEUR DDFT
1 : DISJ. JUMELÉ : XXXXX
2 : DISJ. JUMELÉ : XXXXX

VM

VAR

VM

VAR

15.5A-115V-1Ø
C1 (PS-1)

10kW-208V-3Ø
C2/4/6 (PS-1)

6kW-208V-3Ø
C8/10/12 (PS-1)

0.46A-115V-1Ø
C3 (PS-1)

2.4A-208V-3Ø
C08 (PS-2)

2.4A-208V-3Ø
C04 (PS-2)

2

2

2

2

2

VF

VF
VF

VF

PS-2

5

PS-1

4

6

6

VB

VERS BAS

VF
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VB
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TABLEAU DES VENTILATEURS

IDENTIFICATION
MARQUE
MODÈLE

EMPLACEMENT FONCTION

DONNÉES VENTILATEUR DONNÉES ÉLECTRIQUES

NOTE(S) RÉVISIONDÉBIT D'AIR TYPE
PRESSION
STATIQUE
ESTIMÉE

VITESSE DE
ROTATION VOLTAGE HP

MCA
(MOP) FLA

PCM po D'EAU RPM

VE-01
GREENHECK

SP-A200
SALLE DE TOILETTE

ÉVACUATION

75 PLAFOND 0.6 900 115V-1Ø-60Hz 1/33
0.6
(15) 0.46 1,2,3,5 -

VE-02
GREENHECK

SBE-1H24 SALLE MÉCANIQUE 2150 MURAL 0.25 792 208V-3Ø-60Hz 1/3
3

(15) 2.4 1,2,3,4 -

VE-03
GREENHECK

BSQ-90 VIDE MÉCANIQUE 875 EN LIGNE 0.6 1860 208V-3Ø-60Hz 1/2
3

(15) 2.4 1,2,3,5 -

NOTE(S)

1. FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION, RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

2. CONTRÔLE ET FILAGE FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION / RÉGULATION.

3. C/A INTERRUPTEUR D'ENTRETIEN.

4. C/A THERMOSTAT HAUTE-LIMITE.

5. C/A MINUTERIE.

TABLEAU DES VENTILATEUR RÉCUPÉRATEUR CHALEUR / ÉNERGIE

IDENTIFICATION
MARQUE
MODÈLE

EMPLACEMENT

DONNÉES VENTILATEUR DONNÉES ÉLECTRIQUES

NOTE(S) RÉVISIONDÉBIT D'AIR
ALIM.

DÉBIT D'AIR
ÉVAC.

PRESSION
STATIQUE
ESTIMÉE VOLTAGE WATTS

MCA
(MOP) FLA

PCM PCM po D'EAU

VRE-01
NU-AIR

1200ERV
SALLE MÉCANIQUE

CS15
700 700 0.6 115V-1Ø-60Hz - 19.4 (30) 15.5 1 À 4

NOTE(S)

1. FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION, RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

2. CONTRÔLE FOURNI PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION, RÉGULATION, FILAGE ET RACCORDEMENT PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

3. C/A OPTION DE CONTRÔLE 12V ESM2.

4. C/A DEUX (2) FILTRES MERV 8.

TABLEAU DES GRILLES ET DIFFUSEURS

IDENTIFICATION
MARQUE
MODÈLE

FONCTION INSTALLATION

DIMENSION
(LxH)

NOTE(S) RÉVISION

mm (po)

A1
E.H. PRICE
510-610 (D) ALIMENTATION SUR CONDUIT VOIR PLAN 1 À 4

R1
E.H. PRICE
530-630 (D) RETOUR SUR CONDUIT VOIR PLAN 1,2,3

NOTE(S)

1. COULEUR À CONFIRMER PAR L'INGÉNIEUR.

2. VOIR DIMENSION DU COLLET ET/OU DÉBIT EN PLAN.

3. LA SÉLECTION DEVRA RESPECTER LE NC MAXIMUM DE 30.

4. C/A VOLET DE BALANCEMENT.

TABLEAU DES PERSIENNES ET SORTIES MURALES

IDENTIFICATION
MARQUE
MODÈLE

SYSTÈME
EMPLACEMENT

DÉBIT D'AIR
DIMENSION

(LxH) ÉPAISSEUR
VITESSE

À LA FACE
ESPACE
LIBRE NOTE(S) RÉVISION

PCM mm (po) mm (po) PPM %

PE-01
RUSKIN

ELF6350DMP
VRE-01

SALLE MÉCANIQUE
700 500x500 (20x20) 150 (6) 564 45 1

SME-01
REVERSOMATIC

SWBL-8
VE-01

SALLE DE TOILETTE
100 225x225 (9x9) 210 (8.25) - - 1,2

NOTE(S)

1. COULEUR À CONFIRMER PAR L'INGÉNIEUR.

GRILLE AMOVIBLE
COULEURS AU CHOIX
DE L'ARCHITECTE

PLAQUE DE
FINITION

SALLE DE
TOILETTE

PLENUM EN PENTE
SUR LES 4 FACES

REMPLIR D'ISOLANT
ET ÉTANCHÉISER

VOLET ANTI-RETOUR

CONDUIT VOIR
DIMENSION EN PLAN

VOLET

GRILLE D'ÉVACUATION

EXTÉRIEUR

FIXATION

PORTE

COURSIVE

ÉCHELLE

DÉTAIL - ÉVACUATION DES TOILETTES
= AUCUNE 

4
ME-450

ÉCHELLE

DÉTAIL - VENTILATEUR D'ÉVACUATION
= AUCUNE 

2
ME-450

ÉCHELLE

DÉTAIL - INSTALLATION DES APPAREILS AU PLAFOND
= AUCUNE 

1
ME-450

ÉVACUATION

VOLET ANTI-RETOUR

BOITIER MURAL
GRILLAGE PROTECTEUR

DÉMONTABLE

ÉCOULEMENT D'AIR

VENTILATEUR
SUPPORT MURAL PAR

ENTREPRENEUR EN VENTILATION
BRIDE DE FIXATION

MUR EXTÉRIEUR
VOLET COUPE-FEU

100
mm

 (4'
')

25m
m (1''
)

ÉCHELLE

DÉTAIL - PERSIENNE
= AUCUNE 

3
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CALFEUTRAGE

VIS À TÊTE PLATE

MUR EXTÉRIEUR

ISOLANT RIGIDE EN FIBRE DE
VERRE DE 50mm(2'') D'ÉPAISSEUR
C/A COUPE-VAPEUR ET CHEMISE

EN CANEVAS CIMENTÉ
CADRE DU GRILLAGE

GRILLAGE EN ACIER GALVANISÉ
DE CALIBRE 16 MAILLES DE

15mmx15mm (1/2'')
DÉFLECTEUR

LAMES & CADRE EN
ALUMINIUM FORMÉS PAR

EXTRUSION (CALIBRE -12 OU 8)
CONDUIT DE VENTILATION

PENTE

UNITÉ

STRUCTURE

DISTANCE MAXIMALE DE 50mm (2'')

SUPPORT DU TYPE ''UNISTRUT'' (2x) SELON
LES RECOMMANDATIONS DE
L'INGÉNIEUR SISMIQUE

TIGE FILLETÉE DE 6mm (1/4'') BOULONNÉE À LA
STRUCTURE ET AU SUPPORT ''UNISTRUT'' OU
SELON LES RECOMMANDATIONS DE
L'INGÉNIEUR SISMIQUE

COUSSIN DE NÉOPRÈNE ENTRE LE
BOULON ET LE SUPPORT ''UNISTRUT''

HAUTEUR D'INSTALLATION

 MAXIMALE DE 425mm (17'')SOUS LES POUTRELLES

DRAIN PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION

10
0m

m
(4'

')

DRAIN OUVERT PAR PLOMBIER

ÉCHELLE

DÉTAIL - SUPPORT POUR APPAREILS SUSPENDU
= AUCUNE 

5
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DOUILLE EXPANSIBLE

TIGE DE SUSPENSION (ACIER)

RESSORT DE COLLIER

CORNIÈRE

APPAREIL

SÉQUENCE DE CONTRÔLE:

AU DÉPART
· LORSQUE LE THERMOSTAT DÉTECTE UNE TEMPÉRATURE SUPÉRIEURE OU ÉGALE AU POINT DE CONSIGNE

(26°C (79°F), aju.), LE VOLET MOTORISÉ DE LA PERSIENNE ePA-XX S'OUVRE ET LE VENTILATEUR VE-02
DÉMARRE.

À L'ARRÊT
· LORSQUE LE THERMOSTAT DÉTECTE UNE TEMPÉRATURE INFÉRIEURE AU POINT DE CONSIGNE (26°C (79°F),

aju.) LE VENTILATEUR VE-02 S'ARRÊTE ET LE VOLET MOTORISÉ DE LA PERSIENNE ePA-XX SE MET EN
POSITION FERMÉE.

DEM

208V

VE-02 ePA-XX

NF

Th

VM

ÉCHELLE

RÉGULATION - VENTILATEUR D'ÉVACUATION
= AUCUNE

6
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S

E

T°ser

NF

SCR
VM

SE-01

CUBE
RÉCUPÉRATEUR

DÉBIT

S

E

T°serSCR DÉBIT

SE-02
VRE-01

SÉQUENCE DE CONTRÔLE:

AU DÉPART
· SUR DÉTECTION DE PRÉSENCE OU L'HORRAIRE EST EN MODE ''FONCTION'', LE VENTILATEUR RÉCUPÉRATEUR

D'ÉNERGIE EST MIS EN FONCTION.
· UN SIGNAL EST ENVOYÉ AUX VOLETS MOTORISÉ AFIN QU'ILS OUVRENT.
· SUR DÉTECTION D'UNE TEMPÉRATURE INFÉRIEURE AU POINT DE CONSIGNE (-4°C (30°F), aju.), LE SERPENTIN

ÉLECTRIQUE DE PRÉCHAUFFAGE EST MIS EN FONCTION.
· SUR DÉTECTION D'UNE TEMPÉRATURE INFÉRIEURE AU POINT DE CONSIGNE (22°C (71°F), AJU.), LE SERPENTIN

ÉLECTRIQUE DE CHAUFFAGE EST MIS EN FONCTION.

À L'ARRÊT
· LE VENTILATEUR RÉCUPÉRATEUR D'ÉNERGIE EST MIS À L'ARRÊT LORSQUE 1) L'HORAIRE EST EN MODE ''ARRÊT'',

OU 2) L'HORAIRE EST EN MODE '' FONCTION'' ET IL N'Y EU AUCUNE DÉTECTION DE MOUVEMENT PENDANT 30
MINUTES.

· LES VOLETS MOTORISÉ SONT FERMÉ ET LES SERPENTINS SONT À L'ARRÊT.

ÉCHELLE

RÉGULATION - VENTILATEUR RÉCUPÉRATEUR D'ÉNERGIE
= AUCUNE

7
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TABLEAU DES SERPENTINS ÉLECTRIQUES

IDENTIFICATION
MARQUE
MODÈLE

SYSTÈME
EMPLACEMENT

DIMENSION
LxH

AIR DONNÉES ÉLECTRIQUES

NOTE(S) RÉVISIONDÉBIT
DIFFÉRENTIEL DE

TEMPÉRATURE VOLTAGE WATT

mm (po) PCM °F

SE-01 STELPRO SDHI CS15 300x300 (12x12) 700 49 208V-3Ø-60Hz 10,000 1,2

SE-02 STELPRO SDHI CS15 300x300 (12x12) 700 18 208V-3Ø-60Hz 6,000 1,2

NOTE(S)

1. C/A CONTRÔLE SCR, SONDE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION, INTERRUPTEUR D'ISOLEMENT ET INTERRUPTEUR DIFFÉRENTIEL DE DÉBIT D'AIR.

2. CONTRÔLÉ PAR LA SONDE D'ALIMENTATION LORSQUE LE SYSTÈME EST EN FONCTION.

NF
VM

VOLET MOTORISÉ
C/A ''END -SWITCH''
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ROUND DUCTS
INSULATED AND NON-INSULATED

DIMENSION EXT.
GAUGE

INT.
GAUGE

3'' - 14'' 26 24

15'' - 26'' 24 24

28'' - 36'' 22 24

38'' - 50'' 20 22

52'' - 60'' 18 22

62'' - 80'' 16 22

OVAL DUCTS
INSULATED AND NON-INSULATED

DIMENSION EXT.
GAUGE

INT.
GAUGE

UP TO 24'' 24 22

25'' - 48'' 22 22

49'' - 70'' 20 22

71'' AND MORE 18 22

MODÈLE DIAMÈTRE

AMC-A

AMC-B

AMC-C

AMC-D

AMC-E

AMC-F

1/2"Ø 

3/4"Ø 

1"Ø 

1-1/4"Ø 

1-1/2"Ø 

2"Ø 

(12mmØ)

(19mmØ)

(25mmØ)

(32mmØ)

(38mmØ)

(50mmØ)

1 À 11

12 À 32

33 À 60

61 À 113

114 À 154

155 À 330

UNITÉ
D'ALIMENTATION

DIAMÈTRE (ACIER CÉDULE 40) DIMENSION "A"

3/4 POUCE (19mm)

1 POUCE (25mm)

1-1/4 POUCE (32mm)

2 POUCES (50mm)

4,5 PIEDS (1,4 mètres)

5 PIEDS (1,5 mètres)

5,5 PIEDS (1,6 mètres)

6 PIEDS (2 mètres)

CLASSE D'ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR (VENTILATION)

A B

ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉS

PRODUITS DE SCELLEMENT

4" @ 10" C.E.
(1000 @ 2500 Pa)

1 1/4" @ 3 1/2" C.E.
(312 @ 875 Pa)

PRESSION DU RÉSEAU
C.E. (Pa)

JOINTS TRANSVERSAUX,
LONGITUDINAUX, LE

POURTOUR DE TOUS LES
EMBRANCHEMENT ET

AUX TRAVERSÉES
MURALES

JOINTS
TRANSVERSAUX,

LONGITUDINAUX ET
RACCORDEMENTS

SCELLEMENT
REQUIS

SAUF INDICATION CONTRAIRE, CLASSE MINIMALE DE FUITE ACCEPTÉE SELON SMACNA - HVAC AIR DUCT
LEAKAGE TEST MANUAL (CL)

6 12
CONDUITS

RECTANGULAIRE

3 6CONDUITS CIRCULAIRE

OUI
(VOIR ÉTENDUE DE

TRAVAIL SPÉCIFIQUE)
NON

ESSAIS REQUIS AU
CHANTIER

LES ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉ DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS SELON LES DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU
MANUEL "HVAC DUCT LEAKAGE TEST MANUAL" DE LA SMACNA, DERNIÈRE ÉDITION.

PRODUIT DE
SCELLEMENT S-2

(ROUGE) DE
"DURO-DYNE"

TYPE À UTILISER
PRODUIT DE

SCELLEMENT DWN
(GRIS) DE "DURO-DYNE"

LES CONDUITS INSTALLÉS À L'EXTÉRIEUR DOIVENT ÊTRE ÉTANCHÉIFIÉS AVANT LA POSE DE L'ISOLATION
THERMIQUE À L'AIDE D'UN SCELLANT CONÇU POUR UNE INSTALLATION EXTÉRIEURE QUI CRÉE UN JOINT
ÉTANCHE À L'EAU ET À L'AIR. CELUI-CI DOIT COLLER PROPREMENT AU MÉTAL DU CONDUIT, DEMEURER
FLEXIBLE AVEC LE MOUVEMENT DU MÉTAL ET DOIT POSSÉDER UNE PLAGE DE SERVICE DE TEMPÉRATURE
ENTRE -30°F (-34°C) À 175°F (79°C). SI CELUI-CI EST EXPOSÉ AU SOLEIL, IL DOIT AUSSI ÊTRE RÉSISTANT AUX
RAYONS ULTRAVIOLETS ET À L'OZONE. NE PAS SCELLER LES JOINTS QUI RATTACHENT LES CONDUITS À
UN VOLET COUPE-FEU.

DEVIS MÉCANIQUE

1.1. GÉNÉRALITÉS

1.1.1. LES CONDITIONS GÉNÉRALES ET SUPPLÉMENTAIRES TELLES QUE DÉCRITES AU DEVIS D'ARCHITECTURE 
S'APPLIQUERONT À CETTE DIVISION.

1.1.2. TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE COMPLETS. LES TRAVAUX ET MATÉRIAUX NÉCESSAIRES POUR OBTENIR UN
ENSEMBLE FINI ET OPÉRATIONNEL DEVRONT ÊTRE PRÉVUS MÊME S'IL N'Y EN A PAS UNE DESCRIPTION OU S'IL
N'EN EST PAS FAIT MENTION DANS CE DOCUMENT.

1.1.3. CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UN PRIX GLOBAL POUR TOUS LES TRAVAUX, INCLUANT LES TRAVAUX
DES SOUS-ENTREPRENEURS ET DEVRA ANNEXER À SA SOUMISSION LES PRIX VENTILÉS EN Y INCLUANT LES
FRAIS DU PERMIS DE CONSTRUCTION.

1.1.4. PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DÉLAIS PRÉVUS. NE PAS
MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PRÉVENIR L'INGÉNIEUR.

1.2. CODES, NORMES ET PERMIS

1.2.1. LA CONCEPTION, LES CALCULS, L'EXÉCUTION, ETC. SERONT CONFORMES AUX DERNIÈRES ÉDITIONS DES CODES
ET RÈGLEMENTS PERTINENTS ÉTABLIS PAR LES COMMISSIONS MUNICIPALES, PROVINCIALES ET FÉDÉRALES.

1.2.2. IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE VÉRIFIER AUPRÈS DES AUTORITÉS COMPÉTENTES QUE
SES CHOIX DE MATÉRIAUX ET SYSTÈMES RÉPONDENT AUX EXIGENCES DES CODES ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

1.2.3. OBTENIR TOUS LES PERMIS REQUIS POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET EN ACQUITTER LES FRAIS ET LES
AFFICHER AU CHANTIER.

1.3. ÉVALUATION DU DEVIS ET DES LIEUX

1.3.1. LE SOUMISSIONNAIRE DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DU
PRÉSENT PROJET POUR BIEN ÉVALUER LA PORTÉE DES TRAVAUX À EXÉCUTER ET LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX À
UTILISER.

1.3.2. IL DOIT DE PLUS EXAMINER ATTENTIVEMENT LES PLANS ET DEVIS ET VISITER LES LIEUX DES TRAVAUX
PROJETÉS AFIN DE SE RENDRE COMPTE, PAR SON PROPRE EXAMEN, DES CONDITIONS LOCALES POUVANT
AFFECTER L'EXÉCUTION DES TRAVAUX TELS QUE DÉCRITS DANS CE DOCUMENT ET AUX PLANS.

1.3.3. S'IL DÉCÈLE DES ERREURS OU DES OMISSIONS DANS LES DOCUMENTS DE SOUMISSION, LE SOUMISSIONNAIRE
DOIT EN INFORMER IMMÉDIATEMENT L'INGÉNIEUR AFIN QUE CE DERNIER EFFECTUE LES CORRECTIONS
NÉCESSAIRES.

1.4. ÉQUIVALENCE

1.4.1. AUCUNE ÉQUIVALENCE NE SERA ACCEPTÉE À MOINS D'AVOIR ÉTÉ SOUMISE AU MOINS CINQ (5) JOURS
OUVRABLES AVANT LA FERMETURE DES SOUMISSIONS DU SOUS-TRAITANT CONCERNÉ ET APPROUVÉE PAR
CELUI QUI A PRÉPARÉ CE DOCUMENT.

1.4.2. LÀ OÙ UN NOM DE MANUFACTURIER EST SPÉCIFIÉ, LE PRIX FOURNI PAR LE SOUMISSIONNAIRE DOIT ÊTRE BASÉ
SUR CELUI DU PRODUIT OU LES ÉQUIVALENCES APPROUVÉES. LES MATÉRIAUX APPROUVÉS COMME
ÉQUIVALENTS SERONT ÉNUMÉRÉS DANS UN ADDENDA.

1.4.3.  LES MATÉRIAUX NON SPÉCIFIÉS AU DEVIS OU DANS UN ADDENDA SERONT REFUSÉS.

1.5. DESSINS D'ATELIER

1.5.1. PRODUIRE DES DESSINS D'ATELIER EN FORMAT PDF AVEC ONGLETS SÉPARATEURS ET INDEX.
1.5.2. TOUS LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS EN UTILISANT LA NOMENCLATURE DES PLANS.
1.5.3. LES DESSINS D'ATELIER SERONT AUTOMATIQUEMENT REFUSÉS SI:

1.5.3.1. LES DESSINS NE SONT PAS IDENTIFIÉS SELON LA NOMENCLATURE AUX PLANS.
1.5.3.2. LES ÉQUIPEMENTS NE SONT PAS IDENTIFIÉS CLAIREMENT SUR CHAQUE DESSINS.

1.6. MATÉRIAUX, LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET GARDE

1.6.1. TOUS LES MATÉRIAUX SERONT NEUFS, DE BONNE QUALITÉ ET APPROUVÉS PAR L'ACNOR.
1.6.2. LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES ENTREPOSER SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET FAIRE EN SORTE

QUE LEURS SCEAUX ET ÉTIQUETTES SOIENT INTACTS.
1.6.3. AU BESOIN, CALER LES PIÈCES MOBILES POUR ÉVITER DE LES ENDOMMAGER LORS DU DÉPLACEMENT OU DE

L'EXPÉDITION DU MATÉRIEL. RETIRER LES CALES SELON LES DIRECTIVES DU FABRICANT.
1.6.4. ENTREPOSER À L'INTÉRIEUR OU À L'ABRI DES INTEMPÉRIES, LE MATÉRIEL  PRÉVU POUR INSTALLATIONS

INTÉRIEURES.
1.6.5. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA GARDE DES MATÉRIAUX ET DE L'OUTILLAGE QU'IL APPORTE AU SITE

DES TRAVAUX, IL DÉFRAIE LES PERTES OU DOMMAGES DUS AUX VOLS, VANDALISME ET AUTRES DÉPRAVATIONS
OÙ SON MATÉRIEL ET/OU SON OUTILLAGE SONT IMPLIQUÉS.

1.7. TRAVAUX DISSIMULÉS

1.7.1. DISSIMULER TOUTE TUYAUTERIE ET CONDUITS DANS LES MURS, PARTITIONS ET ENTRE LES PLANCHERS ET
PLAFONDS ET FOURNIR DES TRAPPES D'ACCÈS POUR EN EXÉCUTER L'ENTRETIEN.

1.8. PROTECTION ET NETTOYAGE

1.8.1. PROTÉGER LES INSTALLATIONS EXISTANTES CONTRE TOUT BRIS OU SALETÉ DÛ À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.
1.8.2. À LA FIN DES TRAVAUX, ENLEVER TOUT DÉBRIS, POUSSIÈRE, SURPLUS DE MATÉRIEL ET REMPLACER TOUTE

COMPOSANTE ENDOMMAGÉE. NETTOYER LES ÉQUIPEMENTS ET LUBRIFIER LÀ OÙ REQUIS.
1.8.3. EN AUCUN CAS DES DÉBRIS, POUSSIÈRE OU SURPLUS DE MATÉRIEL NE SERONT LAISSÉS SUR LE SITE.
1.8.4. L'ENTREPRENEUR SERA PÉNALISÉ  SI DES DÉBRIS SERONT LAISSÉS SUR LE SITE LORS DE L'INSPECTION FINALE.

1.9. TRAPPES D'ACCÈS

1.9.1. LES TRAPPES D'ACCÈS SERONT FOURNIES PAR LA DIVISION À LAQUELLE ELLES SONT NÉCESSAIRES POUR TOUTES
DISSIMULÉES MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE REQUÉRANT DE L'ENTRETIEN ET SERONT INSTALLÉES PAR
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

1.9.2. LES PORTES SERONT EN TÔLE D'ACIER BONDÉRISÉE DE:
1.9.2.1. 1/8" (3mm) D'ÉPAISSEUR ET D'UNE DIMESION DE 12"x12" (305mm x 305mm) MINIMUM
1.9.2.2. 24"x24" (610mm x 610mm) MAXIMUM.
1.9.2.3. MONTÉES SUR CHARNIÈRE INOXYDABLES DISSIMULÉES ET MUNIES D'UNE FERMETURE AUTOMATIQUE,

OUVRABLE À L'AIDE D'UN TOURNEVIS.

1.10. TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES

1.10.1. L'ENTREPRENEUR NE DEVRA PAS EXÉCUTER DES TRAVAUX OU FOURNIR DES MATÉRIAUX SUPPLÉMENTAIRES
SANS EN AVOIR REÇU L'AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR ET DU PROPRIÉTAIRE.

1.11. RÉCEPTION PROVISOIRE

1.11.1. L'ENTREPRENEUR AVISERA LE PROPRIÉTAIRE ET L'INGÉNIEUR PAR ÉCRIT DE L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET
EN DEMANDERA LA RÉCEPTION PROVISOIRE SEULEMENT SI L'OUVRAGE EST COMPLÉTÉ EN GRANDE PARTIE, SI
LES TRAVAUX À PARACHEVER NE PEUVENT L'ÊTRE EN RAISON DE CONDITION EN DEHORS DE SON CONTRÔLE OU
SI LA VALEUR DES TRAVAUX À CORRIGER EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 0.5% DU MONTANT TOTAL DU CONTRAT.

1.11.2. LORS DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR FOURNIRA TOUS LES CERTIFICATS OU
LETTRES REQUIS ET ILS SERONT TRANSMIS PAR L'ENTREPRENEUR AU PROPRIÉTAIRE VIA L'INGÉNIEUR.

1.12. PLANS «TELS QUE CONSTRUITS»

1.12.1. PRÉPARER LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS » EN MÉCANIQUE ET EN ÉLECTRICITÉ SUR UNE COPIE
INFORMATISÉ MARQUÉE EN ROUGE IDENTIFIANT LES MODIFICATIONS PAR RAPPORT AU PLAN LE PLUS RÉCENT
(AUCUN DESSIN À MAIN LEVÉE NE SERA ACCEPTÉ, UNIQUEMENT AU FORMAT PDF).

1.12.2. S'IL LE JUGE NÉCESSAIRE, L'ENTREPRENEUR POURRA SE PROCURER UNE PHOTOCOPIE DES PLANS AUPRÈS DE
L'INGÉNIEUR, MOYENNANT LES FRAIS D'IMPRESSION.

1.13. MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

1.13.1. FOURNIR À LA RÉCEPTION PROVISOIRE QUATRE (4) COPIES INFORMATISÉES AU FORMAT PDF DE LIVRETS
D'INSTRUCTIONS COMPRENANT LES DONNÉES D'INSTALLATION, D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES SYSTÈMES
DE CHACUNE DES DISCIPLINES SUIVANTES: PLOMBERIE, PROTECTION-INCENDIE, CHAUFFAGE ET
REFROIDISSEMENT, RÉFRIGÉRATION, VENTILATION, CONTRÔLES ET ÉLECTRICITÉ.

1.13.2. LES DONNÉES D'INSTALLATION DEVRONT INCLURE CE QUI SUIT:
1.13.2.1. LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS »
1.13.2.2. LES DIAGRAMMES « TELS QUE CONSTRUITS »
1.13.2.3. LE RAPPORT DE BALANCEMENT DES RÉSEAUX AÉRAULIQUES
1.13.2.4. LES MANUELS D'INSTALLATION DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
1.13.2.5. LES DESSINS D'ATELIER ESTAMPILLÉS.

1.13.3. LES DONNÉES D'EXPLOITATION DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTÈMES ET L'APPAREILLAGE LA DESCRIPTION
DE L'OPÉRATION, DES LIMITATIONS ET CAPACITÉS DE CHACUN DES SYSTÈMES.

1.13.4. LES DONNÉES POUR L'ENTRETIEN DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTÈMES ET L'APPAREILLAGE:
1.13.4.1. LES INSTRUCTIONS ET CÉDULES D'INSPECTION, LES NETTOYAGES, LA LUBRIFICATION ET AUTRES ITEMS

D'ENTRETIEN RÉGULIER.
1.13.4.2. INCLURE LES PROCÉDURES POUR IDENTIFIER LES PROBLÈMES MINEURS « TROUBLE SHOOTING » SUR LES

UNITÉS DE VENTILATION.

1.13.5. LE MANUEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DOIT SERVIR À LA FORMATION DU PERSONNEL.

1.14. RÉCEPTION DÉFINITIVE

1.14.1. LORSQUE L'ENTREPRENEUR AURA APPORTÉ LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES AUX ANOMALIES QUI LUI ONT ÉTÉ
SIGNIFIÉES, S'IL EN EST, QUE TOUS LES TRAVAUX SONT PARACHEVÉS SELON LES TERMES DU CONTRAT ET QUE
TOUS LES DOCUMENTS DEMANDÉS ONT ÉTÉ SOUMIS, LA RÉCEPTION DÉFINITIVE POURRA ÊTRE EFFECTUÉE.

1.15. GARANTIE

1.15.1. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE GARANTIE ÉCRITE QUE TOUS LES MATÉRIAUX
UTILISÉS SONT EXEMPTS DE TOUT DÉFAUT ET QUE LES TRAVAUX ONT ÉTÉ BIEN FAITS. TOUS LES TRAVAUX ET
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS SOUS CE CONTRAT QUI BRISENT D'EUX-MÊMES OU SONT DÉFECTUEUX SERONT
REMPLACÉS IMMÉDIATEMENT. LA PÉRIODE DE GARANTIE COUVRIRA UNE ANNÉE ENTIÈRE SUIVANT LA DATE DE
RÉCEPTION DÉFINITIVE ÉCRITE DES TRAVAUX.

1.16. COORDINATION

1.16.1. L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SON TRAVAIL AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AINSI QUE TOUS LES
AUTRES CORPS DE MÉTIER IMPLIQUÉS ET LE CLIENT (MAITRE DE L'OUVRAGE).

1.16.2. L'ENTREPRENEUR DOIT SE PROCURER TOUS LES DESSINS D'ATELIER DES AUTRES CORPS DE MÉTIER POUR
S'ASSURER DE BIEN EFFECTUER LES RACCORDEMENTS.

1.16.3. LES ENTREPRENEUR SERONT RESPONSABLE DE COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL POUR TOUTES
FERMETURES ET/OU INTERRUPTION DES SYSTÈMES. TOUTES DEMANDES D'INTERRUPTION DOIVENT ÊTRE FAIT
PAR ÉCRIT AU PROPRIÉTAIRE 72 HEURES À L'AVANCE.

1.17. LOIS ET CODES DE SÉCURITÉ

1.17.1. S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES MÉTHODES D'INSTALLATION  UTILISÉES SONT CONFORMES AUX
DERNIÈRES ÉDITIONS ET BULLETINS DE  RÉVISION DES LOIS, CODES OU RÈGLEMENTS SUIVANTS:

1.17.1.1. "LOIS SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE  CHAPITRE S-2.1 DES LOIS REFONDUES
DU QUÉBEC.

1.17.1.2. "RÈGLEMENTS SUR LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE
S-2.1, R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

1.17.1.3. "CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R.6 DES
LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

1.17.2. ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITÉ DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DES PERSONNES ET DE LA
PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUËS AU CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES
ET DE L'ENVIRONNEMENT.

1.17.3. RESPECTER ET FAIRE RESPECTER PAR LES EMPLOYÉS LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ FIGURANT DANS
LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS ET LES RÈGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX,
PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX PERTINENTS, AINSI QUE LE PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PARTICULIER AU
CHANTIER.

1.18. ENCOMBREMENTS ET DESSINS D'INTERFÉRENCES

1.18.1. SITUER L'ÉQUIPEMENT ET LES MATÉRIAUX DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION, DE MANIÈRE À LIMITER LES
ENCOMBREMENTS ET À CONSERVER LE PLUS D'ESPACE UTILE POSSIBLE.

1.18.2. EN CAS D'ENCOMBREMENT, L'INGÉNIEUR DOIT APPROUVER LES  CHANGEMENTS D'EMPLACEMENT DE
L'ÉQUIPEMENT ET DU MATÉRIEL.

1.18.3. SI NÉCESSAIRE, PRÉPARER DES DESSINS D'INTERFÉRENCE POUR S'ASSURER QUE L'ÉQUIPEMENT PEUT ÊTRE
MONTRÉ DANS L'ESPACE ET À L'ENDROIT INDIQUÉ SANS GÊNER L'ÉQUIPEMENT DES AUTRES DIVISIONS ET TOUT
EN LAISSANT L'ESPACE NÉCESSAIRE POUR LE BON ENTRETIEN DE CES ÉQUIPEMENTS.

1.18.4. SI L'INGÉNIEUR JUGE QU'IL POURRAIT Y AVOIR INTERFÉRENCE DANS UN  ENDROIT PARTICULIER, IL PEUT EXIGER
LA PRÉPARATION DE DESSINS  D'INTERFÉRENCE À CES ENDROITS.

GÉNÉRALE (SUITE)

1.19. MESURES PARASISMIQUES

1.19.1. UN SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE COMPLET ET FONCTIONNEL DEVRA ÊTRE INSTALLÉ SELON LES
EXIGENCES DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC ET LA SMACNA (SEISMIC RESTRAINT MANUAL
GUIDELINES FOR MECHANICAL SYSTEM).  CE SYSTÈME DEVRA ÊTRE CONÇU PAR UN INGÉNIEUR
PROFESSIONNEL, ACCRÉDITÉ DANS UNE PROVINCE CANADIENNE, QUI EST SPÉCIALISER EN MATIÈRE DE
CONCEPTION DE SYSTÈMES DE FIXATION PARASISMIQUES.

1.19.2. LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET COMPATIBLE AVEC LES
EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE DU MATÉRIEL MÉCANIQUE ET DES
SYSTÈMES CONNEXES COMME SPÉCIFIÉ SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

1.19.3. LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION MÉCANIQUE ET LA
CONCEPTION DE STRUCTURE DU BÂTIMENT.

1.19.4. LES EXIGENCES OBLIGATOIRES SONT QUE LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE EMPÊCHE LES SYSTÈMES
ET LE MATÉRIEL MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES DE CAUSER DES BLESSURES AUX PERSONNES ET EMPÊCHE LE
MATÉRIEL DE SE DÉPLACER DE SA POSITION NORMALE PENDANT LE SÉISME.

1.19.5. TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI SERA SUSPENDU OÙ DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS SERA SUPÉRIEUR À 10 KG DEVRA
ÊTRE MUNI ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT AUX PRÉSENTES EXIGENCES.

1.19.6. LES COMPOSANTES MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES AINSI QUE LEUR ANCRAGE, DOIVENT ÊTRE CALCULÉS POUR
RÉSISTER À UNE FORCE LATÉRALE CONFORMÉMENT AUX CODES ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR.

1.19.7. LES BÂTIS ET COMPOSANTES INTERNES DES ÉQUIPEMENTS SONT ASSUJETTIS AUX MÊMES CRITÈRES SISMIQUES.
1.19.8. LORS D'UN SÉISME, LES DISPOSITIFS ANTISISMIQUES DOIVENT PRÉVENIR LES DÉPLACEMENTS PERMANENTS

AINSI QUE LES DOMMAGES DUS AUX MOUVEMENTS HORIZONTAUX, VERTICAUX ET DE RENVERSEMENT.
CERTAINS SERVICES JUGÉS CRITIQUES NÉCESSITENT DES MESURES PARTICULIÈRES ; LES SERVICES CRITIQUES
SONT :

ÉLECTRICITÉ MÉCANIQUE

- ALIMENTATION D'URGENCE ; -  VENTILATION;
- ALIMENTATION SANS COUPURE ; -  PLOMBERIE
- ALARME INCENDIE;
- ÉCLAIRAGE

1. GÉNÉRAL
2. PLOMBERIE

2.1. TUYAU DE DRAINAGE DANS LE SOL

2.1.1. PLASTIQUE "SDR"
2.1.1.1. 4 POUCES (100mm) ET 6 POUCES (150mm) NOMINAL SDR-28 RING-TITE DE IPEX
2.1.1.2. 8 POUCES (200mm) NOMINAL ET PLUS SDR-35 RING-TITE DE IPEX
2.1.1.3. SELON LA NORME CSA B182.2, NQ3624-130 ET -135, ASTM D3034 ET D679
2.1.1.4. COULEUR SELON LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE, SI APPLICABLE
2.1.1.5. JOINTS EMBOÎTURE AVEC GARNITURE ÉLASTOMÈRE

2.1.2. PLASTIQUE "ABS"
2.1.2.1. 1 1/2 POUCES (38mm) À 3 POUCES (75mm) NOMINAL DE IPEX
2.1.2.2. SELON LA NORME CSA B181.1

2.1.2.3. JOINTS COLLÉS AVEC ADHÉSIF À SOLVANT POUR TUYAUTERIE EN ABS (JAUNE ET BLANC POUR JOINTS DE
TRANSITION)

2.1.3. SUPPORTS
2.1.3.1. INSTALLER SUR UN LIT DE SABLE PROPRE, LAVÉ, D'UNE ÉPAISSEUR DE 6 POUCES (150mm), FAÇONNÉ DE

FAÇON À POUVOIR ÉPOUSER LA FORME DES RACCORDS ET DES EMBOUTS FEMELLES DES TUYAUX À
EMBOÎTEMENT.  RESPECTER LES PENTES, LES LIGNES ET LES NIVEAUX INDIQUÉS AUX PLANS.  REMBLAYER
AVEC UNE COUCHE DE SABLE LAVÉ DE 6 POUCES (150mm) D'ÉPAISSEUR.  COMPACTER À 95% PROCTOR
MODIFIÉ (TRAVAUX PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

2.2. TUYAUTERIE DE DRAINAGE ET DE VENTILATION

2.2.1. FONTE CLASSE 4000
2.2.1.1. 3 POUCES (75mm) NOMINAL ET PLUS
2.2.1.2. SELON LA NORME CAN/CSA B70

2.2.1.3. JOINTS MÉCANIQUE OU À EMBOÎTEMENT
2.2.1.4. COLLIER EN ACIER INOXYDABLE ET JOINT EN NÉOPRÈNE OU À BASE DE CIMENT CALENDRIER À FROID (PC4)

SELON LE CGGB F77-GP.

2.2.1.5. NOMINAL 12 POUCES (300mm) À 15 POUCES (380mm).
2.2.1.6. JOINTS DE TYPE MOYEU ET ROTULE AVEC JOINTS EN NÉOPRÈNE À COMPRESSION.

2.2.2. PLASTIQUE "PVC-DWV"
2.2.2.1. 1 1/4 POUCE (32mm) À 18 POUCES (450mm) NOMINAL SYSTÈME 15 (DWV) DE IPEX
2.2.2.2. SELON LA NORME B181.2

2.2.2.3. LORSQU'UTILISÉ DANS UN BÂTIMENT INCOMBUSTIBLE, LE TUYAU DOIT ÊTRE RÉPERTORIÉ PAR LA ULC
COMME ÉTANT CONFORME À LA NORME CAN4-S-102.2.  LE LOGO DE LA ULC DE MÊME QUE L'INDICE DE
PROPAGATION DE FLAMMES DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA TUYAUTERIE.

2.2.2.4. LORSQU'UTILISÉ DANS UN BÂTIMENT INCOMBUSTIBLE GRANDE HAUTEUR, LE TUYAU DOIT ÊTRE
RÉPERTORIÉ PAR LA WH COMME ÉTANT CONFORME À LA NORME CAN4-S-102.2.  LE LOGO DE LA WH DE
MÊME QUE L'INDICE DE PROPAGATION DE FLAMMES DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS SUR LES ÉLÉMENTS DE LA
TUYAUTERIE.

2.2.3. UN DISPOSITIF COUPE-FEU 3M DE IPEX DOIT ÊTRE UTILISÉ LORSQUE LA TUYAUTERIE TRAVERSE UNE
SÉPARATION COUPE-FEU HORIZONTALE OU VERTICALE.  CE DISPOSITIF DOIT ÊTRE CERTIFIÉ SELON LA NORME
CAN4-S115 ET MIS À L'ESSAI À UNE PRESSION DIFFÉRENTIELLE DE 50 PA.  ENROULER UN PAPIER ALUMINIUM DE
8 POUCES (200mm) AUTOUR DU TUYAU AVANT L'INSTALLATION DU DISPOSITIF COUPE-FEU.

2.2.4. UTILISER UNE COLLE À SOLVANT UNE ÉTAPE SUR LES TUYAUX DE 1 1/2 POUCE (38mm) À 6 POUCES (150mm) DE
DIAMÈTRE.  POUR LES TUYAUX DE 8 POUCES (200mm) ET PLUS, UTILISER L'APPRÊT CLAIR IPEX AVANT DE LA
COLLE À SOLVANT DEUX ÉTAPES DE IPEX.  INSTALLATION SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.

2.2.5. NOTE :
2.2.5.1. NE PAS INSTALLER DANS UN PUITS MÉCANIQUE
2.2.5.2. DANS LES PLAFONDS PLÉNUM, UTILISER LE SYSTÈME 15-XFR
2.2.5.3. DANS UN BÂTIMENT DE GRANDE HAUTEUR, UTILISER LE SYSTÈME 15-XFR
2.2.5.4. À PARTIR DE 7 PIED (2134mm) DE HAUTEUR DANS UN "BASE BUILDING", UTILISER LE SYSTÈME 15-XFR

2.2.6. SUPPORTS
2.2.6.1. GRINNELL FIG.260, 261 OU FIG. 300 POUR TUYAUTERIE ISOLÉE, C/A TIGE FILETÉE (POUR DIAMÈTRE VOIR LES

RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER SELON LES DIAMÈTRES DE LA TUYAUTERIE ET LE POIDS DE LA
CHARGE), ET ADAPTEUR DE FIXATION À LA STRUCTURE ET FIG. 261 OU CT-121 À TOUS LES PLANCHERS

2.2.6.2. ESPACEMENT SELON LE CODE NATIONAL DE PLOMBERIE SECTION 3.4

2.3. TUYAU D'EAU DOMESTIQUE DANS LE SOL

2.3.1. CUIVRE RECUIT TYPE K (FLEXIBLE)
2.3.1.1. LES TUYAUX DE 3 POUCES (63mm) DE DIAMÈTRE OU MOINS, EN CUIVRE
2.3.1.2. CONFORME À LA NORME ASTM B88M
2.3.1.3. EN TRONÇON DE GRANDE LONGUEUR ET NE COMPORTANT PAS DE JOINTS DANS LA PARTIE À ENFOUIR
2.3.1.4. JOINTS À SOUDURE TENDRE À L'ARGENT (SILFOS)

2.3.2. FONTE DUCTILE CLASSE 53
2.3.2.1. LES TUYAUX DE 4" ET PLUS

2.3.2.2. CONFORME À LA NORME ANSI/AWWA-C151/A21.51

2.3.3. TUYAU TYPE "PEX"
2.3.3.1. CONFORME À LA NORME CAN/CSA-B13
2.3.3.2. TOUTE LA TUYAUTERIE DE TYPE ''PEX'' DOIT ÊTRE ISOLÉ AVEC DE L'ISOLATION EN TUBE STYLE 'ARMAFLEX'.
2.3.3.3. JOINTS À DILATATION.
2.3.3.4. TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DE 3/4 POUCES (19mm) DE DIAMÈTRE

ET MOINS.

2.3.4. SUPPORTS
2.3.4.1. INSTALLER LA TUYAUTERIE SUR UN LIT DE SABLE LAVÉ, BIEN COMPACTÉ ET CONFORME AUX EXIGENCES

DE LA NORME AWWA (LIT DE POSE DE CLASSE B)

2.3.4.2. PLIER LES TUBES SANS LES PLISSER OU RÉDUIRE LEUR SECTION UTILE (DIAMÈTRE INTÉRIEUR).  UTILISER
LE MOINS DE RACCORD POSSIBLE.

2.4. TUYAU D'EAU DOMESTIQUE HORS SOL

2.4.1. CUIVRE TYPE L
2.4.1.1. LES TUYAUX DE 2 1/2 POUCES (63mm) DE DIAMÈTRE OU MOINS, EN CUIVRE
2.4.1.2. CONFORME À LA NORME ASTM B88M
2.4.1.3. RACCORD EN CUIVRE COULÉ À SOUDER, CONFORME À LA NORME ANSI B16.18
2.4.1.4. JOINTS À SOUDURE TENDRE, AQUA-SOL 95/5

2.4.2. TUYAU EN POLYCHLORURE DE VINYLE CHLORÉ (CPVC)
2.4.2.1. CONFORME À LA NORME CAN/CSA-B137.6, TEL QUE SYSTÈME AQUARISE DE IPEX
2.4.2.2. ADHÉSIFS À SOLVANT ET MÉTHODE D'INSTALLATION SELON LES RECOMMANDATIONS DU

MANUFACTURIER

2.4.3. TUYAU TYPE "PEX"
2.4.3.1. CONFORME À LA NORME CAN/CSA-B137.5 ET CAN/ULC-S102.2
2.4.3.2. LA TUYAUTERIE D'UNE CONSTRUCTION INCOMBUSTIBLE DOIT ÊTRE CONFORME AU PARAGRAPHE 3.1.4.16. 1)

ET 3.6.4.3  DE LA DIVISION B DU CNB

2.4.3.3. LA TUYAUTERIE COMBUSTIBLE QUI TRAVERSE UNE SÉPARATION COUPE-FEU DOIT ÊTRE CONFORME AUX
ARTICLES 3.1.9.1., 9.10.9.6. ET 9.10.9.7. DE LA DIVISION B DU CNB

2.4.3.4. NE PAS DÉPASSER LA TEMPÉRATURE ET LA PRESSION DE CALCUL STIPULÉES AU PARAGRAPHE 2.2.5.9. 2)
2.4.3.5. TOUTE LA TUYAUTERIE DE TYPE ''PEX'' DOIT ÊTRE ISOLÉ AVEC DE L'ISOLATION EN TUBE STYLE 'ARMAFLEX'.
2.4.3.6. TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DE 3/4 POUCES (19mm) DE DIAMÈTRE

ET MOINS.

2.4.4. NOTES
2.4.4.1. NE PAS UTILISÉ LE TYPE "PEX" SI LE BÂTIMENT EST CLASSÉ NON COMBUSTIBLE.
2.4.4.2. L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA OBTENIR UNE AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR AVANT

D'UTILISÉ CE TYPE DE TUYAUTERIE.

2.4.5. SUPPORTS
2.4.5.1. GRINNELL FIG. CT-99C OU CT-121C, C/A TIGE FILETÉE 3/8 POUCE DE DIAMÈTRE, ADAPTEUR DE FIXATION À

LA STRUCTURE
2.4.5.2. ESPACEMENT SELON LE CODE NATIONAL DE PLOMBERIE SECTION 3.4

2.5. AMORTISSEUR DE COUPS DE BÉLIERS MÉCANIQUE

2.5.1. CONFORME À LA NORME ASSE-1010
2.5.2. INSTALLER À UN MAXIMUM DE 20 PIEDS (6 MÈTRES) EN AMONT DU OU DES APPAREILS
2.5.3. INSTALLER EN AMONT ET LE PLUS PRÈS POSSIBLE DU DERNIER APPAREIL
2.5.4. INSTALLER SUR UN TÉ DE PLOMBERIE
2.5.5. DOIT ÊTRE ACCESSIBLE VIA LE PLAFOND SUSPENDU OU DES PORTES D'ACCÈS POUR DES PLAFONDS ET/OU DES

MURS EN GYPSE

2.5.6. MANUFACTURIER ACCEPTABLE "WATTS" OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
2.5.7. EMPLACEMENTS : SELON LE CODE DE PLOMBERIE EN VIGUEUR
2.5.8. TYPE ET DIAMÈTRE SELON LE TABLEAU CI-BAS :

3.2. VOLETS

3.2.1. BALANCEMENT MANUEL
3.2.1.1. REGISTRE À LAME FAITES DU MÊME MATÉRIAU QUE LE CONDUIT D'AIR MAIS DE L'ÉPAISSEUR NORMALISÉE

IMMÉDIATEMENT SUPÉRIEURE À CELLE DE CE DERNIER, AVEC DISPOSITIF DE RENFORT APPROPRIÉ ET TIGE DE
COMMANDE AVEC DISPOSITIF DE VERROUILLAGE ET INDICATEUR DE POSITION.

3.2.2. MOTORISÉ
3.2.2.1. REGISTRE À VOLETS OPPOSÉS, EN ALUMINIUM EXTRUDÉ, COMPORTANT DES GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉS EN

VINYLE EXTRUDÉ DE GARNITURE LATÉRALES EN ACIER INOXYDABLE À RESSORT ET MONTÉ DANS UN BÂTI
EN ALUMINIUM EXTRUDÉ, ROULEMENT EN BRONZE AUTOLUBRIFIANT, MISE EN PLACE PAR SIMPLE PRESSION,
PIVOTS EN LAITON ET TIRANTS, SUPPORTS ET TIGES DE COMMANDE EN ACIER PLAQUÉ, TEL QUE TAMCO SÉRIE
1000 OU 9000 POUR LES PRISES D'AIR EXTÉRIEUR ET LES SORTIES D'AIR VERS L'EXTÉRIEUR.

3.2.2.2. ACTUATEUR DE 120V (OU SELON LES INDICATIONS AUX PLANS) DE BELIMO AVEC RESSORT DE RAPPEL ET
CONTACT DE FIN DE COURSE, FOURNI AVEC LE VOLET, INSTALLÉ ET RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRIQUE.

3.2.3. ANTI-RETOUR
3.2.3.1. REGISTRE AUTOMATIQUE, À FONCTIONNEMENT PAR GRAVITÉ, EN ALUMINIUM EXTRUDÉ.
3.2.3.2. TAMCO SÉRIE 7000 OU ÉQUIVALENT.

3.2.4. COUPE-FEU STATIC
3.2.4.1. REGISTRE DU TYPE B OU C.
3.2.4.2. HOMOLOGUÉS UL, ULC ET DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES DE LA NORME ANSI/NFPA 90A.
3.2.4.3. TEL QUE NAILOR OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.
3.2.4.4 À LA SUITE DE L'INSTALLATION DE VOLETS-FEU, L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPLÉTER L'INSPECTION ET

L'ESSAI DES VOLETS-FEU SELON LA NORME NFPA 80. L'ENTREPRENEUR DEVRA ENSUITE REMETTRE UNE
LETTRE À L'INGÉNIEUR CONFIRMANT QUE LES TESTS ONT ÉTÉ COMPLÉTÉS EN SUIVANT LA NORME.

3.3. ISOLATIONS

3.3.1. ISOLATION ACOUSTIQUE
3.3.1.1. MATELAS RIGIDE EN FIBRE DE VERRE ATTÉNUÉS À LA FLAMME ET LIÉES À L'AIDE D'UNE RÉSINE

THERMODURCISSABLE.  LA SURFACE EXPOSÉE AU FLUX D'AIR ET LES LONG BORDS SONT PROTÉGÉS PAR UN
TRAITEMENT ACRYLIQUE DURABLE, TEL QUE PERMACOTE LINACOUSTIQUE TYPE R-300.  LA SURFACE NOIR ET
LISSE DOIT FAIRE FACE AUX FLUX D'AIR.

3.3.1.2. LA DOUBLURE DOIT ÊTRE DÉCOUPÉE DE FAÇON À FORMER DES JOINTS CHEVAUCHANT BIEN SERRÉS.  LES
PARTIES DU DESSUS DOIVENT ÊTRE SOUTENUES PAR LES PARTIES LATÉRALES.

3.3.1.3. FIXER AU CONDUIT AVEC UN ADHÉSIF APPROUVÉ, CONFORME À LA NORME ASTM C916. TOUS LES BORDS ET
LES JOINTS DÉCOUVERTS DOIVENT ÊTRE RECOUVERT DE L'ENDUIT POUR JOINTS SUPER SEAL, DU TRAITEMENT
POUR BORDS SUPER SEAL DE JOHNS MANVILLE.

3.3.1.4. FIXER LA DOUBLURE AUSSI AVEC DES ATTACHES MÉCANIQUES ESPACÉES SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.  LA LONGUEUR DE LA GOUPILLE DOIT ÊTRE ASSEZ GRANDE  POUR MAINTENIR LA
DOUBLURE FERMEMENT EN PLACE TOUT EN COMPRIMANT CELLE-CI AU MINIMUM.

3.3.1.5. L'ISOLANT SERA POSÉ EN USINE SELON LES DIRECTIVES DU GUIDE D'INSTALLATION DES DOUBLURES EN FIBRE
DE VERRE POUR CONDUITS, FIBROUS GLASS DUCT LINER INSTALLATION STANDARD DE LA NAIMA.

3.3.1.6. L'INDICE DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIT PAS ÊTRE SUPÉRIEUR À 25 ET LE DÉGAGEMENT DE FUMÉE NE
DOIT PAS EXCÉDER 50.

3.3.1.7. ÉPAISSEUR DE 1 POUCE (25mm) OU SELON LES INDICATIONS EN PLAN.

3.3.2. INSTALLER L'ISOLANT ACOUSTIQUE AUX ENDROITS SUIVANTS:
3.3.2.1. SUR UNE LONGUEUR DE 15 PIEDS (4500mm) LES CONDUITS DE RETOUR ET D'ALIMENTATION DES ÉQUIPEMENTS

DE CVAC AVANT UN VENTILATEUR, TEL QUE:
                          -   LES UNITÉS INTÉRIEURES DES SYSTÈMES DE CLIMATISATION (THERMOPOMPE, SYSTÈME VRF,
                                        VENTILOCONVECTEUR, ETC.)
                          -   LES VENTILATEURS RÉCUPÉRATEURS D'ÉNERGIE / DE CHALEUR INSTALLÉS AU TOIT OU DANS TOUTE

                                 PIÈCE POUVANT ÊTRE OCCUPÉE / UTILISÉE;
          -   LES UNITÉS DE TOITURE;
          -   LES UNITÉS D'APPORT D'AIR FRAIS;
          -   LES VENTILATEURS DE TYPE EN-LIGNE.

3.3.3. ISOLATION THERMIQUE
3.3.3.1. (ACIT C-2) : MATELAS EN FIBRE MINÉRALE AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉE EN USINE, TEL QUE

FIBERGLASS SÉRIE 75, 1-1/2 POUCE (38mm) D'ÉPAISSEUR. INSTALLER SUR LES CONDUITS DE 8 POUCES (200mm)
OU MOINS

3.3.3.2. (ACIT C-1) : PANNEAUX RIGIDES EN FIBRE MINÉRALES AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉE EN USINE, TEL
QUE FIBERGLASS, SÉRIE 703, 1-1/2 POUCE (38mm) D'ÉPAISSEUR POUR LES CONDUITS INTÉRIEURS ET DEUX (2)
ÉPAISSEURS DE 2 POUCES (50mm) POUR LES CONDUITS EXTÉRIEURS.  INSTALLER SUR LES CONDUITS DE PLUS
DE 8 POUCES (200mm)

3.3.3.3. SELON LA NORME CAN/ULC-S102, LES INDICES DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIVENT PAS ÊTRE
SUPÉRIEUR À 25 ET LE FUMIGÈNE NE DOIT PAS EXÉDER 50.

3.3.4. CHEMISAGES
3.3.4.1. CHEMISES DE TOILE OU DE CANEVAS

À ÊTRE UTILISÉES SUR DES ÉLÉMENTS APPARENTS SITUÉS À L'INTÉRIEUR.
GROSSE TOILE DE COTON TISSÉE SERRÉ, À ARMURE UNIE, FERME ET HOMOLOGUÉE PAR LES ULC, D'UNE
MASSE DE 220 g/m² (6,5 onces/vg ca).

3.3.4.2. CHEMISES D'ALUMINIUM
À ÊTRE UTILISÉES SUR DES ÉLÉMENTS SITUÉS À L'EXTÉRIEUR.
CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM ONDULÉ OU REPOUSSÉ, DE 0,016 POUCE (0,4mm) D'ÉPAISSEUR, À JOINTS
EN « S » LONGITUDINAUX ET JOINTS D'EXTRÉMITÉ AVEC CHEVAUCHEMENT DE 2 POUCES (50mm) DE LARGEUR,
AVEC REVÊTEMENT DE PROTECTION INTÉRIEUR INSTALLÉ EN USINE, DOTÉES ÉGALEMENT DE COUVRE-JOINTS
EN ALLIAGE D'ALUMINIUM, À ATTACHES MÉCANIQUES.
CHEMISES POUR RACCORDS, À ÉLÉMENTS MATRICÉS EN ALLIAGE D'ALUMINIUM DE 0,016 POUCE (0,4mm)
D'ÉPAISSEUR, AVEC REVÊTEMENT DE PROTECTION INTÉRIEUR INSTALLÉ EN USINE. POUR ISOLANTE- :
ÉPAISSEUR DE 1/32 POUCE (0,8mm).

3.3.5. INSTALLER L'ISOLANT THERMIQUE ET/OU CHEMISAGES SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURER. INSTALLER AUX ENDROITS SUIVANTS:

3.3.2.1. SUR LES CONDUITS D'ALIMENTATION ET DE RETOUR DES SYSTÈMES DE CVAC, ISOLER SUR UNE LONGUEUR DE
15 PIEDS (4500MM) À PARTIR DE L'UNITÉ OU TOUTES PÉNÉTRATIONS VERS L'EXTÉRIEUR DE L'ENVELOPPE
CHAUDE DU BÂTIMENT.

3.3.2.2. SUR LES CONDUITS D'AIR FRAIS À PARTIR DU MUR EXTÉRIEUR OU DU TOIT JUSQU'À LA BATTERIE DE
CHAUFFAGE OU JUSQU'À UNE CHAMBRE DE MÉLANGE.

3.3.2.3. SUR LES CONDUITS D'ÉVACUATION SUR UNE LONGUEUR DE 15 PIEDS (4500MM) À PARTIR DU MUR EXTÉRIEUR
OU DU TOIT ET CE DANS TOUTES LES DIRECTIONS.

  3.3.2.4.      AUX ENDROITS INDIQUÉS AUX PLANS.

3.4. HOTTE DE CUISINE

3.4.1. ENVELOPPE COUPE-FEU FLEXIBLE, EN FIBRE D'ALUMINE-SLICE,RECOUVERTE D'UNE FEUILLE D'ALUMINIUM.
CLASSIFICATION UL, TEMPÉRATURE DE SERVICE DE 1260°C (2300°F) RÉSISTANCE THERMIQUE À 20°C (70°F) DE
RSI=0.79 (R=4.5, INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME ET DE LA FUMÉE DE 5.

3.4.2. PRODUIT ACCEPTABLE EST FIREMASTER 2x 1 1/2" (38mm) OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.
3.4.3. TOUTES LES CONDUITS D'ÉVACUATION DE LA HOTTE DE CUISINE DEVRONT ÊTRE RECOUVERT DU TOIT JUSQU'À LA

HOTTE DE CUISINE.
3.4.4. INSTALLER TOUT CONDUIT D'ÉVACUATION D'AIR SELON LA NORME NFPA 96 SUIVANT UNE PENTE VERS LE COLLET.

LE MATÉRIEL DES CONDUITS ET DES TIGES LES SUPPORTANT DEVRA ÊTRE DE L'ACIER CARBONE D'ÉPAISSEUR
MINIMUM DE 1.37 MM (0.054'') GAUGE #16 MSG OU DE L'ACIER INOXYDABLE D'ÉPAISSEUR MINIMUM DE 1.09MM
(0.043'') GAUGE #18 MSG.

3.4.5. TOUS LES JOINTS, PÉNÉTRATIONS ET RACCORDS CONDUIT-HOTTE DOIVENT AVOIR UNE SOUDURE EXTÉRIEURE,
CONTINUE ET ÉTANCHE ('LIQUIDTIGHT').
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2.6. ISOLATIONS

2.6.1. PLUVIAL
2.6.1.1. RIGIDE MOULÉ EN FIBRES MINÉRALES AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSÉE EN USINE, 1 POUCE (25MM)

D'ÉPAISSEUR
2.6.1.2. DANS LES ENDROITS APPARENTS, RECOUVRIR D'UNE CHEMISE EN TOILE DE CANEVAS DE 0,72OZ./PI² (220G/M²) À

ARMURE UNIE, ENDUITE DE COLLE CALORIFUGE ET IGNIFUGE.  POSER SELON LES INSTRUCTIONS DU
MANUFACTURIER.

2.6.1.3. IISOLER TOUTE LA TUYAUTERIE EXPOSÉE AU GEL, LA TUYAUTERIE PLUVIALE ET D'ÉVENT SUR UNE DISTANCE
MINIMUM DE 15 PIEDS (4500MM) À PARTIR DE LA PARTIE CHAUDE DE L'ENVELOPPE DU BATIMENT JUSQU'À A
COLONNE VERTICALE.

2.6.2. ÉVENT, EAU FROIDE DOMESTIQUE, EAU CHAUDE DOMESTIQUE ET EAU CHAUDE RECIRCULÉE
2.6.2.1. CALORIFUGE POUR TUYAUX, ÉLÉMENTS DE ROBINETTERIE ET RACCORDS POUR TUYAUTERIE FROIDE.
2.6.2.2. MATÉRIAUX: ENVELOPPE RIGIDE PRÉFORMÉE EN FIBRE DE VERRE SELON LA NORME ONGC 51-GP-9M, AVEC

PARE-VAPEUR ET CHEMISE TOUT USAGE SELON LA NORME ONGC 51-GP-52M ET AYANT UNE CONDUCTIVITÉ
MAXIMAL "K" (ASTM C553) DE 0.042W/M °C À 93°C (0.31BTU PO/HRE-PI.CA °F À 200°F).

2.6.2.3. ÉPAISSEUR: 1" (25MM) POUR LA TUYAUTERIE DE 2" (50MM) ET DE 1-1/2" (40MM) POUR LA TUYAUTERIE DE 2-1/2"
(65MM) ET PLUS.

2.6.2.4. EMPLACEMENT: SUR TOUTE LA LONGUEUR DES TUYAUTERIES D'ÉVENT SITUÉES DANS L'ENTRETOIT. SUR TOUTE
LA LONGUEUR DES TUYAUTERIES D'EAU FROIDE DOMESTIQUE, D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE ET D'EAU CHAUDE
RECIRCULÉE.

2.6.2.5. DANS LES ENDROITS APPARENTS, TOUS LES TUYAUTERIES SONT FINIS AVEC UN CANEVAS, EN ACRYLIQUE OU EN
PVC.

2.7. ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGALE OU INFÉRIEUR À 3" (75MM)

2.7.1. VISSER
2.7.1.1. ROBINETS DE CLASSE 150.

2.7.1.2. CORP EN BRONZE, OBTURATEUR SPÉRIQUE EN ACIER INOXIDABLE, GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ RÉGLABLE EN
TÉFLON PTFE, PRESSE-GARNITURE EN LAITON, SIÈGE EN TÉFLON PTFE, LEVIER EN ACIER ET ADAPTEUR POUR
FILETAGE NPT.

2.7.2. SOUDER
2.7.2.1. ROBINETS CONFORMES À LA NORME ANSI/ASME B16.18, CLASSE 150.
2.7.2.2. CORP EN BRONZE, OBTURATEUR SPÉRIQUE EN ACIER INOXIDABLE, GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ RÉGLABLE EN

TÉFLON PTFE, PRESSE-GARNITURE EN LAITON, SIÈGE EN TÉFLON PTFE, LEVIER EN ACIER ET ADAPTEUR POUR
FILETAGE NPT ET ADAPTEUR POUR FILETAGE NPT.

2.8. MANCHONS

2.8.1. TUYAUTERIE
2.8.1.1. INSTALLER DES MANCHONS EN ACIER SÉRIE 40 AUX ENDROITS OÙ LA TUYAUTERIE TRAVERSE DES OUVRAGES EN

MAÇONNERIE OU EN BÉTON OU DES OUVRAGES COTÉS POUR LEUR RÉSISTANCE AU FEU. UTILISER DES MANCHONS
AVEC COLLERETTES FIXÉES AU CENTRE PAR SOUDURE CONTINUE LORS D'UNE TRAVERSÉE D'UN MUR DE
FONDATION ET LORSQUE LE MANCHON FAIT SAILLIE SUR LE PLANCHER FINI.

2.8.1.2. LAISSER UN ESPACE LIBRE ANNULAIRE D'AU MOINS 1/4 POUCE (6MM) ENTRE LE MANCHON ET LE TUYAU OU
L'ISOLANT DU TUYAU.

2.8.2. CALFEUTRAGE
2.8.2.1. POUR LES TUYAUTERIES DE TRAVERSÉES D'UN MUR DE FONDATION OU D'UN PLANCHER SITUÉ SOUS LE NIVEAU

DU SOL, CALFEUTRER AVEC UN MASTIQUE IGNIFUGE ET NON DURCISSANT L'ESPACE LIBRE ENTRE LE MANCHON
ET LE TUYAU.

2.8.2.2. POUR LES TUYAUTERIES DE TRAVERSÉES D'UN MUR OU D'UN PLAFOND, PRÉVOIR L'ESPACE REQUIS POUR LA POSE
D'UN MATÉRIAU COUPE-FEU.

2.8.2.3. S'ASSURER QU'IL Y A AUCUN CONTACT ENTRE LES TUYAUTERIES DE CUIVRE ET LES MANCHONS D'ACIER.

2.8.2.4. SUR UN MANCHON APPARENT EXTÉRIEUR, APPLIQUER UNE ÉPAISSE COUCHE DE PEINTURE RICHE EN ZINC,
CONFORME À LA NORME ONGC 1-GP-181M.

2.9. IDENTIFICATIONS DES SYSTÈMES ET DES RÉSEAUX

2.9.1. PLAQUES LAMÉCOÏDE
2.9.1.1. PLAQUES SIGNALÉTIQUES EN STRATIFIÉ, FIXÉES MÉCANIQUEMENT AUX SYSTÈMES ET/OU AUX APPAREILS
2.9.1.2. LES INSCRIPTIONS (LETTRES ET CHIFFRES) DOIVENT ÊTRE EN CREUX SUR PLAQUE NOIRE AVEC ÉCRITURE

BLANCHE ET AVOIR UNE HAUTEUR DE 1/4 POUCE (6MM)

2.9.1.3. LES ITEMS SUIVANT DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS:
2.9.1.3.1. MOTEURS
2.9.1.3.2. POMPES
2.9.1.3.3. RÉSERVOIR D'EAU CHAUDE

2.9.1. IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES
2.9.1.1. LE FLUIDE VÉHICULÉ DANS LES TUYAUTERIES DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR DES MARQUAGES DE COULEUR DE FOND,

PAR DES PICTOGRAMMES (AU BESOIN).  LE SENS D'ÉCOULEMENT DOIT ÊTRE INDIQUÉ PAR DES FLÈCHES.  À MOINS
D'INDICATION CONTRAIRE, LES TUYAUTERIES DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉES CONFORMÉMENT À LA NORME
CAN/CGSB 24.3.

2.9.1.2. LA HAUTEUR DU MARQUAGE DOIT ÊTRE SUFFISANTE POUR COUVRIR LA CIRCONFÉRENCE DU TUYAU/CALORIFUGE
ET LA LONGUEUR DOIT ÊTRE SUFFISANTE POUR PERMETTRE L'APPOSITION DU PICTOGRAMME ET DES FLÈCHES

2.9.1.3. COULEURS : NOIR SUR JAUNE, BLANC SUR VERT ET BLANC SUR ROUGE

2.9.1.4. LE GAZ NATUREL ET/OU PROPANE DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS SELON LA NORME CSA/CGA B149.1
2.9.1.5. ÉTIQUETTES EN PLASTIQUE, AUTOCOLLANTES, À REVÊTEMENT DE PROTECTION ET À SOUS-FACE ENDUITE D'UN

ADHÉSIF DE CONTACT HYDRUFUGE, CONÇUES POUR RÉSISTER À UN TAUX D'HUMIDITÉ RELATIVE DE 100%, À UNE
CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET À UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C

2.9.1.6. LES TUYAUTERIES SUIVANTES DOIVENT ÊTRE INDIQUÉES PAR DES ÉTIQUETTES EN PLASTIQUE SIGNALÉTIQUES:
2.9.1.6.1. EAU CHAUDE DOMESTIQUE
2.9.1.6.2. EAU FROIDE DOMESTIQUE
2.9.1.6.3. EAUX PLUVIALES
2.9.1.6.4. EAUX SANITAIRES
2.9.1.6.5. VENTILATION (SANITAIRE)
2.9.1.6.6. GAZ NATUREL

2.9.2. INSCRIPTIONS
2.9.2.1. LES INSCRIPTIONS SERVANT À L'IDENTIFICATION DES SYSTÈMES ET DES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE RÉDIGÉES EN

FRANÇAIS.

2.9.3. EMPLACEMENTS
2.9.3.1. LES PLAQUES ET LES ÉTIQUETTES DOIVENT ÊTRE POSÉES À DES ENDROITS OÙ ELLES SERONT BIEN EN VUE ET

FACILEMENT LISIBLE À PARTIR DU PLANCHER DE TRAVAIL, DANS LES SALLES MÉCANIQUES ET LÀ OÙ
NON-DISSIMULÉ.

2.10.ÉPREUVE D'ÉTANCHÉITÉ

2.10.1. AUCUNE TUYAUTERIE NE SERA ENFOUIE OU RECOUVERTE AVANT D'AVOIR SUBI LES ÉPREUVES EXIGÉES ET AVOIR
ÉTÉ APPROUVÉE PAR L'INGÉNIEUR.

2.10.2. RÉSEAUX DE DRAINAGE ET D'ÉVENT
2.10.2.1. TOUTES LES SORTIES DOIVENT ÊTRE BOUCHÉES ET ON REMPLIRA TOUT LE RÉSEAU AVEC DE L'EAU JUSQU'AU

POINT LE PLUS ÉLEVÉ.  LE NIVEAU D'EAU DEVRA RESTER CONSTANT PENDANT 10 MINUTES (MINIMUM)
2.10.2.2. SI L'INGÉNIEUR LE JUGE NÉCESSAIRE, UNE ÉPREUVE DE FUMÉE SERA FAITE SUR TOUT LE RÉSEAU APRÈS LA POSE

ET LE RACCORDEMENT DE TOUS LES APPAREILS.  TOUS LES SIPHONS SERONT ALORS REMPLIS D'EAU ET UNE
ÉPAISSE FUMÉE PRODUITE PAR UN APPREIL FUMIGÈNE APPROUVÉ SERA INTRODUITE DANS LE RÉSEAU.  LORSQUE
LA FUMÉE SORTIRA EN QUANTITÉ CONSIDÉRABLE PAR LES ÉVENTS DE TOIT, CES SORTIES SERONT BOUCHÉES
D'UNE MANIÈRE ÉTANCHE.

2.10.2.3. UNE PRESSION ÉGALE À UNE COLONNE D'EAU DE 1 POUCE MINIMUM SERA ALORS APPLIQUÉE SUR TOUT LE
RÉSEAU.  AUCUNE FUITE DE FUMÉE NE DEVRA ÊTRE VISIBLE.

2.10.3. TUYAUTERIE D'EAU
2.10.3.1. TOUS LES RÉSEAUX HYDRONIQUES SERONT SOUMIS À UNE PRESSION HYDROSTATIQUE ÉGALE À LA PLUS HAUTE

DES DEUX PRESSIONS SUIVANTES, SOIT DE 862 KPA (125LB/PO.CA) OU 1 1/2  FOIS LA PRESSION D'OPÉRATION DU
SYSTÈME.  CETTE PRESSION DEVRA SE MAINTENIR DANS LE SYSTÈME PENDANT UNE DURÉE DE 2 HEURES
(MINIMUM).  TOUTE FUITE SURVENANT PENDANT CES ÉPREUVES DEVRA ÊTRE RÉPARÉE ET LE CIRCUIT REVÉRIFIÉ,
CECI AVANT DE PROCÉDER AVEC L'ISOLATION THERMIQUE.  PRÉVENIR L'INGÉNIEUR 48 HEURES AVANT LA TENUE
DES ESSAIS.

2.10.4. AUTRES RÉSEAUX
2.10.4.1. SOUMETTRE TOUTE LA TUYAUTERIE AUX ESSAIS DE PRESSION À UNE PRESSION ÉGALE À 1 1/2 FOIS LA PRESSION

D'OPÉRATION ET MAINTENIR PENDANT 24 HEURES.  TOUTE FUITE SURVENANT PENDANT CES TESTS DEVRA ÊTRE
RÉPARÉE ET LE CIRCUIT SERA REVÉRIFIÉ AVANT DE PROCÉDER À L'ISOLATION THERMIQUE.  PRÉVENIR
L'INGÉNIEUR 48 HEURES AVANT LA TENUE DES ESSAIS

2.11.TUYAU DE GAZ NATUREL

2.11.1. TUYAUTERIE
2.11.1.1. EN ACIER NOIR CÉDULE 40, SANS JOINTS LONGITUDINAUX
2.11.1.2. 1 1/2 POUCE (38mm) À 2 POUCES (50mm), EXTRÉMITÉS À VISSER
2.11.1.3. 2 1/2 POUCES (63mm) ET PLUS, EXTRÉMITÉS À SOUDER SELON LA NORME CSA W47.1 OU À BRIDES
2.11.1.4. SOUDAGE (BRASSAGE TENDRE), ÉTAIN-ANTIMOINE 95/5

2.11.2. SUPPORTS
2.11.2.1. ANVIL, C/A : TIGE FILETÉE (POUR DIAMÈTRE, VOIR LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER SELON LES

DIAMÈTRES DE LA TUYAUTERIE ET LE POIDS DE LA CHARGE), ET ADAPTEUR DE FIXATION À LA STRUCTURE
2.11.2.2. ESPACEMENT SELON LE CODE DE GAZ NATUREL CAN/CGA-B149.1-10 TABLEAU 5.8.3

2.11.2.3. AU TOIT : QUICK BLOCK DE "A BETTER IDEA", ESPACES CONFORMÉMENT AU CODE DE GAZ NATUREL
CAN/CGA-B149.1 TABLEAU 5.8.3.  LES TUBES DOIVENT ÊTRE SOUTENUS SUR TOUTE LEUR LONGUEUR PAR UNE
STRUCTURE DE BOIS TRAITÉ.  FIXER LA TUYAUTERIE AUX QUICK BLOCKS À L'AIDE DE FIXATIONS ANVIL.

2.11.3. PROTECTION
2.11.3.1. LES TUYAUX EXTÉRIEURS OU LES TUYAUX ET LES TUBES INTÉRIEURS EXPOSÉS À DES ATMOSPHÈRES

CORROSIVES DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉS PAR UNE COUCHE DE PEINTURE OU UN REVÊTEMENT.

2.11.4. INSTALLATION
2.11.4.1. CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/CGA B149.1
2.11.4.2. INCLINER LA TUYAUTERIE VERS LES POINTS BAS DANS LE SENS DE L'ÉCOULEMENT
2.11.4.3. PRÉVOIR ET INSTALLER DES POINTS DE PURGE AUX POINTS BAS DU RÉSEAU ET À TOUS LES POINTS DE

RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE À L'ÉQUIPEMENT.

2.11.5. IDENTIFICATION
2.11.5.1. PEINTURER DE DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE ÉMAILLÉE DE COULEUR JAUNE.  AVANT DE PEINDRE, LAVER ET

DÉGRAISSER LA TUYAUTERIE.

2.11.6. ROBINETS
2.11.6.1. À TOURNANT SPHÉRIQUE POUR LES DIAMÈTRES NOMINAL ÉGAL OU INFÉRIEUR À 2 POUCES (50mm)
2.11.6.2. EXCENTRIQUE POUR LES DIAMÈTRES NOMINAL SUPÉRIEUR À 2 POUCES (50mm)
2.11.6.3. FOURNIR ET INSTALLER UN ROBINET D'ARRÊT (FERMETURE RAPIDE ET RACCORD FLEXIBLE) À CHAQUE

APPAREIL DESSERVI.

2.11.7. JOINTS D'EXPANSION POUR TUYAUTERIE EXTÉRIEURE
2.11.7.1. PRÉVOIR DES BOUCLES DE DILATATION POUR LES TUYAUX DE 2 POUCES (50mm) OU MOINS À CHAQUE FOIS OÙ LA

LONGUEUR NON RESTREINTE DU TUYAU EST AU MOINS ÉGALE À 100 PIEDS (30 MÈTRES).  LA BOUCLE DE
DILATATION CONSISTE EN DES JOINTS DE DÉCALAGE DE 90 DEGRÉS DANS LA LONGUEUR DE LA CANALISATION
PRINCIPALE INSTALLÉE EN CONFIGURATION DE BOÎTE OUVERTE.  UNE LONGUEUR DE 200 PIEDS (61 MÈTRES) DOIT
ÊTRE ANCRÉE AU MILIEU DE LA DISTANCE QUI SÉPARE CHAQUE BOUCLE.  POUR QUE LA DILATATION SOIT
POSSIBLE, UN DÉCALAGE OU UNE COURBE DE 90 DEGRÉS, ANCRÉ À 10 PIEDS (3 MÈTRES) AU MOINS DE LA COURBE
OU DU DESSABLAGE.

2.11.7.2. UN DÉCALAGE OU UN CHANGEMENT DE DIRECTION DE 90 DEGRÉS SONT CONSIDÉRÉS COMME L'ÉQUIVALENT
D'UNE BOUCLE DE DILATATION SI LEUR LONGUEUR EST AU MOINS TROIS (3) FOIS SUPÉRIEUR À LA DIMENSION "A"
INDIQUÉ DANS LE TABLEAU CI-DESSOUS.
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2.12.PROTECTION-INCENDIE

2.12.1. ÉTENDUE DES TRAVAUX
2.12.1.1. PRÉVOIR TOUS LES EXTINCTEURS PORTATIFS IDENTIFIÉS AUX PLANS.
2.12.1.2. EXÉCUTER TOUS LES TRAVUX CONFORMÉMENT AUX NORMES NFPA 10 & 13 LES PLUS RÉCENTES ET AUX

EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

2.12.2. EXTINCTEURS PORTATIFS
2.12.2.1. EXTINCTEUR À POUDRE CHIMIQUE MULTI-USAGE : TYPE RECHARGEABLE AVEC TUYAU ET BEC

D'INTERRUPTION, ÉTIQUETÉ ULC POUR PROTECTION DE CLASSE A, B ET C. TAILLE COMME INDIQUÉ.
2.12.2.2. EXTINCTEUR SUR CROCHET : DANS TOUT ENDROIT TECHNIQUE OU DANS LES ENTREPÔTS.  TYPE

RECOMMANDÉ PAR LE FABRIQUANT.
2.12.2.3. IDENTIFICATION : IDENTIFIER LES EXTINCTEURS CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DU NFPA 10.

ATTACHER L'ÉTIQUETTE OÙ LA VIGNETTE BILINGUE AUX EXTINCTEURS, INDIQUANT LE MOIS ET L'ANNÉE
D'INSTALLATION.  PRÉVOIR DE L'ESPACE POUR LES DATES DE VÉRIFICATION.

3.1. CONDUITS ET RACCORDS

3.1.1. CONDUIT D'AIR RECTANGULAIRE, ROND ET OVALE (AVEC OU SANS JOINTS SPIRAL)

3.1.2. DESCRIPTION
3.1.2.1. LES CONDUITS D'AIR RECTANGULAIRES SERONT EN ACIER GALVANISÉ ASTM-A653/A653M, ZINGAGE G90,

CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU CHAPITRE 1 ET, SOUS RÉSERVE DU TABLEAU "CLASSE
D'ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR" CI-BAS, AU CONTENU DES TABLES 1-1 @ 1-13 INCLUSIVEMENT DE LA
SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE", DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

3.1.2.2. LES CONDUITS D'AIR RONDS STANDARDS OU À JOINTS SPIRALES SERONT EN ACIER GALVANISÉ ASTM-A653,
ZINGAGE G90, CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU CHAPITRE 3 ET SOUS RÉSERVE DU TABLEAU "CLASSE
D'ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR" CI-BAS, AU CONTENU DES TABLES 3.1 @ 3.4 INCLUSIVEMENT DE LA
SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL, FLEXIBLE", DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

3.1.2.3. LE FABRIQUANT ET L'INSTALLATEUR DE CONDUITS DOIT SÉLECTIONNER LES TRAITS DANS LES OPTIONS DE
JOINTS, RENFORCEMENTS, RACCORDS ET SUPPORTS QUI PRODUIRONT UN ASSEMBLAGE COMPOSÉ QUI SERA
CONFORME AUX CRITÈRES DE PERFORMANCE IDENTIFIÉS DANS LES MANUELS SMACNA, HVAC DUCT
CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

3.1.2.4. LORSQUE LA CLASSE DE PRESSION N'EST PAS INDIQUÉE, UTILISER LA CLASSE 1 POUCE DE COLONNE D'EAU (250
Pa), ET CE, QUELLE QUE SOIT LA VITESSE D'AIR DANS LE CONDUIT, SAUF LORSQUE LES CONDUITS SONT À
VOLUME VARIABLE.  TOUS LES CONDUITS À VOLUME VARIABLE EN AMONT DES BOÎTES V.A.V. DOIVENT ÊTRE
CONÇUS POUR UNE PRESSION DE 2 POUCES C.E. (500Pa).

3.1.3. SUPPORTS ET FIXATIONS
3.1.3.1. POUR LA SUSPENSION ET LA FIXATION DES CONDUITS (QUALITÉ ET ESPACEMENT REQUIS), RESPECTER LES

RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE,
CHAPITRE 4.  AUCUN SUPPORT EN MÉTAL PERFORÉ NE SERA ACCEPTÉ OU TOLÉRÉ POUR LES SUPPORTS DES
CONDUITS D'AIR.

3.1.3.2. MUNIR LES CORNIÈRES DE SUSPENSIONS D'ÉCROUS DE BLOCAGE ET DE RONDELLES
3.1.3.3. LES INDICATIONS DU CHAPITRE 4 DE LA SMACNA "HANGERS AND SUPPORTS" DOIVENT ÊTRE UTILISÉES

CONJOINTEMENT AUX RECOMMANDATIONS DES INSTRUCTIONS DE FIXATIONS PARASISMIQUES DÉCRITES AU
DEVIS MÉCANIQUE SOUS LA RUBRIQUE "INSTRUCTIONS TECHNIQUES DE PROTECTION CONTRE LES SÉISMES".
LE CAS ÉCHÉANT, AJUSTER LA MÉTHODE ET LA QUALITÉ DU SUPPORT ET DE SA FIXATION POUR RESPECTER
LES EXIGENCES ALORS PRESCRITES.

3.1.4. CONDUIT D'AIR FLEXIBLE
3.1.4.1. FLEXMASTER, TYPE T/L
3.1.4.2. CONDUIT FLEXIBLE ALUMINIUM TRIPLE LOCK

3.1.4.3. BUSE D'AÉRAGE SEMI-RIGIDE ET LÉGÈRE, NON-ISOLÉ, FABRIQUÉE DANS UNE BANDE D'ALUMINIUM
EXTRA-DOUX, ENROULÉE EN SPIRALE ET ASSEMBLÉE MÉCANIQUEMENT FORMANT UN ASSEMBLAGE PAR
AGRAFES ÉTANCHE À L'EAU ET À L'AIR TRIPLE LOCK

3.1.4.4. APPROUVÉ ULC-S110 ET UL181, CLASSE 1
3.1.4.5. L'INDICE DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIT PAS DÉPASSER 25 ET L'INDICE DE POUVOIR FUMIGÈNE NE

DOIT PAS DÉPASSER 50
3.1.4.6. LES CONDUITS D'AIR SOUPLES NE DOIVENT PAS MESURER PLUS DE 6 PIEDS (2000mm)

3.1.5. CONDUIT SPIRALE PAR SPIRO MÉTAL
3.1.5.1. EN ACIER GALVANISÉ SELON LA NORME ASTM A527-71
3.1.5.2. CONDUIT ROND ET/OU OVALE RÉALISÉ EN CONTINU À PARTIR D'UNE BANDE DE MÉTAL ENROULÉE

HÉLICOIDALEMENT, AVEC UNE AGRAFFE DE 4 PLIS, PAR UN PROCÉDÉ DE FABRICATION AUTOMATIQUE TEL
QUE SPIROMÉTAL OU SPIROMÉGA

3.1.5.3. LES CONDUITS ET ACCESSOIRES ISOLÉS, RONDS OU OVALES COMPRENNENT UNE GAINE EXTÉRIEURE
ÉTANCHE, 1 POUCE (25mm) D'ISOLATION DE FIBRE DE VERRE ET UNE GAINE INTÉRIEURE PERFORÉE.
L'ISOLATION SERA EN FIBRE DE VERRE ET AURA UN FACTEUR DE CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DE
0,27BTU/HRE/PI²/PO/°F À UNE TEMPÉRATURE DE 75°F

3.1.5.4. ÉPAISSEUR, FABRICATION ET RENFORCEMENT SELON L'ASHRAE ET LA SMACNA ET LE TABLEAU SUIVANT:

3.1.6. COUDE AVEC DÉFLECTEUR
3.1.6.1. À PAROI DOUBLE ÉPAISSEUR, EN FORME AÉRODYNAMIQUE FABRIQUÉ EN USINE OU EN ATELIER, CONFORME

AUX RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA, FIXÉS À L'AIDE DE VIS AUTO-TARAUDEUSES AÉRODYNAMIQUE
DUROVANE RAIL OU ÉQUIVALENT.

VENTILATION (SUITE)GÉNÉRAL

3.5. ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR

3.5.1. PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ (CLASSE A ET B)
3.5.1.1. RÉSISTANT À L'HUILE À BASE DE POLYMÈRE DE TYPE IGNIFUGE

3.5.2. RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ (CLASSE C)
3.5.2.1. MEMBRANE DE FIBRE DE VERRE, À ARMURE LÂCHE, TRAITÉE AU POLYVINYLE, DE 2 POUCES (50MM) DE

LARGEUR.

3.5.3. RACCORDS
3.5.3.1. CONSTRUCTION SELON SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE", DERNIÈRE

ÉDITION EN VIGUEUR.

3.5.4. INSTALLATION
3.5.4.1. EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DES NORMES NFPA 90A ET DE LA SMACNA
3.5.4.2. ÉVITER D'INTERROMPRE LA CONTINUITÉ DE LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DU CALORIFUGE EN POSANT LES

SANGLES OU LES TIGES DE SUSPENSION. PROLONGER LE CALORIFUGE DES CONDUITS CALORIFUGÉS SUR LES
SANGLES DE SUSPENSION SUR UNE HAUTEUR DE 100MM

3.5.4.3. PRÉVOIR DES JOINTS FRAGILISÉS DE CHAQUE CÔTÉ DES CLOISONS COUPE-FEU

3.5.5. CONDUITS ÉTANCHES À L'EAU
3.5.5.1. LES CONDUITS SUIVANTS DOIVENT ÊTRE ÉTANCHES À L'EAU:

3.5.5.1.1. LES CONDUITS D'EXTRACTION D'AIR RELIÉS AUX LAVE-VAISSELLE
3.5.5.1.2. LES PRISES D'AIR NEUVES
3.5.5.1.3. LES CONDUITS EN AMONT ET EN AVAL DES HUMIDIFICATEURS MONTÉS EN CONDUIT SUR UNE DISTANCE

D'AU MOINS 10 PIEDS (3000MM)

3.5.5.2. FAÇONNER LE FOND DES CONDUITS HORIZONTAUX SANS Y FAIRE DE JOINTS LONGITUDINAUX. SOUDER LES
JOINTS TRANSVERSAUX DES TÔLES DE FOND ET LATÉRALES. SCELLER TOUS LES AUTRES JOINTS AU MOYEN
D'UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ POUR CONDUITS D'AIR

3.5.5.3. DONNER AUX DÉRIVATIONS HORIZONTALES UNE PENTE DESCENDANTE VERS LES HOTTES D'EXTRACTION
AUXQUELLES ELLES SONT RELIÉES.

3.5.5.4. DONNER AUX CONDUITS COLLECTEURS UNE PENTE DESCENDANTE VERS LES CONDUITS VERTICAUX
PRINCIPAUX AUXQUELS ILS SONT RELIÉS

3.5.5.5. POSER AU BAS DES CONDUITS VERTICAUX PRINCIPAUX, UNE CUVETTE D'ÉGOUTTEMENT DE 6 POUCES (150MM)
DE PROFONDEUR. RACCORDER LE TUYAU D'ÉVACUATION DE 1-1/4 POUCE (32MM) DE DIAMÈTRE. LA
FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'UN SIPHON À GARDE D'EAU PROFONDE RELIÉ À UN AVALOIR EN
ENTONNOIR SERA SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE.

3.6. TRAPPE D'ACCÈS

3.6.1. PORTE À DOUBLE PAROI "CONSTRUCTION SANDWICH", EN MÊME MATÉRIAU QUE CELUI UTILISÉ POUR LA
FABRICATION DES CONDUITS MAIS DE L'ÉPAISSEUR IMMÉDIATEMENT SUPÉRIEURE (MINIMUM 0.6MM), AVEC BÂTI
EN CORNIÈRES MÉTALLIQUES ET GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ EN NÉOPRÈNE, TEL QUE NAILOR SÉRIE 0800 ET 0895
POUR LES CONDUITS À HAUTE PRESSION

3.6.2. POUR INSTALLATION DANS DES CONDUITS CALORIFUGES, LES PORTES SERONT ISOLÉES DE FIBRE DE VERRE DE 1
POUCE (25MM) D'ÉPAISSEUR

3.6.3. INSTALLER AUX ENDROITS SUIVANTS :
3.6.3.1. DÉFLECTEURS
3.6.3.2. REGISTRE D'ÉQUILIBRAGE (VOLETS MANUELS)
3.6.3.3. REGISTRE DE RÉGLAGE (VOLETS MOTORISÉS)
3.6.3.4. REGISTRE ANTI-REFOULEMENT (VOLETS ANTI-RETOUR)
3.6.3.5. VOLETS COUPE-FEU
3.6.3.6. ÉQUIPEMENT DE CONTRÔLE
3.6.3.7. DISTRIBUTEUR DE VAPEUR
3.6.3.8. ACCÈS POUR NETTOYAGE DES CONDUITS

3.7. IDENTIFICATIONS DES SYSTÈMES ET DES RÉSEAUX

3.7.1. PLAQUES LAMÉCOIDE
3.7.1.1. PLAQUES SIGNALÉTIQUES EN STRATIFIÉES, FIXÉES MÉCANIQUEMENT AUX SYSTÈMES ET/OU AUX APPAREILS
3.7.1.2. LES INSCRIPTIONS (LETTRES ET CHIFFRES) DOIVENT ÊTRE EN UN CREUX SUR PLAQUE NOIRE AVEC ÉCRITURE

BLANCHE ET AVOIR UNE HAUTEUR DE 1/4 POUCE (6mm)
3.7.1.3. LES ITEMS SUIVANTS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS :

3.7.1.3.1. MOTEURS
3.7.1.3.2. POMPES
3.7.1.3.3. DISPOSITIF D'APPOINT DE GLYCOL
3.7.1.3.4. DÉCOUPLEURS-SÉPARATEURS D'AIR
3.7.1.3.5. RÉSERVOIRS
3.7.1.3.6. HUMIDIFICATEURS
3.7.1.3.7. TOUT SYSTÈMES CVAC
3.7.1.3.8. BOÎTES VAV
3.7.1.3.9. PANNEAUX DE CONTRÔLES

3.7.2. IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES
3.7.2.1. LE FLUIDE VÉHICULÉ DANS LES TUYAUTERIES DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR DES MARQUAGES DE COULEUR DE

FOND, PAR DES PICTOGRAMMES (AU BESOIN).  LE SENS D'ÉCOULEMENT DOIT ÊTRE INDIQUÉ PAR DES FLÈCHES.
À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES TUYAUTERIES DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS CONFORMÉMENT À LA
NORME CAN/CGSB 24,3

3.7.2.2. LA HAUTEUR DU MARQUAGE DOIT ÊTRE SUFFISANTE POUR COUVRIR LA CIRCONFÉRENCE DU
TUYAU/CALORIFUGE ET LONGUEUR DOIT ÊTRE SUFFISANTE POUR PERMETTRE L'APPOSITION DU
PICTOGRAMME ET DES FLÈCHES

3.7.2.3. COULEURS : NOIR SUR JAUBE, BLANC SUR VERT ET BLANC SUR ROUGE
3.7.2.4. LE GAZ NATUREL ET/OU PROPANE DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS SELON LA NORME CSA/CGA B149,1
3.7.2.5. ÉTIQUETTES EN PLASTIQUE, AUTOCOLLANTES, À REVÊTEMENT DE PROTECTION ET À SOUS-FACE ENDUITE

D'UN ADHÉSIF DE CONTACT HYDROFUGE, CONÇUES POUR RÉSISTER À UN TAUX D'HUMIDITÉ RELATIVE DE
100%, À UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET À UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C

3.7.2.6. LES TUYAUTERIES SUIVANTES DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS PAR DES ÉTIQUETTES EN PLASTIQUE SIGNALÉTIQUES :
3.7.2.6.1. FRIGORIGÈNE (ASPIRATION)
3.7.2.6.2. FRIGORIGÈNE (LIQUIDE)

3.7.3. IDENTIFICATION DES CONDUITS D'AIR
3.7.3.1. LETTRES DE 50mm DE HAUTEUR ET FLÈCHES INDIQUANT LE SENS D'ÉCOULEMENT DU FLUIDE, DE 150mm DE

LONGUEUR X 50mm DE HAUTEUR, MARQUÉES AU POCHOIR
3.7.3.2. COULEUR : NOIRE, OU D'UNE COULEUR CONTRASTANT AVEC CELLE DU CONDUIT

3.7.4. IDENTIFICATION DES RÉSEAUX ET DES APPAREILS DE COMMANDE / RÉGULATION
3.7.4.1. IDENTIFIER LES RÉSEAUX, LES APPAREILS, LES ÉLÉMENTS, LES RÉGULATEURS ET LES CAPTEURS AU MOYEN

DE PLAQUES D'IDENTIFICATION CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS DE LA PRÉSENTE SECTION
3.7.4.2. IDENTIFIER LA FONCTION DE CHACUN ET (LE CAS ÉCHÉANT) LEUR RÉGLAGE DE SÉCURITÉ

3.7.5. INSCRIPTIONS
3.7.5.1. LES INSCRIPTIONS SERVANT À L'IDENTIFICATION DES SYSTÈMES ET DES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE RÉDIGÉES

EN FRANÇAIS

3.7.6. EMPLACEMENTS
3.7.6.1. LES PLAQUES ET LES ÉTIQUETTES DOIVENT ÊTRE POSÉES À DES ENDROITS OÙ ELLES SERONT BIEN EN VUE ET

FACILEMENT LISIBLES À PARTIR DU PLANCHER DE TRAVAIL, DANS LES SALLES MÉCANIQUES ET LÀ OÙ
NON-DISSIMULÉ.
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DEVIS ÉLECTRIQUE

1.2 DISJONCTEURS  
-  DISJONCTEURS SOUS BOÎTIER MOULÉ.

-  SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION DOIVENT ÊTRE MUNIS DE DISJONCTEURS À
DÉCLENCHEMENT THERMOMAGNÉTIQUE.

-  DISJONCTEUR PRINCIPAL INSTALLÉ SÉPARÉMENT À LA PARTIE INFÉRIEURE OU SUPÉRIEURE DU PANNEAU,
SELON L'EMPLACEMENT DE L'ENTRÉE DES CÂBLES. LORSQUE LE DISJONCTEUR EST MONTÉ À LA VERTICALE,
L'OUVERTURE DU CIRCUIT DOIT ÊTRE RÉALISÉE PAR ABAISSEMENT DE LA MANETTE.
-  MUNIR DE DISPOSITIFS DE VERROUILLAGE LES DISJS. DES CIRCUITS DES PRISES DE COURANT,D'ALARME
INCENDIE, DES SORTIES POUR HORLOGE, D'ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ, DE SURVEILLANCE DES PORTES, D'INTERPHONE,
D'ÉCLAIRAGE DE CAGES D'ESCALIER, D'INDICATEURS LUMINEUX DE SORTIE ET D'ÉCLAIRAGE DE NUIT.

1.3 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL  
-NOMENCLATURE COMPLÈTE DES CIRCUITS, AVEC LÉGENDE DACTYLOGRAPHIÉE INDIQUANT L'EMPLACEMENT ET LA
CHARGE DE CHAQUE CIRCUIT.

2-(EXÉCUTION)
2.1 INSTALLATION  
-  INSTALLER LES PANNEAUX AUX ENDROITS INDIQUÉS, SOLIDEMENT, D'APLOMB, D'ÉQUERRE ET D'ALIGNEMENT AVEC
LES SURFACES CONTIGUËS.

-  MONTER LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION EN SAILLIE SUR UN PANNEAU DE FIXATION EN CONTREPLAQUÉ .
DANS LA MESURE DU POSSIBLE, GROUPER LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION SUR UN PANNEAU DE FIXATION
COMMUN.

-  MONTER LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION À LA HAUTEUR POUR QUE LE HAUT SOIT  AU MAX À1.7M DU SOL
FINI.

-  RACCORDER TOUS LES CIRCUITS AUX ÉLÉMENTS DE CHARGE.

-  RACCORDER LES CONDUCTEURS NEUTRES À LA BARRE OMNIBUS NEUTRE COMMUNE ET CHAQUE CONDUCTEUR
NEUTRE DOIT PORTER LA DÉSIGNATION APPROPRIÉE.

2.04 MISE À LA TERRE ET CONTINUITÉ DES MASSES

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 MISE À LA TERRE ET MISE À LA MASSE DE L'APPAREILLAGE CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 0.4.

.2 MATÉRIEL DE MISE À LA TERRE ET DE MISE À LA MASSE CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO  41.

.3 SAUF PRESCRIPTIONS CONTRAIRES, LES MATÉRIAUX SERONT CONFORMES À LA NORME ANSI/IEEE 837.

.2 BARRES DE CUIVRE

.1 CUIVRE PUR À 98 % DE CONDUCTIVITÉ, DE SECTION RECTANGULAIRE.

.2 DIMENSIONS SELON LES INDICATIONS.

.3 CONDUCTEURS

.1 NUS : TORONNÉS EN CUIVRE À 98 % DE CONDUCTIVITÉ

.2 ISOLÉS : TYPE TW75 OU RW90.

.3 CALIBRE : SELON LES INDICATIONS.

.4 RACCORDS POUR MISE À LA TERRE

.1 SOUDURE PAR ALUMINOTHERMIE SIMILAIRE AU PROCÉDÉ CADWELD OU ÉQUIVALENT.

.2 À COMPRESSION : SYSTÈME HYGROUND DE BURNDY OU ÉQUIVALENT.

.3 POUR MISE À LA TERRE DES PLANCHERS SURÉLEVÉS : MODÈLE GRF4C-3 DE BURNDY OU  ÉQUIVALENT.

.5 RACCORDS POUR CONTINUITÉ DES MASSES

.1 À BOULON : MODÈLE « SERVIT », SÉRIE KS DE BURNDY OU ÉQUIVALENT.

.6 SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TUBES EN ACIER (TEM) POURRONT ÊTRE UTILISÉS POUR LA MISE À LA 
TERRE  DES ÉQUIPEMENTS DE TOUTES LES DÉRIVATIONS. UN FIL DE MISE À LA TERRE EST EXIGÉ DANS TOUS 
LES CONDUITS D'ARTÈRE ET DE MOTEURS ET POUR LES PRISES DE CIRCUITS DÉDIÉS.

.7 LES COUPLES DE SERRAGE RECOMMANDÉS PAR LE MANUFACTURIER AINSI QUE CEUX EXIGÉS PAR LE CODE DE 
L'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR SERONT RESPECTÉS POUR TOUT RACCORD EXÉCUTÉ AVEC DES  BOULONS.

.8 GÉNÉRALITÉS

.1 INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET, PERMANENT ET CONTINU POUR EFFECTUER LA MISE À LA TERRE ET 
POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DES MASSES DES RÉSEAUX, DES CIRCUITS ET DE  L'APPAREILLAGE. LE 
SYSTÈME COMPRENDRA DES ÉLECTRODES, CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET ACCESSOIRES 
NÉCESSAIRES, SELON LES INDICATIONS, DE FAÇON À SATISFAIRE LES AUTORITÉS LOCALES 
COMPÉTENTES.

.2 POSER LES CONNECTEURS CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES DU FABRICANT.

.3 PROTÉGER CONTRE L'ENDOMMAGEMENT LES CONDUCTEURS DE MISE À LA TERRE POSÉS À DÉCOUVERT.

.4 SOUDER PAR ALUMINOTHERMIE LES RACCORDEMENTS SOUTERRAINS, AINSI QUE LES  CONNEXIONS AUX 
ÉLECTRODES, AUX STRUCTURES D'ACIER ET AUX CONDUITES D'EAU SOUTERRAINES DE BONNE 
CONDUCTIVITÉ.

.5 UTILISER DES CONNECTEURS MÉCANIQUES POUR FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA  TERRE DES 
ÉQUIPEMENTS MUNIS DE BORNES DE MISE À LA TERRE.

.6 NE PAS PLACER DE CONDUCTEURS EN CUIVRE NU PRÈS DES CÂBLES SOUS GAINE, EN PLOMB, SANS CHAPE 
ISOLANTE EXTÉRIEURE.

.7 LES JOINTS SOUDÉS NE SONT PAS PERMIS.

.8 SUR LES CONDUITS FLEXIBLES, PRÉVOIR UN FIL DE LIAISON, BIEN FIXÉ SUR LE CONDUIT ET CONNECTÉ À 
UN BOUT À UN EMBOUT DE MISE À LA TERRE, UNE BORNE SANS SOUDURE, UN SERRE-FILS OU UNE VIS AVEC
RONDELLE BELLEVILLE OU ÉQUIVALENT.

.9 POSER UN CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DÉDIÉ, POUR RACCORDER LES LAMPADAIRES D'ÉCLAIRAGE 
EXTÉRIEUR, LES SYSTÈMES DE PRISES DE COURANT ET D'ÉCLAIRAGE AINSI QUE L'ENSEIGNE LUMINEUSE.

.10 FAIRE LES CONNEXIONS DE MISE À LA TERRE UNIQUEMENT EN MODE RADIAL, LES CONNEXIONS 
ABOUTISSANT EN UN SEUL ET MÊME POINT DE MISE À LA TERRE. ÉVITER LES CONNEXIONS EN BOUCLE.

.11 RELIER UN BOUT DE L'ARMURE MÉTALLIQUE DES CÂBLES UNIFILAIRES AU COFFRET DE LA SOURCE 
D'ALIMENTATION ET PRÉVOIR UNE PLAQUE D'ENTRÉE NON MÉTALLIQUE AU BOUT DU  CÔTÉ CHARGE.

.12 METTRE À LA TERRE LES BOÎTIERS DE DISTRIBUTION SECONDAIRE.

.13 S'ASSURER DE L'UNIFORMITÉ DES MÉTHODES DE MISE À LA TERRE UTILISÉES POUR TOUTE 
L'INSTALLATION.

.9 ÉLECTRODES

.1 FAIRE LES CONNEXIONS DE MISE À LA TERRE SUR LA CONDUITE D'EAU, ENFOUIE ET  ÉLECTRIQUEMENT 
CONDUCTRICE SUR TOUTE SA LONGUEUR, DU CÔTÉ RUE DU COMPTEUR  D'EAU.

.2 POSER UNE DÉRIVATION AU COMPTEUR D'EAU.

.3 POSER DES ÉLECTRODES ENCASTRÉES DANS LE BÉTON DES EMPATTEMENTS DE LA FONDATION  DU 
BÂTIMENT, ET LES RACCORDER AU RÉSEAU DE MISE À LA TERRE.

.4 POSER LES TIGES SERVANT D'ÉLECTRODES DE MISE À LA TERRE ET FAIRE LES RACCORDEMENTS SELON 
LES INDICATIONS.

.5 RELIER LES ÉLECTRODES INDÉPENDANTES ENTRE ELLES.

.6 UTILISER DES CONDUCTEURS EN CUIVRE DE GROSSEUR TEL QU'INDIQUÉ POUR FAIRE LE RACCORDEMENT 
AUX ÉLECTRODES.

.7 PRENDRE LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES EN VUE D'INSTALLER LES ÉLECTRODES DE MANIÈRE  À 
OBTENIR UNE VALEUR DE RÉSISTANCE DE MISE À LA TERRE  ACCEPTABLE DANS LES TERRAINS 
SABLONNEUX OU ROCAILLEUX. FAIRE LES RACCORDEMENTS SELON LES INDICATIONS.

.10  MISE À LA TERRE DU NEUTRE

.1 S'ASSURER QUE LE NEUTRE DES CIRCUITS ET LES NEUTRES DES TRANSFORMATEURS DE TENSION 
SONT RELIÉS DIRECTEMENT AU NEUTRE DU TRANSFORMATEUR DE PUISSANCE ET NON PAS À LA BORNE 
PRINCIPALE DE MISE À LA TERRE DU POSTE.

.2 RELIER LES ÉLECTRODES AUX FILS NEUTRES, À CHAQUE INSTALLATION DE MISE À LA TERRE.

.3 RELIER LE NEUTRE DU TRANSFORMATEUR D'ALIMENTATION DU POSTE À LA BARRE DE MISE À LA TERRE 
AVEC UN CONDUCTEUR DE MÊME CAPACITÉ QUE LA BARRE DE MISE À LA TERRE DU TRANSFORMATEUR.

2.01 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

.1   SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER L'INSTALLATION AU COMPLET, CONFORMÉMENT À LA NORME CSA
C22.10-10.

.2   RESPECTER LES NORMES RÉGISSANT CE TYPE D'ÉTABLISSEMENT.

2.02 ÉTENDUE DES TRAVAUX

LES TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ PRÉSENT DANS CE CONTRAT COMPRENNENT, MAIS SANS S'Y LIMITER À, LA
FOURNITURE, LA MANUTENTION, LE TRANSPORT, LA MISE EN PLACE, LES OUTILS ET TOUT CE QUI EST NÉCESSAIRE À
L'INSTALLATION COMPLÈTE DE TOUS LES SYSTÈMES MONTRÉS SUR LES PLANS ET/OU DÉCRITS DANS CE DEVIS ET LE
TOUT À LA FIN DOIT ÊTRE OPÉRATIONNELLE. LES TRAVAUX PRINCIPAUX SONT LES SUIVANTS :

.1 SERVICE D'ENTRÉE ÉLECTRIQUE, TÉLÉPHONE ET CÂBLE-VISION.

.2 ÉQUIPEMENT DE DISTRIBUTION 347/600 V .

.3 SYSTÈME D'ÉCLAIRAGE.

.4 SYSTÈME DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE.

2.03 PANNEAUX DE DISTRIBUTION À DISJONCTEURS(SECT 26 24 16.01)
1- (PRODUITS)
1.1 PANNEAUX DE DISTRIBUTION  
-   PANNEAUX DE DISTRIBUTION : CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NUMÉRO 29. TOUS LES PANNEAUX DE 

DISTRIBUTION DOIVENT PROVENIR D'UN SEUL ET MÊME FABRICANT.

-  LES DISJONCTEURS DOIVENT ÊTRE POSÉS DANS LES PANNEAUX AVANT LIVRAISON AU CHANTIER.

-  LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES DU FABRICANT DOIVENT INDIQUER, EN PLUS DES DONNÉES EXIGÉES PAR LA
CSA, LE COURANT DE DÉFAUT QUE LE PANNEAU ET LES DISJONCTEURS PEUVENT SUPPORTER.

-  PANNEAUX DE 120 ET 347 V, TENUE DES BARRES OMNIBUS AU COURANT DE DÉFAUT MINIMUM DE 10 ET 14 KA
(SYMÉTRIQUES); LES DISJONCTEURS DOIVENT AVOIR UN POUVOIR DE COUPURE RESPECTIF NOMINAL DE 10 ET
14 KA MINIMUM (SYMÉTRIQUES) OU SELON LES INDICATIONS.

--  FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MANIÈRE QUE LES CIRCUITS À NUMÉRO IMPAIR SOIENT ALIMENTÉS PAR LA
BARRE DE GAUCHE ET CEUX À NUMÉRO PAIR, PAR LA BARRE DE DROITE. CHAQUE DISJONCTEUR DOIT PORTER
L'IDENTIFICATION PERMANENTE DU NUMÉRO DE CIRCUIT ET DE LA PHASE.

--  PANNEAUX DE DISTRIBUTION : INTENSITÉ NOMINALE, NUMÉROS ET CALIBRES DES DISJONCTEURS DE
DÉRIVATION SELON LES INDICATIONS.

--  TOUS LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION DOIVENT AVOIR LE MÊME TYPE DE SERRURE. FOURNIR DEUX CLÉS
POUR CHAQUE PANNEAU.

--  BARRES OMNIBUS EN CUIVRE ET BARRE NEUTRE DE MÊME INTENSITÉ ADMISSIBLE QUE LES BARRES DE PHASE.

-  BARRES OMNIBUS POUVANT RECEVOIR DES DISJONCTEURS  BOULONNÉS.

-  CADRE DE LA PORTE DES PANNEAUX AVEC BOULONS ET CHARNIÈRES DISSIMULÉS.

-  PORTE  ET CADRE DE PORTE REVÊTUS DE PEINTURE-ÉMAIL GRISE CUITE AU FOUR.

ÉLECTRICITÉ -CLAUSES TECHNIQUES

1.1 GÉNÉRALITÉS
1.1.1   LES CONDITIONS GÉNÉRALES ET SUPPLÉMENTAIRES TELLES QUE DÉCRITES AU DEVIS D'ARCHITECTURE
S'APPLIQUERONT À CETTE DIVISION.
1.1.2   TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE COMPLETS. LES TRAVAUX ET MATÉRIAUX NÉCESSAIRES POUR OBTENIR UN
ENSEMBLE FINI ET OPÉRATIONNEL DEVRONT ÊTRE PRÉVUS MÊME S'IL N'Y EN A PAS UNE DESCRIPTION OU S'IL N'EN EST
PAS FAIT MENTION DANS CE DOCUMENT.
1.1.3   CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UN PRIX GLOBAL POUR TOUS LES TRAVAUX, INCLUANT LES TRAVAUX
DES SOUS-ENTREPRENEURS ET DEVRA ANNEXER À SA SOUMISSION LES PRIX VENTILÉS EN Y INCLUANT LES FRAIS DU
PERMIS DE CONSTRUCTION.
1.1.4 PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DÉLAIS PRÉVUS. NE PAS
MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PRÉVENIR L'INGÉNIEUR.

1.2 CODES, NORMES ET PERMIS
1.2.1   LA CONCEPTION, LES CALCULS, L'EXÉCUTION, ETC. SERONT CONFORMES AU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT DU
CANADA AINSI QUE TOUS LES AUTRES CODES, LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES.
1.2.2   IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE VÉRIFIER AUPRÈS DES AUTORITÉS COMPÉTENTES QUE SES
CHOIX DE MATÉRIAUX ET SYSTÈMES RÉPONDENT AUX EXIGENCES DES CODES ET RÈGLEMENTS EN VIGUER.
1.2.3   OBTENIR TOUS LES PERMIS REQUIS POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET EN ACQUITTER LES FRAIS ET LES
AFFICHER AU CHANTIER.

1.3 ÉVALUATION DU DEVIS ET DES LIEUX
1.3.1   LE SOUMISSIONNAIRE DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DU
PRÉSENT PROJET POUR BIEN ÉVALUER LA PORTÉE DES TRAVAUX À EXÉCUTER ET LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX À
UTILISER. IL DOIT DE PLUS EXAMINER ATTENTIVEMENT LES PLANS ET DEVIS ET VISITER LES LIEUX DES TRAVAUX
PROJETÉS AFIN DE SE RENDRE COMPTE, PAR SON PROPRE EXAMEN, DES CONDITIONS LOCALES POUVANT AFFECTER
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX TELS QUE DÉCRITS DANS CE DOCUMENT ET AUX PLANS. S'IL DÉCÈLE DES ERREURS OU DES
OMISSIONS DANS LES DOCUMENTS DE SOUMISSION, LE SOUMISSIONNAIRE DOIT EN INFORMER IMMÉDIATEMENT
L'INGÉNIEUR AFIN QUE CE DERNIER EFFECTUE LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES.

1.4 ÉQUIVALENCE
1.4.1   AUCUNE ÉQUIVALENCE NE SERA ACCEPTÉE À MOINS D'AVOIR ÉTÉ SOUMISE AU MOINS CINQ (5) JOURS
OUVRABLES AVANT LA FERMETURE DES SOUMISSIONS DU SOUS-TRAITANT CONCERNÉ ET APPROUVÉE PAR CELUI QUI
A PRÉPARÉ CE DOCUMENT. LÀ OÙ UN NOM DE MANUFACTURIER EST SPÉCIFIÉ, LE PRIX FOURNI PAR LE
SOUMISSIONNAIRE DOIT ÊTRE BASÉ SUR CELUI DU PRODUIT OU LES ÉQUIVALENCES APPROUVÉES. LES MATÉRIAUX
APPROUVÉS COMME ÉQUIVALENTS SERONT ÉNUMÉRÉS DANS UN ADDENDA. LES MATÉRIAUX NON SPÉCIFIÉS AU DEVIS
OU DANS UN ADDENDA SERONT REFUSÉS.

1.5 DESSINS D'ATELIER
1.5.1   PRODUIRE DES DESSINS D'ATELIER EN QUATRE (4) COPIES DONT UNE (1) REPRODUCTIBLE, POUR LES PRINCIPALES
PIÈCES D'ÉQUIPEMENT.  SEULS LES FORMATS 8½" X 11" ET 8½" X 14" PEUVENT ÊTRE DES PHOTOCOPIES.  ILS SERONT
TOUS SOUMIS UNE FOIS DANS UN CARTABLE AVEC ONGLETS SÉPARATEURS ET INDEX.

1.6 MATÉRIAUX, LIVRAISON,ENTREPOSAGE ET GARDE
1.6.1   TOUS LES MATÉRIAUX SERONT NEUFS, DE BONNE QUALITÉ ET APPROUVÉS PAR L'ACNOR.
1.6.2   LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES ENTREPOSER SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET FAIRE EN SORTE
QUE LEURS SCEAUX ET ÉTIQUETTES SOIENT INTACTS.
1.6.3   AU BESOIN, CALER LES PIÈCES MOBILES POUR ÉVITER DE LES ENDOMMAGER LORS DU DÉPLACEMENT OU DE
L'EXPÉDITION DU MATÉRIEL. RETIRER LES CALES SELON LES DIRECTIVES DU FABRICANT.
1.6.4   ENTREPOSER À L'INTÉRIEUR OU À L'ABRI DES INTEMPÉRIES, LE MATÉRIEL  PRÉVU POUR INSTALLATIONS
INTÉRIEURES.
1.6.5  L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA GARDE DES MATÉRIAUX ET DE L'OUTILLAGE QU'IL APPORTE AU SITE
DES TRAVAUX, IL DÉFRAIE LES PERTES OU DOMMAGES DUS AUX VOLS, VANDALISME ET AUTRES DÉPRAVATIONS OÙ
SON MATÉRIEL ET/OU SON OUTILLAGE SONT IMPLIQUÉS.

1.7 TRAVAUX DISSIMULÉS
1.7.1   DISSIMULER TOUTE TUYAUTERIE ET CONDUITS DANS LES MURS, PARTITIONS ET ENTRE LES PLANCHERS ET
PLAFONDS ET FOURNIR DES TRAPPES D'ACCÈS POUR EN EXÉCUTER L'ENTRETIEN.

1.8 PROTECTION ET NETTOYAGE
1.8.1   PROTÉGER LES INSTALLATIONS EXISTANTES CONTRE TOUT BRIS OU SALETÉ DÛ À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.
1.8.2   À LA FIN DES TRAVAUX, ENLEVER TOUT DÉBRIS, POUSSIÈRE, SURPLUS DE MATÉRIEL ET REMPLACER TOUTE
COMPOSANTE ENDOMMAGÉE. NETTOYER LES ÉQUIPEMENTS ET LUBRIFIER LÀ OÙ REQUIS.
1.8.3   EN AUCUN CAS DES DÉBRIS, POUSSIÈRE OU SURPLUS DE MATÉRIEL NE SERONT LAISSÉS DANS L'ENTREPLAFOND.

1.9 TRAPPES D'ACCÈS
1.9.1   LES TRAPPES D'ACCÈS SERONT FOURNIES PAR LA DIVISION À LAQUELLE ELLES SONT NÉCESSAIRES POUR TOUTES
SOUPAPES, VOLETS-FEU, BOUCHES DE NETTOYAGE, BOÎTES DE TIRAGE ET AUTRES DISSIMULÉES REQUÉRANT DE
L'ENTRETIEN ET SERONT INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

1.10 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES
1.10.1   L'ENTREPRENEUR NE DEVRA PAS EXÉCUTER DES TRAVAUX OU FOURNIR DES MATÉRIAUX SUPPLÉMENTAIRES
SANS EN AVOIR REÇU L'AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR ET DU PROPRIÉTAIRE.

1.11 RÉCEPTION PROVISOIRE
1.11.1   L'ENTREPRENEUR AVISERA LE PROPRIÉTAIRE ET L'INGÉNIEUR PAR ÉCRIT DE L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET
EN DEMANDERA LA RÉCEPTION PROVISOIRE SEULEMENT SI L'OUVRAGE EST COMPLÉTÉ EN GRANDE PARTIE, SI LES
TRAVAUX À PARACHEVER NE PEUVENT L'ÊTRE EN RAISON DE CONDITION EN DEHORS DE SON CONTRÔLE OU SI LA
VALEUR DES TRAVAUX À CORRIGER EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 0.5% DU MONTANT TOTAL DU CONTRAT.
1.11.2   LORS DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR FOURNIRA TOUS LES CERTIFICATS OU
LETTRES REQUIS ET ILS SERONT TRANSMIS PAR L'ENTREPRENEUR AU PROPRIÉTAIRE VIA L'INGÉNIEUR.

1.12  PLANS «TELS QUE CONSTRUITS»
1.12.1   PRÉPARER LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS » EN PLOMBERIE, VENTILATION/CLIMATISATION, CHAUFFAGE ET
ÉLECTRICITÉ SUR UNE PHOTOCOPIE MARQUÉE EN ROUGE IDENTIFIANT LES MODIFICATIONS PAR RAPPORT AU PLAN
(AUCUN DESSIN À MAIN LEVÉE NE SERA ACCEPTÉ).
1.12.2   S'IL LE JUGE NÉCESSAIRE, L'ENTREPRENEUR POURRA SE PROCURER UNE PHOTOCOPIE DES PLANS AUPRÈS DE
L'INGÉNIEUR, MOYENNANT LES FRAIS D'IMPRESSION.

1.13 MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN
1.13.1   FOURNIR À LA RÉCEPTION PROVISOIRE QUATRE (4) COPIES DE LIVRETS D'INSTRUCTIONS COMPRENANT LES
DONNÉES D'INSTALLATION, D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES SYSTÈMES DE CHACUNE DES DISCIPLINES
SUIVANTES: PLOMBERIE, PROTECTION-INCENDIE, CHAUFFAGE ET REFROIDISSEMENT, RÉFRIGÉRATION, VENTILATION,
CONTRÔLES ET ÉLECTRICITÉ.
1.13.2   LES DONNÉES D'INSTALLATION DEVRONT INCLURE CE QUI SUIT:
.1 LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS »
.2 LES DIAGRAMMES « TELS QUE CONSTRUITS »
.3 LE RAPPORT DE BALANCEMENT DES RÉSEAUX AÉRAULIQUES
.4 LES MANUELS D'INSTALLATION DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
.5 LES DESSINS D'ATELIER ESTAMPILLÉS.
1.13.3   LES DONNÉES D'EXPLOITATION DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTÈMES ET L'APPAREILLAGE LA DESCRIPTION
DE L'OPÉRATION, DES LIMITATIONS ET CAPACITÉS DE CHACUN DES SYSTÈMES.
1.13.4   LES DONNÉES POUR L'ENTRETIEN DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTÈMES ET L'APPAREILLAGE:
.1 LES INSTRUCTIONS ET CÉDULES D'INSPECTION, LES NETTOYAGES, LA LUBRIFICATION ET AUTRES ITEMS
D'ENTRETIEN RÉGULIER.
.2 INCLURE LES PROCÉDURES POUR IDENTIFIER LES PROBLÈMES MINEURS « TROUBLE SHOOTING » SUR LES UNITÉS
DE VENTILATION.
1.13.5   CHAQUE LIVRET SERA DIVISÉ EN SECTIONS PAR UNE FEUILLE VIERGE, AVEC VOYANTS DE COULEUR PORTANT
L'IDENTIFICATION NÉCESSAIRE. UNE TABLE DES MATIÈRES SERA INSÉRÉE AU DÉBUT DU LIVRET AVEC TITRE DE
CHAQUE SECTION ET IDENTIFICATION DU VOYANT CORRESPONDANT.
1.13.6   CHAQUE LIVRET SERA UN CARTABLE À ANNEAUX EN D, PERMETTANT LA RELIURE DES FEUILLES MOBILES AVEC
FEUILLARDS DE FORMAT 215 X 280.
1.13.7   LE MANUEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DOIT SERVIR À LA FORMATION DU PERSONNEL.

1.14  RÉCEPTION DÉFINITIVE
1.14.1 LORSQUE L'ENTREPRENEUR AURA APPORTÉ LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES AUX ANOMALIES QUI LUI ONT ÉTÉ
SIGNIFIÉES, S'IL EN EST, QUE TOUS LES TRAVAUX SONT PARACHEVÉS SELON LES TERMES DU CONTRAT ET QUE TOUS
LES DOCUMENTS DEMANDÉS ONT ÉTÉ SOUMIS, LA RÉCEPTION DÉFINITIVE POURRA ÊTRE EFFECTUÉE.

1.15 GARANTIE
1.15.1   L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE GARANTIE ÉCRITE QUE TOUS LES MATÉRIAUX
UTILISÉS SONT EXEMPTS DE TOUT DÉFAUT ET QUE LES TRAVAUX ONT ÉTÉ BIEN FAITS. TOUS LES TRAVAUX ET
ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS SOUS CE CONTRAT QUI BRISENT D'EUX-MÊMES OU SONT DÉFECTUEUX SERONT REMPLACÉS
IMMÉDIATEMENT. LA PÉRIODE DE GARANTIE COUVRIRA UNE ANNÉE ENTIÈRE SUIVANT LA DATE DE RÉCEPTION
DÉFINITIVE ÉCRITE DES TRAVAUX.

1.16 COORDINATION
1.16.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SON TRAVAIL AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AINSI QUE TOUS LES
AUTRES CORPS DE MÉTIER IMPLIQUÉS ET LE CLIENT (MAITRE DE L'OUVRAGE).
1.16.2 L'ENTREPRENEUR DOIT SE PROCURER TOUS LES DESSINS D'ATELIER DES AUTRES CORPS DE MÉTIER POUR
S'ASSURER DE BIEN EFFECTUER LES RACCORDEMENTS.

18.1 ENCOMBREMENTS ET DESSINS D'INTERFÉRENCES
1.18.1   SITUER L'ÉQUIPEMENT ET LES MATÉRIAUX DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION, DE MANIÈRE À LIMITER LES
ENCOMBREMENTS ET À CONSERVER LE PLUS D'ESPACE UTILE POSSIBLE.
1.18.2    EN CAS D'ENCOMBREMENT, L'INGÉNIEUR DOIT APPROUVER LES  CHANGEMENTS D'EMPLACEMENT DE
L'ÉQUIPEMENT ET DU MATÉRIEL.
1.18.3    SI NÉCESSAIRE, PRÉPARER DES DESSINS D'INTERFÉRENCE POUR S'ASSURER QUE L'ÉQUIPEMENT PEUT ÊTRE
MONTRÉ DANS L'ESPACE ET À L'ENDROIT INDIQUÉ SANS GÊNER L'ÉQUIPEMENT DES AUTRES DIVISIONS ET TOUT EN
LAISSANT L'ESPACE NÉCESSAIRE POUR LE BON ENTRETIEN DE CES ÉQUIPEMENTS.
1.18.4   SI L'INGÉNIEUR JUGE QU'IL POURRAIT Y AVOIR INTERFÉRENCE DANS UN  ENDROIT PARTICULIER, IL PEUT
EXIGER LA PRÉPARATION DE DESSINS  D'INTERFÉRENCE À CES ENDROITS.

19.1 MESURES PARASISMIQUES
1.19.1   UN SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE COMPLET ET FONCTIONNEL DEVRA ÊTRE INSTALLÉ SELON LES
EXIGENCES DU CODE DE CONSTRUCTION DE L'ONTARIO ET LA SMACNA (SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINES
FOR MECHANICAL SYSTEM).  CE SYSTÈME DEVRA ÊTRE CONÇU PAR UN INGÉNIEUR PROFESSIONNEL, ACCRÉDITÉ
DANS UNE PROVINCE CANADIENNE, QUI EST SPÉCIALISER EN MATIÈRE DE CONCEPTION DE SYSTÈMES DE FIXATION
PARASISMIQUES.
1.19.2  LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET COMPATIBLE AVEC LES
EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE DU MATÉRIEL MÉCANIQUE ET DES
SYSTÈMES CONNEXES COMME SPÉCIFIÉ SUR LES DESSINS ET AILLEURS.
1.19.3   LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION MÉCANIQUE ET
LA CONCEPTION DE STRUCTURE DU BÂTIMENT.
1.19.4   LES EXIGENCES OBLIGATOIRES SONT QUE LE SYSTÈME DE FIXATION PARASISMIQUE EMPÊCHE LES
SYSTÈMES ET LE MATÉRIEL MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES DE CAUSER DES BLESSURES AUX PERSONNES ET EMPÊCHE
LE MATÉRIEL DE SE DÉPLACER DE SA POSITION NORMALE PENDANT LE SÉISME.
1.19.5   TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI SERA SUSPENDU OÙ DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS SERA SUPÉRIEUR À 10 KG
DEVRA ÊTRE MUNI ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT AUX PRÉSENTES EXIGENCES.

.13 BRANCHEMENT MOYENNE TENSION

.1 RACCORDER LE CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE L'ÉDIFICE AU 
CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DU RÉSEAU MOYENNE TENSION DU DISTRIBUTEUR ÉGALEMENT 
APPELÉ NEUTRE CONCENTRIQUE DANS LE CAS DES CÂBLES D'ALIMENTATION MOYENNE TENSION.

.14  MISE À LA TERRE DE L'APPAREILLAGE

.1 FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE À LA TERRE PRESCRITS POUR L'ENSEMBLE DU MATÉRIEL,
NOTAMMENT : APPAREILLAGE DE BRANCHEMENT, TRANSFORMATEURS, DISPOSITIFS DE 
COMMUTATION, CANALISATIONS, BÂTIS DE MOTEURS, CENTRES DE COMMANDE DE MOTEURS, 
DÉMARREURS, PANNEAUX DE COMMANDE, CHARPENTE EN  ACIER, GÉNÉRATEURS, ALTERNATEURS,
ASCENSEURS ET ESCALIERS MÉCANIQUES, TABLEAUX DE DISTRIBUTION, RÉSEAU D'ÉCLAIRAGE
EXTÉRIEUR, PONTS ROULANTS, GRUES, PALANS, SYSTÈME DE VENTILATION,  CONVOYEURS, 
CONDUITE DE PRODUITS COMBUSTIBLES, CONDUITES DE DRAINAGE SANITAIRE, CONDUITE DE 
DRAINAGE PLUVIAL ET AUTRES.

.15  SYSTÈMES DE COMMUNICATION

.1 EFFECTUER LES CONNEXIONS DE MISE À LA TERRE DES SYSTÈMES DE TÉLÉPHONE, DE SONORISATION,
D'ALARME-INCENDIE ET D'INTERCOMMUNICATION TELLES QUE DÉCRITES  CI-APRÈS :

· TÉLÉPHONE : RÉALISER LA MISE À LA TERRE CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA COMPAGNIE DE
TÉLÉPHONE;

· TÉLÉPHONE BELL CANADA : POSER UN CONDUCTEUR DE CALIBRE 6AWG SOUS ISOLANTS DU TYPE TWH DE
COULEUR VERTE DANS UN CONDUIT DE 21 MM (¾") ENTRE LA MALT DU BÂTIMENT ET LA PIÈCE PRINCIPALE
DE TÉLÉPHONE;

     SONORISATION, ALARME INCENDIE ET INTERCOMMUNICATION : SELON LES INDICATIONS.

.16  ESSAIS

.1 FAIRE LES ESSAIS CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES GÉNÉRALES DE LA DIVISION 20.

.2 VÉRIFIER LA CONTINUITÉ ET MESURER LA RÉSISTANCE DU RÉSEAU DE MISE À LA TERRE SELON DES 
MÉTHODES APPROPRIÉES AUX CONDITIONS PRÉVALANT SUR LES LIEUX, ET À LA  SATISFACTION DE 
L'INGÉNIEUR ET DES AUTORITÉS LOCALES COMPÉTENTES.

.3 FAIRE LES ESSAIS AVANT DE METTRE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE SOUS TENSION.

.4 PENDANT LES ESSAIS, DÉBRANCHER L'INDICATEUR DE FUITE À LA TERRE.

2.05 TRANSFORMATEURS DU TYPE SEC JUSQU'À 600 V

.1 GÉNÉRALITÉS

.1 TRANSFORMATEURS DU TYPE SEC CONFORMES AUX NORMES CSA C22.2 NO 47 ET C9.

.2 TRANSFORMATEURS MONOPHASÉS OU TRIPHASÉS SELON LES INDICATIONS.

.3 TOUS LES TRANSFORMATEURS SERONT CONFORMES AUX STANDARDS D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DE
RESSOURCES NATURELLES CANADA (RNCAN).

.4 ÉQUIPEMENT PROTÉGÉ POUR INSTALLATION DANS DES LOCAUX PRÉMUNIS DE GICLEURS.

.2 TRANSFORMATEURS DU TYPE SEC TRIPHASÉS DE PUISSANCE DE 15 KVA ET PLUS

.1 TYPE ANN.

.2 ISOLATION DE CLASSE 220 °C AVEC UN ÉCHAUFFEMENT D'ENROULEMENT NE DÉPASSANT PAS 150 °C.

.3 BOBINAGE EN CUIVRE. TROIS (3) BOBINES AU PRIMAIRE RACCORDÉES EN TRIANGLE. TROIS (3) BOBINES
AU SECONDAIRE RACCORDÉES EN ÉTOILE, AVEC POINT NEUTRE MIS À LA TERRE.

.4 ISOLANT DIÉLECTRIQUE POUVANT SUPPORTER UNE TENSION DE 1,2 KVC.C.

.5 TENSION DE TENUE AU CHOC : 10 KV B.I.L.

.6 MUNI DE QUATRE (4) PRISES DE 2,5 % DONT DEUX (2) FCAN, DEUX (2) FCBN.

.7 BOÎTIER VENTILÉ DU TYPE NEMA 1 (INCLURE LES VOLETS PRÉSENCE DE GICLEURS) OU SELON LES 
INDICATIONS, MUNI D'OEILLETS DE LEVAGE ET DE PANNEAUX MÉTALLIQUES AMOVIBLES À L'AVANT ET
SUR LES CÔTÉS OU INSTALLÉS DANS L'ARMOIRE D'ENTRÉE.

.8 BANDES DE BORNES À TENSIONS PRIMAIRES ET SECONDAIRES IDENTIFIÉES EN PERMANENCE AVEC 
CONNECTEURS SANS SOUDURE.

.9 BORNES DE RACCORDEMENT AU PRIMAIRE ET AU SECONDAIRE, MONTÉES SÉPARÉMENT DES BOBINAGES.

.10 AVOIR UNE IMPÉDANCE ADÉQUATE AFIN DE RESPECTER LA NORME D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE.

.11 NIVEAU DE BRUIT ACCEPTABLE SELON LA CSA :

· 45 DB DE 15 À 50 KVA;

· 50 DB DE 51 À 150 KVA;

· 55 DB DE 151 À 300 KVA;

· 60 DB DE 301 À 500 KVA.

.12 BORNE DE NEUTRE (X0) DOUBLE AU SECONDAIRE CALIBRÉE À DEUX (2) FOIS LA CAPACITÉ NOMINALE DE
PHASE POUR RACCORDEMENT À DEUX CONDUCTEURS DE NEUTRE EN PARALLÈLE.

.13 PEINTURE DE FINITION : ÉMAIL CUIT GRIS ASA 61.

.14 INSTALLER LES TRANSFORMATEURS DU TYPE SEC SELON LES INDICATIONS FOURNIES.

.15 INSTALLER LES TRANSFORMATEURS DE NIVEAU, SUR DES BANDES DE MATÉRIEL INSONORISANT « TICO »
OU ÉQUIVALENT.

.16 N'ENLEVER LES SUPPORTS DE PROTECTION UTILISÉS POUR L'EXPÉDITION, QU'APRÈS L'INSTALLATION DU
TRANSFORMATEUR ET TOUT JUSTE AVANT SA MISE EN SERVICE.

.17 DESSERRER LES BOULONS DES TAMPONS ISOLANTS JUSQU'À CE QU'IL N'Y AIT PLUS AUCUN SIGNE DE
COMPRESSION.

.18 N'EFFECTUER QUE LES CONNEXIONS APPARAISSANT AU SCHÉMA DE CÂBLAGE.

.19 SI POSSIBLE, METTRE LES TRANSFORMATEURS SOUS TENSION IMMÉDIATEMENT APRÈS  L'ACHÈVEMENT
DES TRAVAUX D'INSTALLATION.

.20 PRÉVOIR UN RACCORDEMENT FLEXIBLE AU PRIMAIRE ET AU SECONDAIRE DE CHACUN DES 
TRANSFORMATEURS. CE RACCORDEMENT SERA RÉALISÉ À L'AIDE DE CONDUITS FLEXIBLES. UN  FIL DE
M.A.L.T. SERA INSTALLÉ DANS CHACUN DES RACCORDEMENTS FLEXIBLES.

.21 EFFECTUER LA M.A.L.T. MÉCANIQUE DU TRANSFORMATEUR.

.22 PRODUITS ACCEPTABLES :

· DELTA;

· HAMMOND;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

LES TRANSFORMATEURS SERONT DE SÉRIE « INDUSTRIEL/STANDARD ». LES SÉRIES « 
COMMERCIAL/RÉSIDENTIEL », TELLES QUE MARCUS, « COMMERCIAL SERIES » DE DELTA NE SONT PAS 
ACCEPTÉES.

2.06 PANNEAUX D'UTILISATION

.1 PANNEAUX DE DISTRIBUTION À FUSIBLES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 29.

.2 FOURNIS PAR UN SEUL ET MÊME FABRICANT.

.3 TENSION 120/208VC.A.

.4 DISPOSER LES BARRES SELON L'ORDRE DES PHASES. CHAQUE CIRCUIT DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ PAR UNE LETTRE
SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS.

.5 CONTENUS DANS UN COFFRET D'ACIER DE CALIBRE RÉGLEMENTAIRE POUR MONTAGE EN SAILLIE OU 
ENCASTRÉ SELON LES INDICATIONS.

.6 DOTER LES PANNEAUX DE PORTES AVEC SERRURE ET DEUX CLEFS, DU MÊME TYPE POUR CHACUN DES 
PANNEAUX.

.7 POUR MONTAGE EN SAILLIE OU ENCASTRÉ

.8 UTILISER DES BARRES DE SECTEUR EN ALUMINIUM AVEC UN NEUTRE DE MÊME CAPACITÉ.

.9 DISJONCTEURS : CONFORMES À L'ARTICLE « DISJONCTEURS À BOÎTIER MOULÉ ».

.10 LA BARRE DE MISE À LA TERRE DU PANNEAU DOIT ÊTRE CONFORME À L'ARTICLE « MISE À LA TERRE ».

.11 DEUX BORNIERS DE M.A.L.T. SUPPLÉMENTAIRES SERONT INSTALLÉS, UN DE CHAQUE CÔTÉ DU PANNEAU.

.12 FINI ORDINAIRE : ÉMAIL CUIT GRIS ASA 61.

· À BASCULE, DE COULEUR; SIMILAIRES AUX PRODUITS HUBBELL, HBL1221(120 VC.A.) ET HBL18221 (347 VC.A.).

.2 DANS UNE MÊME INSTALLATION, N'UTILISER QUE DES INTERRUPTEURS FABRIQUÉS PAR UN SEUL ET
MÊME FABRICANT.

  .3  COULEURS :

· BLANC : PARTOUT

  .4  PRODUITS ACCEPTABLES :

· HUBBELL;

· LEVITON;

· BRYANT;

· PASS & SEYMOUR;

· ARROW HART;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.3 INTERRUPTEUR AVEC LAMPES-TÉMOINS

.1  LES INTERRUPTEURS AVEC LAMPES TÉMOINS SERONT TELS QUE SUIT :

· UN INTERRUPTEUR POUR USAGE INTENSIF;

· UNE LAMPE LONGUE-VIE ET VERRE ROUGE;

· UNE PLAQUE D'ACIER INOXYDABLE;

· À 120 VC.A. ET D'UN SEUL FABRICANT.

.2  PRODUITS ACCEPTABLES :

· LEVITON SÉRIE 5226;

· BRYANT SÉRIE 6405;

· PASS & SEYMOUR SÉRIE 151 CPL;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.4 INSTALLER LES INTERRUPTEURS À UNE VOIE DE MANIÈRE À CE QUE LA MANETTE SOIT EN POSITION
REMONTÉE LORSQUE LES CONTACTS SONT FERMÉS.

.5 INSTALLER LES INTERRUPTEURS DANS DES BOÎTES DE SORTIE GROUPÉES LORSQU'IL FAUT POSER PLUS
D'UN INTERRUPTEUR AU MÊME ENDROIT.

.6 POUR LES CIRCUITS D'URGENCE, UTILISER DES DISPOSITIFS AU LEVIER DE COMMANDE ROUGE.

.7 SEULS LES RACCORDEMENTS À VIS SONT ACCEPTABLES.

.8 LES INTERRUPTEURS POUR LE 347 VC.A. REQUIÈRENT UNE BOÎTE SPÉCIALE.

.3 PRISES DE COURANT

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 PRISES DE COURANT, TYPE ROBUSTE (SPEC. GRADE), FICHES ET AUTRES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE
CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 42.

.2 PRISES DE COURANT DOUBLES : TYPE CSA 5_15R, 125 VC.A., 15 A, MISE À LA TERRE EN U, AUX 
CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

· GRADE INDUSTRIEL;

· BOÎTIER MOULÉ, EN NYLON, DE COULEUR;

· VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL OU ARRIÈRE D'UN CONDUCTEUR DE CALIBRE 10 AWG;

· MAILLONS BRISABLES POUR CONVERSION EN PRISES SECTIONNÉES;

· HUIT ENTRÉES DE RACCORDEMENT PAR L'ARRIÈRE, QUATRE VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL;

· DOUBLES CONTACTS PAR FROTTEMENT, ET CONTACTS RIVÉS DE MISE À LA TERRE;

· SIMILAIRES AU PRODUIT HUBBELL, SÉRIE HBL5252.

.3 PRISES DE COURANT DOUBLES : TYPE CSA 5_20R, 125 VC.A., 15/20 A, MISE À LA TERRE EN U, AUX
CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

· GRADE INDUSTRIEL;

· BOÎTIER MOULÉ, EN NYLON, DE COULEUR;

· VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL OU ARRIÈRE D'UN CONDUCTEUR DE CALIBRE 10 AWG;

· MAILLONS BRISABLES POUR CONVERSION EN PRISES SECTIONNÉES;

· HUIT ENTRÉES DE RACCORDEMENT PAR L'ARRIÈRE, QUATRE VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL;

· DOUBLES CONTACTS PAR FROTTEMENT, ET CONTACTS RIVÉS DE MISE À LA TERRE;

· ENCOCHE EN T PERMETTANT L'UTILISATION DE FICHE 15 OU 20 A;

· SIMILAIRES AU PRODUIT HUBBELL, SÉRIE HBL5352.

.4 PRISES DE COURANT SIMPLES : DU TYPE CSA 5_15R, 125 VC.A., 15 A, MISE À LA TERRE EN U, AUX
CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

· GRADE INDUSTRIEL;

· BOÎTIER MOULÉ EN NYLON DE COULEUR;

· POUR RACCORDEMENT LATÉRAL, CONDUCTEUR DE CALIBRE 10 AWG;

· DEUX (2) VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL;

· SIMILAIRES AU PRODUIT HUBBELL, SÉRIE HBL5251.

.5 PRISES DE COURANT DOUBLE : DU TYPE CSA 5-15R OU CSA 5-20R, 15 A OU 20 A SELON LES 
INDICATIONS, MISE À LA TERRE EN U, AVEC DISJONCTEUR DE DÉTECTION DE FUITE À LA TERRE,
AUX CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

· CONFORME AUX NORMES UL943;

· GRADE COMMERCIAL ROBUSTE;

· BOÎTIER MOULÉ, EN NYLON, DE COULEUR;

· VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL OU ARRIÈRE D'UN CONDUCTEUR DE CALIBRE 10 AWG;

· DISJONCTEUR DE DÉTECTION DE FUITE À LA TERRE AVEC CAPACITÉ DE COUPURE DE COURANT DE
COURT-CIRCUIT DE 10 KA;

· INDICATEUR (DEL ROUGE) DE DÉTECTION ET OUVERTURE DE PROTECTION;

· BOUTON « ESSAI » («TEST ») ET « RÉARMEMENT » (« RESET »);

· NIVEAU DE DÉCLENCHEMENT DU DISJONCTEUR DE 4 À 6 MA DANS UN DÉLAI DE 0,025 SECONDE (CLASSE A);

· DOUBLES CONTACTS PAR FROTTEMENT ET CONTACTS RIVÉS DE MISE À LA TERRE;

· SIMILAIRES AUX PRODUITS HUBBELL, SÉRIES GF15 ET GF20.

.13 POSER LES PANNEAUX AUX ENDROITS PRÉVUS, SELON LES INDICATIONS, ET LES MONTER SOLIDEMENT, 
D'APLOMB, D'ÉQUERRE ET D'ALIGNEMENT AVEC LES SURFACES CONTIGUËS.

.14 MONTER LES PANNEAUX EN SAILLIE SUR UN CONTREPLAQUÉ. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES GROUPER
SUR UN CONTREPLAQUÉ COMMUN.

.15 RACCORDER TOUS LES CIRCUITS AUX ÉLÉMENTS DE CHARGE SELON LES INDICATIONS.

.16 RACCORDER LES CONDUCTEURS NEUTRES À LA BARRE OMNIBUS NEUTRE COMMUNE, CHACUN DES  
CONDUCTEURS NEUTRES PORTANT LA DÉSIGNATION APPROPRIÉE.

.17 LORSQU'IL Y A DES PANNEAUX DE DISTRIBUTION INSTALLÉS CÔTE À CÔTE, LES COFFRETS SERONT SOUDÉS
ENSEMBLE ET DEVRONT ÊTRE DE LA MÊME GRANDEUR, LES COUVERCLES DOIVENT ÊTRE SÉPARÉS, LES 
PORTES DE  LA MÊME GRANDEUR ET PARFAITEMENT ALIGNÉES.

.18 À CHAQUE PANNEAU ENCASTRÉ, EN PLUS DES CONDUITS REQUIS POUR LE PROJET INSTALLER QUATRE (4) 
CONDUITS DE 53 MM (2") DE DIAMÈTRE À PARTIR DU PANNEAU JUSQU'AU PLAFOND. LES CONDUITS DOIVENT
ABOUTIR DANS DES BOÎTES DE JONCTION DE 450 MM X 450 MM X 125 MM (18" X 18" X 6") LOGÉES DANS LE  
PLAFOND; DANS LE CAS D'UNE DALLE DE BÉTON APPARENTE, ILS DOIVENT ABOUTIR DANS DES BOÎTES 
MONTÉES EN SAILLIE.

.19 LES DISJONCTEURS ALIMENTANT LES CHARGES SUIVANTES SERONT MUNIS DE BARRURES AFIN DE 
RESTREINDRE LEUR MANIPULATION AU PERSONNEL AUTORISÉ SEULEMENT :

.1 LES CIRCUITS D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE ET DE « SORTIE ».

.2 LE CHAUFFAGE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.3 PANNEAU D'ALARME INCENDIE.

.4 PANNEAU DE SURVEILLANCE DE PORTE.

.5 CIRCUITS DE CONTRÔLE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.6 POMPE À CARBURANT DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.7 SYSTÈME DE CAMÉRA.

.8 CHARGEUR À BATTERIE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.9 PANNEAU ANNONCIATEUR ET DE COMMANDE.

.10 SYSTÈME DE DÉTECTION DE MONOXYDE DE CARBONE.

.11 SYSTÈME DE CONTRÔLE ET DE GESTION D'ÉNERGIE.

.12 SYSTÈME DE CONTRÔLE D'ACCÈS.

.20 PRODUITS ACCEPTABLES :

· EATON;

· SCHNEIDER ELECTRIC;

· SIEMENS;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.07 DISJONCTEURS À BOÎTIER MOULÉ

.1 DISJONCTEURS À BOÎTIER MOULÉ CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 5.

.2 DISPOSITIFS DE PROTECTION DES CIRCUITS CONTENUS DANS DES BOÎTIERS DE MATIÈRE ISOLANTE EN 
PLASTIQUE.

.3 BOULONNÉS AUX BARRES DES PANNEAUX.

.4 À FERMETURE RAPIDE ET RUPTURE BRUSQUE.

.5 À COMMANDE MANUELLE.

.6 AVEC DÉCLENCHEUR THERMIQUE ET MAGNÉTIQUE COMPENSÉ POUR UNE TEMPÉRATURE AMBIANTE DE 40 °C
(104 °F).

.7 DÉCLENCHEUR COMMUN ET À LEVIER DE COMMANDE UNIQUE SUR LES DISJONCTEURS MULTIPOLAIRES.

.8 POUR LES CIRCUITS À 120 VC.A. OU 208 VC.A., UTILISER À MOINS D'AVIS CONTRAIRE AU DIAGRAMME DE 
DISTRIBUTION OU SUR LA DESCRIPTION DES PANNEAUX, DES DISJONCTEURS MONOPOLAIRES, BIPOLAIRES,
TRIPOLAIRES ET DE CALIBRE SELON LES INDICATIONS, AYANT UNE CAPACITÉ DE RUPTURE DE 10 KA EFFICACE
SYMÉTRIQUE MINIMUM.

.9 POUR LES CIRCUITS À 347 VC.A. OU 600 VC.A., UTILISER À MOINS D'AVIS CONTRAIRE AU DIAGRAMME DE 
DISTRIBUTION OU SUR LA DESCRIPTION DES PANNEAUX, DES DISJONCTEURS UNIPOLAIRES, BIPOLAIRES, 
TRIPOLAIRES ET DE CALIBRE SELON LES INDICATIONS, AYANT UNE CAPACITÉ DE RUPTURE DE 42 KA EFFICACE
SYMÉTRIQUE MINIMUM.

2.08 INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ CONFORMES AUX NORMES CSA C22.2 NO 4.

.2 COFFRETS CSA, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 94.

.3 PORTE-FUSIBLES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 39.

.2 FOURNIS PAR UN SEUL ET MÊME FABRICANT.

.3 AVEC OU SANS FUSIBLE SOUS COFFRET MÉTALLIQUE, DU TYPE CSA 1 POUR INSTALLATION À L'INTÉRIEUR ET
DU TYPE 3 POUR INSTALLATION À L'EXTÉRIEUR OU DANS LES ENDROITS HUMIDES.

.4 MOYEN DE CADENASSER L'INTERRUPTEUR EN POSITION « FERMÉ » OU « OUVERT ».

.5 PORTE À ENCLENCHEMENT MÉCANIQUE INTERDISANT L'OUVERTURE LORSQUE LE LEVIER EST EN POSITION
« FERMÉ » (MAIS QUI PEUT ÊTRE CONTRÉ PAR UN TOURNEVIS).

.6 LES PORTE-FUSIBLES DE CHAQUE INTERRUPTEUR DOIVENT ÊTRE APPROPRIÉS, SANS ADAPTATEUR, À LA 
CATÉGORIE DE FUSIBLES DÉTERMINÉE ET SELON LES INDICATIONS FOURNIES.

.7 AVEC MÉCANISME DE FERMETURE RAPIDE ET DE COUPURE BRUSQUE.

.8 DE CONSTRUCTION ROBUSTE POUR USAGE INTENSIF.

.9 POUR LES SYSTÈMES MONOPHASÉS À TROIS (3) CONDUCTEURS ET TRIPHASÉS À QUATRE (4) CONDUCTEURS,
FOURNIR UN NEUTRE SOLIDE CALIBRÉ À 200 % DE LA CAPACITÉ DE L'INTERRUPTEUR AVEC COSSE DOUBLE
POUR LE RACCORDEMENT DES DOUBLES NEUTRES DES CIRCUITS.

.10 LES INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ SITUÉS DANS LE CIRCUIT ENTRE UN MOTEUR ET UN ENTRAÎNEMENT À 
FRÉQUENCE VARIABLE C.A. SERONT MUNIS D'UN CONTACT AUXILIAIRE DE TYPE C. RELIER CE CONTACT AU
DISPOSITIF D'ENTRAÎNEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE AVEC DEUX (2) CONDUCTEURS DE CALIBRE 14 AWG
OUS CONDUIT 16mm (½").

.11 FINI ORDINAIRE : ÉMAIL CUIT, GRIS ASA 61.

.12 INSTALLER LES INTERRUPTEURS, Y COMPRIS LES FUSIBLES, SELON LES INDICATIONS FOURNIES, ET EN FAIRE
LES RACCORDEMENTS.

.13 INSTALLER SUR CHAQUE INTERRUPTEUR DE SÛRETÉ AVEC FUSIBLES, UNE PLAQUE SIGNALÉTIQUE EN 
PLASTIQUE LAMINÉ INDIQUANT LE CALIBRE DES FUSIBLES INSTALLÉS.

.14 PRODUITS ACCEPTABLES :

· EATON;

· SCHNEIDER ELECTRIC;

· SIEMENS;

OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.09 INTERRUPTEURS D'ENTRETIEN

.1 NORMES ET RÉFÉRENCE

.1 INTERRUPTEURS DE SÛRETÉ CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 94.

.2 COFFRETS CSA, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 94.

.2 FOURNIS PAR UN SEUL ET MÊME FABRICANT.

.3 SANS FUSIBLE SOUS COFFRET NON MÉTALLIQUE, DE TYPE NEMA 1.

.4 MOYEN DE CADENASSER L'INTERRUPTEUR EN POSITION « FERMÉ » OU « OUVERT ».

.5 LA POSITION « FERMÉ » NE POURRA PAS ÊTRE ENCLENCHÉE SI LA PORTE EST OUVERTE.

.6 AVEC MÉCANISME DE FERMETURE RAPIDE ET DE RUPTURE BRUSQUE.

.7 DE CONSTRUCTION ROBUSTE POUR USAGE INTENSIF.

.8 INSTALLER LES INTERRUPTEURS SELON LES INDICATIONS FOURNIES, ET EN FAIRE LES RACCORDEMENTS.

.9 PRODUITS ACCEPTABLES :

· HUBBELL, SÉRIE HBLDS;

· PASS & SEYMOUR, SÉRIE PS;

· LEVITON, SÉRIE DS;

OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.6 LE COUVERCLE DES CONTACTEURS DOIT ÊTRE MUNI D'UN COMMUTATEUR « MANUEL-ARRÊT-AUTOMATIQUE ».

.7 TRANSFORMATEUR DE COMMANDE SELON LES INDICATIONS ET MONTÉ DANS LE BOÎTIER DU CONTACTEUR.

.8 MONTER LES BOÎTIERS DES CONTACTEURS D'ÉCLAIRAGE TEL QU'INDIQUÉ.

.9 DÉMONTRER LE FONCTIONNEMENT DES CONTACTEURS.

.10 PRODUITS ACCEPTABLES :

· EATON;

· SCHNEIDER ELECTRIC;

· SIEMENS;

· ALLEN BRADLEY;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.12 CONDUCTEUR

.1 CONDUCTEUR RW 90: POUR TOUT CONDUCTEUR SOUS CANALISATION À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT.

    RWU-90-40C: POUR TOUT CONDUCTEUR SOUS CANALISATION ET DANS CONDUIT DANS LE SOL.

.2  TYPE AC90-BX. MAXIMUM 3M DE LONGUEUR (MAIS NON TOLÉRÉE DANS LA CHAMBRE ÉLECTRIQUE)

.3  CALIBRE MINIMUM À UTILISER N° 14 AWG.

.4  TOUS LES CONDUCTEURS SERONT EN CUIVRE.

.5  LES CÂBLES DE TYPE NMD 40, NON PERMIS.

.7  LES CONDUCTEURS EN ALUMINIUM NE SONT EN AUCUN CAS TOLÉRÉS.

.8  IDENTIFICATION

MARQUER DE FAÇON PERMANENTE ET INDÉLÉBILE À L'AIDE DE RUBAN DE PLASTIQUE, NUMÉROTER DU 
CIRCUIT CORRESPONDANT AUX DEUX (2) EXTRÉMITÉS DES  CONDUCTEURS DE CHACUNE DES PHASES POUR
CHAQUE CIRCUIT D'ALIMENTATION ET DE DÉRIVATION.

2.13 CONDUITS

.1   DE TYPE P.V.C., C.S.A. RIGIDE SCEPTER RIGIDE POUR ENFOUISSEMENT À L'EXTÉRIEUR ET DANS LES DALLES DE
BÉTON.

.2  DE TYPE FLEXIBLE « BX » SEULEMENT DANS LES MURS DE BLOCS DE BÉTON.

.3  DE TYPE E.M.T. POUR TOUT AUTRES TRAVAUX ÉLECTRIQUES, AMENÉE PRINCIPALE DES CIRCUITS.

.4  DE TYPE FLEXIBLE « SEAL TITE » POUR RACCORDEMENT DES MOTEURS.

.5 FOURNIR ET INSTALLER UN CÂBLE DE TIRAGE DANS TOUS LES CONDUITS VIDES.

.6  IDENTIFICATION

ATTRIBUER UN CODE DE COULEURS AUX CONDUITS ET IDENTIFIER CES CONDUITS À CHAQUE CHANGEMENT DE
DIRECTION,  TRAVERSE DE MUR, À TOUS LES 15 M ET AUX ENTRÉES ET SORTIES DE BOÎTES DE JONCTION OU DE
TIRAGE. ET UTILISER DES BANDES AUTOCOLLANTES D'UNE LARGEUR MINIMUM DE 50 MM TOUT AUTOUR DES
CONDUITS.

2.14 DISPOSITIF DE FILERIE

.1 GÉNÉRALITÉ

.1 TOUS LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE DEVRONT ÊTRE DE LA MÊME COULEUR, LORSQUE INSTALLÉS DANS LA
MÊME PIÈCE, SAUF CEUX SUR LE RÉSEAU D'URGENCE QUI DEVRONT ÊTRE ROUGES.

.2 LORSQUE LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE SONT INSTALLÉS DANS LES MURS OÙ IL Y A DES TUILES DE
CÉRAMIQUE, DES BLOCS VITRIFIÉS OU AUTRES MATÉRIAUX SEMBLABLES, LES INSTALLER CENTRÉS SUR
LESDITS BLOCS OU TUILES. LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE NE DEVRONT JAMAIS ÊTRE INSTALLÉS SUR LA
LIGNE SÉPARANT LE DADO DU MUR FINI.

.3 VÉRIFIER LE SENS D'OUVERTURE DES PORTES AU CHANTIER. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, PLACER LES
INTERRUPTEURS ET LES GRADATEURS PRÈS DES PORTES DU CÔTÉ DES VERROUS.

.4 DÉMONTRER QUE CHAQUE DISPOSITIF DE CÂBLAGE FONCTIONNE ADÉQUATEMENT ET QU'ILS SONT
INSTALLÉS DANS LE BON SENS.

.5     LES DISPOSITIFS NE DOIVENT ÉMETTRE AUCUN BRUIT AUDIBLE ANORMAL. LES DISPOSITIFS BRUYANTS
DOIVENT ÊTRE REMPLACÉS.

.2 INTERRUPTEURS

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 INTERRUPTEURS C.A., TYPE ROBUSTE (SPEC. GRADE), ACTIONNÉS MANUELLEMENT, CONFORMES À LA
NORME CSA C22.2 NO 111.

.2 INTERRUPTEURS SPÉCIAUX CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 55.

.2 INTERRUPTEURS UNIPOLAIRES, BIPOLAIRES, À TROIS (3), À QUATRE (4) VOIES 20 A, 120 VC.A. OU 347 VC.A.,
SELON LES INDICATIONS.

.1 INTERRUPTEURS C.A., ACTIONNÉS MANUELLEMENT SELON LES INDICATIONS, ET AUX
CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

· APPROUVÉS POUR CONDUCTEUR DE CALIBRE 14 À 10 AWG;

· CONTACTS : EN ALLIAGE D'ARGENT/OXYDE DE CADMIUM;

· VIS POUR RACCORDEMENT LATÉRAL OU ARRIÈRE;

1.19.6   LES COMPOSANTES MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES AINSI QUE LEUR ANCRAGE, DOIVENT ÊTRE CALCULÉS
POUR RÉSISTER À UNE FORCE LATÉRALE CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 15 ET 16 DU CHAPITRE 4.1.9
«SURCHARGES DUES AUX SÉISMES»DU CNB 2005.
1.19.7   LES BÂTIS ET COMPOSANTES INTERNES DES ÉQUIPEMENTS SONT ASSUJETTIS AUX MÊMES CRITÈRES
SISMIQUES.
1.19.8   LORS D'UN SÉISME, LES DISPOSITIFS ANTISISMIQUES DOIVENT PRÉVENIR LES DÉPLACEMENTS
PERMANENTS AINSI QUE LES DOMMAGES DUS AUX MOUVEMENTS HORIZONTAUX, VERTICAUX ET DE
RENVERSEMENT.
CERTAINS SERVICES JUGÉS CRITIQUES NÉCESSITENT DES MESURES PARTICULIÈRES ; LES SERVICES CRITIQUES
SONT :
ÉLECTRICITÉ
- ALIMENTATION D'URGENCE ;
- ALIMENTATION SANS COUPURE ;
- ALARME INTRUSION;
- TRANSFORMATEUR;
- ÉCLAIRAGE.
MÉCANIQUE
- VENTILATION;
- PLOMBERIE.

.11 MISE À LA TERRE DES GAINES DE CÂBLES ET DE CHEMINS DE CÂBLES

.1 FAIRE LE RACCORDEMENT DE MISE À LA TERRE À UNE EXTRÉMITÉ SEULEMENT DES CÂBLES 
MONOCONDUCTEURS À GAINE  MÉTALLIQUE DU CÔTÉ ALIMENTATION. INTERROMPRE LA CONTINUITÉ DE 
LA GAINE DU CÔTÉ CHARGE EN INSÉRANT DES MANCHONS ISOLANTS SUR LES CÂBLES.

.2 UTILISER DU FIL 6 AWG EN CUIVRE, SOUPLE, SOUDÉ SOLIDEMENT À LA GAINE DU CÂBLE ET NON  FIXÉ À 
L'AIDE D'UN SERRE-FILS.

.3 RACCORDER À UNE BORNE DE MISE À LA TERRE, TOUS LES CÂBLES RELIÉS ENSEMBLE, EN  UTILISANT UN 
CONDUCTEUR EN CUIVRE 2/0 AWG.

.12 BRANCHEMENT BASSE TENSION

.1 RACCORDER LE NEUTRE DES CIRCUITS DE DISTRIBUTION DE L'ÉDIFICE AU NEUTRE DU RÉSEAU  BASSE 
TENSION DU DISTRIBUTEUR ET RACCORDER LE CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DU RÉSEAU AUX 
COFFRETS DE MESURAGE ET DE BRANCHEMENT.

.13 POSER LES PANNEAUX AUX ENDROITS PRÉVUS, SELON LES INDICATIONS, ET LES MONTER SOLIDEMENT, 
D'APLOMB, D'ÉQUERRE ET D'ALIGNEMENT AVEC LES SURFACES CONTIGUËS.

.14 MONTER LES PANNEAUX EN SAILLIE SUR UN CONTREPLAQUÉ. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES GROUPER
SUR UN CONTREPLAQUÉ COMMUN.

.15 RACCORDER TOUS LES CIRCUITS AUX ÉLÉMENTS DE CHARGE SELON LES INDICATIONS.

.16 RACCORDER LES CONDUCTEURS NEUTRES À LA BARRE OMNIBUS NEUTRE COMMUNE, CHACUN DES  
CONDUCTEURS NEUTRES PORTANT LA DÉSIGNATION APPROPRIÉE.

.17 LORSQU'IL Y A DES PANNEAUX DE DISTRIBUTION INSTALLÉS CÔTE À CÔTE, LES COFFRETS SERONT SOUDÉS
ENSEMBLE ET DEVRONT ÊTRE DE LA MÊME GRANDEUR, LES COUVERCLES DOIVENT ÊTRE SÉPARÉS, LES 
PORTES DE  LA MÊME GRANDEUR ET PARFAITEMENT ALIGNÉES.

.18 À CHAQUE PANNEAU ENCASTRÉ, EN PLUS DES CONDUITS REQUIS POUR LE PROJET INSTALLER QUATRE (4) 
CONDUITS DE 53 MM (2") DE DIAMÈTRE À PARTIR DU PANNEAU JUSQU'AU PLAFOND. LES CONDUITS DOIVENT
ABOUTIR DANS DES BOÎTES DE JONCTION DE 450 MM X 450 MM X 125 MM (18" X 18" X 6") LOGÉES DANS LE  
PLAFOND; DANS LE CAS D'UNE DALLE DE BÉTON APPARENTE, ILS DOIVENT ABOUTIR DANS DES BOÎTES 
MONTÉES EN SAILLIE.

.19 LES DISJONCTEURS ALIMENTANT LES CHARGES SUIVANTES SERONT MUNIS DE BARRURES AFIN DE 
RESTREINDRE LEUR MANIPULATION AU PERSONNEL AUTORISÉ SEULEMENT :

.1 LES CIRCUITS D'ÉCLAIRAGE D'URGENCE ET DE « SORTIE ».

.2 LE CHAUFFAGE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.3 PANNEAU D'ALARME INCENDIE.

.4 PANNEAU DE SURVEILLANCE DE PORTE.

.5 CIRCUITS DE CONTRÔLE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.6 POMPE À CARBURANT DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.7 SYSTÈME DE CAMÉRA.

.8 CHARGEUR À BATTERIE DU GROUPE ÉLECTROGÈNE.

.9 PANNEAU ANNONCIATEUR ET DE COMMANDE.

.10 SYSTÈME DE DÉTECTION DE MONOXYDE DE CARBONE.

.11 SYSTÈME DE CONTRÔLE ET DE GESTION D'ÉNERGIE.

.12 SYSTÈME DE CONTRÔLE D'ACCÈS.

.20 PRODUITS ACCEPTABLES :

· EATON;

· SCHNEIDER ELECTRIC;

· SIEMENS;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.10 FUSIBLES

.1 FUSIBLES CONFORMES AUX NORMES CSA C22.2 NO 106 ET CAN/CSA C22.2 NO 248.

.2 FUSIBLES À HAUT POUVOIR DE COUPURE (HPC), 200 KA EFFICACE SYMÉTRIQUE ET LIMITEURS DE COURANT.

.3 FOURNIS PAR UN SEUL ET MÊME FABRICANT.

.4 TYPES DE FUSIBLES

.1 CIRCUITS DE MOTEURS ET DE TRANSFORMATEURS :

· CLASSE J, FORME 1, TEMPORISÉ;

· PRODUITS ACCEPTABLES 

·· COOPER BUSSMANN TYPE LPJ;

·· FERRAZ SHAWMUT/MERSEN;

·· LITTELFUSE;

·· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.2 POUR LES AUTRES CIRCUITS :

· DE 0 À 600 A : CLASSE J, FORME 1, ACTION RAPIDE;

· DE 601 À 2 000 A : CLASSE L, FORME 1, ACTION RAPIDE.

· PRODUITS ACCEPTABLES :

·· COOPER BUSSMANN (JKS ET KRP);

·· FERRAZ SHAWMUT/MERSEN;

·· LITTELFUSE;

·· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.5 LE CALIBRE DE FUSIBLES MONTRÉ SUR LES DESSINS CORRESPOND À CELUI RECOMMANDÉ SELON LE CODE DE
L'ÉLECTRICITÉ EN VIGUEUR. LES FUSIBLES SONT CHOISIS POUR UN SERVICE INDUSTRIEL NORMAL. 
L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER LE CALIBRE RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DE FUSIBLES POUR LE TYPE
DE CHARGE RACCORDÉ POUR UN SERVICE INDUSTRIEL NORMAL ET FOURNIR, S'IL Y A LIEU, LES 
INTERRUPTEURS ET PORTE-FUSIBLES APPROPRIÉS.

.6 INSÉRER LES FUSIBLES DANS LES PORTE-FUSIBLES IMMÉDIATEMENT AVANT LA MISE SOUS TENSION DU 
CIRCUIT.

.7 S'ASSURER QUE LES FUSIBLES SONT INSÉRÉS DANS LES PORTE-FUSIBLES APPROPRIÉS ET PARFAITEMENT 
ASSORTIS.

.8 S'ASSURER QUE LES BONS FUSIBLES SONT INSÉRÉS À L'ENDROIT APPROPRIÉ, POUR PROTÉGER LE CIRCUIT 
ÉLECTRIQUE PRÉVU.

.9 INSTALLER L'ARMOIRE À FUSIBLES À L'ENDROIT DÉSIGNÉ ET Y RANGER LES FUSIBLES SUPPLÉMENTAIRES
FOURNIS COMME MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT

2.11 CONTACTEURS D'ÉCLAIRAGE

.1 CONTACTEURS CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 14.

.2 CONTACTEURS MAINTENUS MÉCANIQUEMENT ET OPÉRÉS ÉLECTRIQUEMENT PAR DES DISPOSITIFS DE 
COMMANDE SELON LES INDICATIONS.

.3 CONTACTEURS CONÇUS SPÉCIALEMENT POUR SUPPORTER LE COURANT D'APPEL SANS SOUDURE DES 
CONTACTS ET DE CALIBRE SELON LES INDICATIONS.

.4 CONTACTEURS MUNIS DE DEUX (2) CONTACTS AUXILIAIRES N.O. ET DE DEUX (2) CONTACTS AUXILIAIRES N.F.,
SAUF  INDICATION CONTRAIRE.

.5 MONTER LES CONTACTEURS DANS UN BOÎTIER CERTIFIÉ NEMA 1, SAUF INDICATION CONTRAIRE.
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DEVIS ÉLECTRIQUE SUITE

2.17 APPAREILS À DIODES ÉLECTROLUMINESCENTES (DEL)

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE - APPAREILS

.1 ESSAIS PHOTOMÉTRIQUES CONFORMES À IES LM-79 APPROVED METHOD: ELECTRICAL AND PHOTOMETRIC
MEASUREMENTS OF SOLID-STATE LIGHTING PRODUCTS.

.2 DÉPRÉCIATION LUMINEUSE DÉTERMINÉE SELON IES LM-80 APPROVED METHOD: MEASURING LUMEN
MAINTENANCE OF LED LIGHT SOURCES.

.3 DÉPRÉCIATION LUMINEUSE À LONG TERME DÉTERMINÉE SELON IES TM-21 PROJECTING LONG TERM 
LUMEN MAINTENANCE OF LED LIGHT SOURCES.

.4 UL 8750 LIGHT EMITTING DIODE EQUIPMENT FOR USE IN LIGHTING PRODUCTS.

.2 NORMES DE RÉFÉRENCE - BLOCS D'ALIMENTATION

.1 UL 1310 CLASS 2 POWER UNITS OR EQUIVALENT OU ÉQUIVALENT CSA.

.2 ANSI C62.41 CATÉGORIE A IEEE RECOMMENDED PRACTICE FOR SURGE VOLTAGES IN LOW-VOLTAGE AC
POWER CIRCUITS.
.3 FCC TITLE 47 CFR PART 18 ELECTRONIC CODE OF FEDERAL REGULATIONS - TELECOMMUNICATION -
INDUSTRIAL, SCIENTIFIC, AND MEDICAL EQUIPMENT.

.3 LES APPAREILS DEL ET LEURS COMPOSANTES DOIVENT RÉPONDRE MINIMALEMENT À TOUTES LES NORMES
DE RÉFÉRENCE INDIQUÉES CI-HAUT.

.4 CHAQUE APPAREIL DOIT ÊTRE ÉQUIPÉ D'UN BLOC D'ALIMENTATION COMPATIBLE ET INSTALLÉ EN USINE. LE
TOUT DOIT ÊTRE CONFORME POUR UNE UTILISATION PLÉNUM.

.5 LES BLOCS D'ALIMENTATION DOIVENT ÊTRE MUNIS DE CONNECTEURS DE COULEURS DÉTERMINÉES SELON
LES EXIGENCES DE LA NORME ANSI C82.11.

.6 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES BLOCS D'ALIMENTATION :
.1 120 VC.A. ± 5 %.
.2 FACTEUR DE PUISSANCE : 90 % MINIMUM.
.3 DISTORSION HARMONIQUE TOTALE : 20 % MAXIMUM.
.4 NIVEAU SONORE NOMINAL DE CLASSE A.

.5 TEMPÉRATURE AMBIANTE D'OPÉRATION : 10 À 40 ºC, 90 % H.R.

.6 TEMPÉRATURE AU BOÎTIER : 0 À 62 ºC, 90 % H.R.

.7 DOIVENT TOLÉRER SANS DOMMAGE UNE CONDITION DE CIRCUIT OUVERT OU DE COURT-CIRCUIT SANS
L'APPORT DE FUSIBLES OU AUTRES DISPOSITIFS DE PROTECTION EXTERNES.

.8 NE DOIVENT CONTENIR AUCUN BPC.

.7 LES BLOCS D'ALIMENTATION POUR GRADATION À BASSE TENSION DOIVENT ÊTRE COMPATIBLES AVEC UN
CONTRÔLEUR 0-10 VC.C. POUR LES APPLICATIONS DE GRADATION À TENSION DE LIGNE, L'ENTREPRENEUR
DOIT S'ASSURER DE LA COMPATIBILITÉ ENTRE LES BLOCS D'ALIMENTATION ET LES GRADATEURS.

.8 GARANTIE MINIMALE DE 5 ANS, PIÈCES ET MAIN D'ŒUVRE, POUR L'ENSEMBLE DE L'APPAREIL. CECI INCLUT,
SANS S'Y LIMITER, LES DIODES, LES CONNECTEURS, LE BLOC D'ALIMENTATION ET TOUTE AUTRE
COMPOSANTE NÉCESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT DE L'APPAREIL.

.9 INTERRUPTEURS AVEC DÉTECTEUR DE PRÉSENCE INTÉGRÉ

.1 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :

· DÉTECTEUR DE PRÉSENCE INTÉGRÉ AVEC TECHNOLOGIE INFRAROUGE;

· FONCTIONNE À LA TENSION DE LIGNE SANS L'AIDE DE DISPOSITIFS AUXILIAIRES (P. EX. POWER PACK);

· DÉLAI DE CHANGEMENT D'ÉTAT : AJUSTABLE DE 30 SECONDES À 20+ MINUTES;

· AUCUNE CHARGE MINIMALE, CHARGE MAXIMALE DE 800 W OU PLUS;

· MONTAGE MURAL, ENCASTRÉ, DOIT CONVENIR À UNE BOÎTE ÉLECTRIQUE SIMPLE STANDARD;

· GARANTIE 5 ANS;

· COULEUR : BLANC.

.2 OPÉRATION EN MODE OUVERTURE MANUELLE, FERMETURE AUTOMATIQUE 

(« MANUAL-ON / AUTO-OFF ») :

· AFIN D'ALLUMER LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ASSOCIÉ À UN INTERRUPTEUR AVEC DÉTECTEUR DE
PRÉSENCE INTÉGRÉ, L'UTILISATEUR DOIT APPUYER SUR LE BOUTON PRÉVU À CET EFFET SUR
L'INTERRUPTEUR;

· LORSQUE AUCUNE PRÉSENCE N'EST DÉTECTÉE PENDANT UNE PÉRIODE DE TEMPS CONTINUE PRÉDÉFINIE
(ET AJUSTABLE), L'INTERRUPTEUR DOIT AUTOMATIQUEMENT ET INCONDITIONNELLEMENT ÉTEINDRE TOUS
LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE QUI LUI SONT ASSOCIÉS;

· L'INTERRUPTEUR DOIT OFFRIR L'OPTION OUVERTURE AUTOMATIQUE, FERMETURE AUTOMATIQUE
(« AUTO-ON / AUTO-OFF »). CETTE OPTION DOIT ÊTRE CONFIGURABLE SUR PLACE;

· SI LES APPAREILS SONT ÉTEINTS MANUELLEMENT À L'AIDE DU BOUTON, LE DÉTECTEUR DOIT RETOURNER
À SON MODE DE FONCTIONNEMENT HABITUEL LORSQUE AUCUNE PRÉSENCE N'EST DÉTECTÉE PENDANT
UNE PÉRIODE DE TEMPS CONTINUE PRÉDÉFINIE;

· SI L'INTERRUPTEUR EST AUSSI MUNI D'UN DÉTECTEUR DE LUMINOSITÉ INTÉGRÉ, CETTE FONCTION DOIT
ÊTRE ÉTEINTE (OU CONTOURNÉE EN AJUSTANT LA CONSIGNE AU NIVEAU D'ÉCLAIREMENT MAXIMAL).

.3 À L'INSTALLATION, CONFIGURER LE DÉTECTEUR DE PRÉSENCE INTÉGRÉ AFIN DE LIMITER SON 
RAYON DE  DÉTECTION À LA PIÈCE OU AU SECTEUR QU'IL DOIT CONTRÔLER.  LE DÉLAI DE 
CHANGEMENT D'ÉTAT DOIT ÊTRE AJUSTÉ PAR DÉFAUT À 15 MINUTES.

.4 PRODUITS ACCEPTABLES :

· SENSORSWITCH WSD-R C/A PLAQUE APPROPRIÉE;

· LEVITON;

· CRESTRON;

· LUTRON;

· COOPER CONTROLS;

· WATTSTOPPER.

.4 GRADATEURS

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 GRADATEURS CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO 184.

.2 LES GRADATEURS POUR LED SERONT TELS QUE SUIT :

· DU TYPE À GLISSIÈRE AVEC POSITION « HORS-CIRCUIT » OU AVEC INTERRUPTEUR « EN CIRCUIT - HORS
CIRCUIT »;

· PLAQUE FRONTALE DÉCORATIVE;

· FILTRE SUPPRESSEUR D'INTERFÉRENCE AUX FRÉQUENCES RADIO/TV;

· COMPENSATEUR POUR LES VARIATIONS INSTANTANÉES DE LA LIGNE;

· CIRCUITERIE ÉLECTRONIQUE;

· RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D'ÉNERGIE;

· POUR INSTALLATION DANS LA BOÎTE DE SORTIE SIMPLE;

· CAPACITÉ DE 1 000, 1 500 OU 2 000 W POUR DES CHARGES MAXIMALES RESPECTIVES DE 800, 1 200 ET 1 600 W
DU CIRCUIT D'ÉCLAIRAGE.

.1 PRODUITS ACCEPTABLES - 120 VC.A. :

· LUTRON;

· PRESCOLITE;

· LEVITON;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.2 PRODUITS ACCEPTABLES - TRÈS BASSE TENSION :

· LUTRON;

· PRESCOLITE;

· LEVITON;

· OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

.3 INSTALLER DANS LES BOÎTIERS ENCASTRÉS APPROPRIÉS.

.4 NE PAS OBSTRUER LES ESPACES DE VENTILATION.

.5 SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT POUR LA POSE ET LE CHOIX.

.5 DÉTECTEURS DE PRÉSENCE

.1 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :

· TECHNOLOGIE INFRAROUGE, ULTRASONIQUE OU LES DEUX COMBINÉES, SELON LES INDICATIONS;

· FONCTIONNE À LA TENSION DE LIGNE (SANS DISPOSITIF AUXILIAIRE) OU À TRÈS BASSE TENSION (AVEC
DISPOSITIF AUXILIAIRE TEL « POWER PACK »);

· UN (1) RELAIS AUXILIAIRE (CONTACT SEC) POUR INTERFACE AVEC CVAC);

· COUVERTURE 360° AVEC RAYON DE DÉTECTION 20 PI LORSQUE INSTALLÉ À 15 PI DE HAUTEUR, 12 PI
LORSQUE INSTALLÉ À 9 PI DE HAUTEUR;

· DÉLAI DE CHANGEMENT D'ÉTAT : AJUSTABLE DE 30 SECONDES À 20+ MINUTES;

· AUCUNE CHARGE MINIMALE, CHARGE MAXIMALE DE 800 W OU PLUS;

· MONTAGE SUR BOÎTE ÉLECTRIQUE DOUBLE STANDARD;

· GARANTIE 5 ANS;

· COULEUR : BLANC.

.2 OPÉRATION EN MODE OUVERTURE AUTOMATIQUE, FERMETURE AUTOMATIQUE (« AUTO-ON /  
AUTO-OFF ») :

· LE DÉTECTEUR DOIT AUTOMATIQUEMENT ALLUMER LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ASSOCIÉS LORSQU'IL
DÉTECTE UNE PRÉSENCE DANS SON RAYON D'ACTION;

· LORSQUE AUCUNE PRÉSENCE N'EST DÉTECTÉE PENDANT UNE PÉRIODE DE TEMPS CONTINUE PRÉDÉFINIE (ET
AJUSTABLE), LE DÉTECTEUR DOIT AUTOMATIQUEMENT ET INCONDITIONNELLEMENT ÉTEINDRE TOUS LES
APPAREILS D'ÉCLAIRAGE QUI LUI SONT ASSOCIÉS;

· SI LE DÉTECTEUR EST AUSSI MUNI D'UN DÉTECTEUR DE LUMINOSITÉ INTÉGRÉ, CETTE FONCTION DOIT ÊTRE
ÉTEINTE (OU CONTOURNÉE EN AJUSTANT LA CONSIGNE AU NIVEAU D'ÉCLAIREMENT MAXIMAL).

.3 À L'INSTALLATION, CONFIGURER LE DÉTECTEUR DE PRÉSENCE AFIN DE LIMITER SON RAYON DE  
DÉTECTION À LA PIÈCE OU AU SECTEUR QU'IL DOIT CONTRÔLER. LE DÉLAI DE CHANGEMENT D'ÉTAT DOIT
ÊTRE AJUSTÉ PAR DÉFAUT À 15 MINUTES.

.4 COMPLET AVEC DISPOSITIFS AUXILIAIRES REQUIS AU BON FONCTIONNEMENT.

.5 PRODUITS ACCEPTABLES :

· LEVITON :

·· INFRAROUGE : LEVITON OSC15-RIW;

·· ULTRASONIQUE : LEVITON OSC20-RUW;

·· COMBINÉ : LEVITON OSC20-RMW;

· SENSORSWITCH;

· WATTSTOPPER;

· CRESTRON;

· LUTRON;

· COOPER CONTROLS.

2.15  ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ

1.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS

.1 MATÉRIEL D'ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ : CONFORME À LA NORME CSA C22.2 NUMÉRO 141.

.2 TENSION D'ALIMENTATION : 120 V, C.A.

.3 TENSION DE SORTIE : VOLTAGE C.C. SELON INDICATION AU PLAN.

.4 DURÉE DE FONCTIONNEMENT : 30 MIN.

.5 BATTERIE : SCELLÉE, SANS ENTRETIEN.

.6 CHARGEUR : À SEMICONDUCTEURS; RÉGIMES DE CHARGE MULTIPLES; RÉGULATION DE TENSION/COURANT;
COMPENSATION INVERSE DE TEMPÉRATURE; PROTECTION CONTRE LES COURTS-CIRCUITS; TENSION DE SORTIE
RÉGULÉE AVEC UNE PRÉCISION DE +/- 0.01 V, POUR UNE VARIATION DE 10 % DE LA TENSION À L'ENTRÉE.

.7 CIRCUIT DE COMMUTATION À SEMICONDUCTEURS.

.8 INTERRUPTEUR BASSE TENSION : À SEMICONDUCTEURS, MODULAIRE, FONCTIONNANT À 80 % DE LA TENSION
DE SORTIE DES ACCUMULATEURS.

.9 VOYANTS LUMINEUX : À SEMICONDUCTEURS, FOURNISSANT LES INDICATIONS « ALIMENTATION EN C.A. » ET «
RÉGIME ÉLEVÉ DE CHARGE ».

.10 PROJECTEURS : MONTÉS À DISTANCE, RÉGLABLES SUR 360 DEGRÉS HORIZONTALEMENT ET SUR 180 DEGRÉS
VERTICALEMENT, MUNIS DE LAMPES AUX DEL DE 6W.

.11 COFFRET : POUR MONTAGE DIRECTEMENT AU MUR OU SUR UNE TABLETTE ET COMPORTANT DES ÉBOUCHURES
POUR LE RACCORDEMENT DE CONDUITS; MUNI D'UN PANNEAU AVANT AMOVIBLE OU À CHARNIÈRES 
FACILITANT L'ACCÈS AUX BATTERIES.

.12 FINI : BLANC.

.13 ACCESSOIRES

.1 AMPÈREMÈTRE,

.2 VOLTMÈTRE,

.3 COMMUTATEUR D'ESSAI,

.4 RELAIS DE TEMPORISATION,

.5 INTERRUPTEUR DE BATTERIE,

.6 BLOCS DE RACCORDEMENT POUR ENTRÉE C.A. ET SORTIE C.C. À L'INTÉRIEUR DU COFFRET,

.7 TABLETTE DE MONTAGE,

.14 TUBES ÉLECTRIQUES MÉTALLIQUES DERRIÈRE LE PLAFOND SOUFFLÉ POUR REJOINDRE L'UNITÉ 
D'ACCUMULATEURS.

.15 CONDUCTEURS DE TYPE RW-90, CALIBRE 10 AWG MINIMUM.

.16 GROUPER LES UNITÉS D'ACCUMULATEURS ET INSTALLER LES PHARES LORSQUE TOUS LES TRAVAUX 
SUSCEPTIBLES DE LES ENDOMMAGER OU DE LES SALIR SERONT TERMINÉS.

.17 VÉRIFIERLA NATURE DES PLAFONDS ET DES MURS AVANT L'INSTALLATION ET UTILISER LE BON TYPE 
D'ENCRAGE. DES ANNEAUX À PLÂTRE DEVRONT ÊTRE UTILISÉS PAR LES PLAFONDS OU MURS EN PLÂTRE OU EN
GYPSE.

.18 L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR INSTALLER LES PHARES DE MANIÈRE À CE QUE LA DISTRIBUTION DE
LUMIÈRE DES PHARES NE SOIT PAS OBSTRUÉE PAR EXEMPLE PAR DES POUTRES, DES GAINES DE VENTILATION
OU AUTRES OBSTACLES. COORDONNER L'EMPLACEMENT FINAL AVEC LES AUTRES DISCIPLINES.

.19 NETTOYER LES UNITÉES D'ACCUMULATEURS AINSI QUE LES LAMPES ET RÉFLECTEURS DES PHARES À LA FIN
DU CHANTIER. BRANCHER OU RACCORDER LES UNITÉS.

.10 PLAQUES DE RECOUVREMENT

.1 MUNIR TOUS LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE DE PLAQUES DE RECOUVREMENT.

.2 TOUTES LES PLAQUES DE RECOUVREMENT UTILISÉES DANS UNE INSTALLATION DOIVENT PROVENIR D'UN
SEUL ET MÊME FABRICANT.

.3 PLAQUES DE RECOUVREMENT EN TÔLE D'ACIER POUR BOÎTES DE SERVICE MONTÉES EN SAILLIE.

.4 PLAQUES DE RECOUVREMENT EN ACIER INOXYDABLE FINI SATINÉ TYPE 302 OU 304 POUR TOUS LES  
DISPOSITIFS MONTÉS DANS UNE BOÎTE DANS LES BUREAUX, LES SALLES ET LES CORRIDORS.

.5 LORSQUE LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE SONT INSTALLÉS EN GROUPE, FOURNIR DES PLAQUES DE  
RECOUVREMENT COMMUNES.

.6 PLAQUES EN ACIER BRUN POUR LES ATELIERS, LES REMISES, LES FAUX PLAFONDS ET LES ENDROITS NON
FINIS.

.7 PLAQUES DE RECOUVREMENT EN TÔLE GALVANISÉE POUR DISPOSITIFS DE CÂBLAGE MONTÉS DANS DES
BOÎTES POUR CONDUITS DU TYPE FS OU FD, INSTALLÉS EN SAILLIE. CES PLAQUES SERONT CONÇUES DE
FAÇON À ÊTRE FIXÉES À LA BOÎTE AU MOYEN DE QUATRE (4) VIS.

.8 FOURNIR ET INSTALLER, SELON LES INDICATIONS, POUR LES PRISES DE COURANT DOUBLES INSTALLÉES
À L'EXTÉRIEUR OU DANS LES ENDROITS HUMIDES, DES PLAQUES DE RECOUVREMENT EN FONTE 
D'ALUMINIUM À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES, À DEUX BATTANTS À RESSORT, Y COMPRIS LES 
GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ. CES PLAQUES SERONT CONÇUES DE FAÇON À ÊTRE FIXÉES À LA BOÎTE AU
MOYEN DE QUATRE (4) VIS.

.9 MUNIR TOUS LES DISPOSITIFS DE CÂBLAGE DE PLAQUES DE RECOUVREMENT.

.10 PROTÉGER LE FINI DES PLAQUES DE RECOUVREMENT EN ACIER INOXYDABLE AU MOYEN D'UNE FEUILLE
DE PAPIER OU DE PLASTIQUE QUI NE SERA ENLEVÉE QUE LORSQUE TOUS LES TRAVAUX DE PEINTURE ET
AUTRES SERONT TERMINÉS.

.11 LORSQUE DES DISPOSITIFS SONT GROUPÉS, UTILISER UNE PLAQUE DE RECOUVREMENT COMMUNE 
APPROPRIÉE.

.12 IL NE FAUT PAS UTILISER DE PLAQUES DE RECOUVREMENT POUR BOÎTES ENCASTRÉES SUR DES BOÎTES
MONTÉES EN SAILLIE.

.13 UTILISER QUATRE (4) VIS POUR LES PLAQUES DE RECOUVREMENT À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES OU À
USAGE SÉVÈRE.

.14 PRODUITS RECONNUS :

· LEVITON;

· HUBBELL;

· BRYANT;

· PASS & SEYMOUR;

· ARROW HART.

.20 VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DU CHARGEUR ET SIMULER DES PANNES ÉLECTRIQUES LOCALES AFIN D'EN
VALIDER LE BON FONCTIONNEMENT.

.21 TOUTES LES LAMPES QUI BRÛLERONT DANS LES QUATRE (4) MOIS SUIVANT L'ACHÈVEMENT SUBSTANCIEL DES
TRAVAUX SERONT REMPLACÉES AUX FRAIS DE L'ENTREPRENNEUR.

.22 PRODUITS ACCEPTABLES :

● EMERGI-LITE,

● LUMINACELL,

● DUAL-LITE,

● STANPRO;

● OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.16 SIGNALISATIONS D'ISSUE

.1 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 SIGNALISATION D'ISSUE CONFORME AUX NORMES EN VIGUEUR CSA C860, CSA 22.2 NO 141 OU 
CAN/ULC-S572 ET AUTRES NORMES APPLICABLES.

.2 ÉCLAIRAGE UNIFORME DE LONGUE DURÉE ASSURÉ PAR UNE SOURCE LUMINEUSE ÉCO ÉNERGÉTIQUE À DEL,
CONSOMMANT MOINS DE 2,5 W PAR FACE.

.3 MONTAGE EN EXTRÉMITÉ, AU MUR OU AU PLAFOND COMPLET AVEC SUPPORTS DE MONTAGE POUR
INSTALLATION FACILE.

.4 SE RÉFÉRER À LA LISTE D'APPAREILS D'ÉCLAIRAGE POUR LES MODÈLES SPÉCIFIQUES.

.5 SIGNALISATIONS D'ISSUE CONSTITUÉES D'UN PICTOGRAMME VERT ET D'UN SYMBOLE GRAPHIQUE BLANC OU
DE TEINTE PÂLE CONFORMES AUX EXIGENCES DE COULEURS DE LA NORME ISO 3864-1.  LES ENSEIGNES
SERONT CONFORMES AUX DIMENSIONS INDIQUÉES DANS LA NORME ISO 7010.

.6 L'ENTREPRENEUR DOIT INSTALLER LES SIGNALISATIONS D'ISSUE LORSQUE TOUS LES TRAVAUX
SUSCEPTIBLES DE LES ENDOMMAGER OU DE LES SALIR SERONT TERMINÉS.

.7 L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR INSTALLER LES SIGNALISATIONS D'ISSUE DE MANIÈRE À CE QUE LA
VISIBILITÉ DE L'ENSEIGNE NE SOIT PAS OBSTRUÉE PAR EXEMPLE PAR DES POUTRES, DES GAINES DE
VENTILATION, DES ENSEIGNES SIGNALÉTIQUES OU AUTRES OBSTACLES. COORDONNER LE REMPLACEMENT
FINAL AVEC LE SURVEILLANT.

.8 LORSQU'UNE SIGNALISATION D'ISSUE EST MONTÉE EN SURFACE, LA BOÎTE DE SORTIE DOIT ÊTRE D'UN TYPE
TEL QU'AUCUNE PARTIE DE LA BOÎTE OU DU COUVERCLE NE SOIT VISIBLE APRÈS L'INSTALLATION.

.9 À LA FIN DES TRAVAUX, LES SIGNALISATIONS D'ISSUE DOIVENT ÊTRE NETTOYÉES, AFIN D'ENLEVER TOUTE
POUSSIÈRE QUI POURRAIT S'Y ÊTRE ACCUMULÉE DURANT LA CONSTRUCTION.

.10 PRODUITS ACCEPTABLES :

- BEGHELLI;

- EMERGI-LITE;

- LUMACELL;

- OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

2.18 APPAREILS DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
.1 GÉNÉRALITÉS

 

.1 SE RÉFÉRER AU TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN POURRA S'IL LE
DÉSIRE PROPOSER DES ÉQUIVALENCES ET DEVRA DÉMONTRER À L'INGÉNIEUR LES AVANTAGES, QUE LE
RENDEMENT EST LE MÊME, QUE LES DÉLAIS DE LIVRAISON SONT LES MÊMES. L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE
DROIT DE REFUSER LES ÉQUIVALENCES SI LES CRITÈRES NE SONT PAS TOUS RESPECTÉS SOIT PAR SON
RENDEMENT OU SON AGENCEMENT.

 

.2 FIXER LES APPAREILS DE CHAUFFAGE AU MUR AU MOYENS DE BOULONS À BASCULE.

 

.3 INSTALLER LES APPAREILS DE CHAUFFAGE SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

 

.4 FAIRE LES RACCORDEMENTS AU RÉSEAU D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET AUX DISPOSITIFSDE COMMANDES
SELON LES INDICATION EN PLAN.

2.18 ALARME-INCENDIE

.1 GÉNÉRALITÉS
  .1 SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE EXISTANT DE MARQUE EDWARDS EST.

  .2 LE SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE DOIT COMPRENDRE CE QUI SUIT:

    .1 UNITÉ CENTRALE INSTALLÉE DANS UNE ARMOIRE DISTINCTE, AVEC BLOC D'ALIMENTATION
PRINCIPALE, BATTERIES POUR ALIMENTATION DE SECOURS, ORDINATEUR CENTRAL AVEC
MICROPROCESSEUR, INTERFACE LOGIQUE, MÉMOIRE CENTRALE, INTERFACES D'ENTRÉE/DE SORTIE
PERMETTANT LA RÉCEPTION, L'ANNONCE/L'AFFICHAGE D'ALARMES, ET LE CONTRÔLE/LA SIGNALISATION
COMMANDÉ PAR PROGRAMME;

    .2 SOURCES D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE;

    .3 CIRCUITS DE DÉCLENCHEMENT ET DE RÉCEPTION DES SIGNAUX;

    .4 CIRCUITS DE SORTIE;

    .5 CIRCUITS AUXILIAIRES;

    .6 FILERIE;

    .7 DISPOSITIFS MANUELS ET AUTOMATIQUES DE DÉCLENCHEMENT D'ALARME;

    .8 DISPOSITIFS DE SIGNALISATION SONORE ET VISUELLE;

    .9 RÉSISTANCES DE FIN DE LIGNE;

    .10 DISPOSITIFS D'AFFICHAGE LOCAUX;

    .11 CIRCUIT PERMETTANT DE GARDER TOUS LES ÉVÉNEMENTS EN MÉMOIRE;

    .12 ENREGISTREUR D'ÉVÉNEMENTS, PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE;

    .13 MODULES ISOLATEURS, FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MODULES ISOLATEURS NÉCESSAIRES À LA
RÉALISATION DES TRAVAUX. GÉNÉRALEMENT UN MODULE ISOLATEUR LOCALISÉ DANS CORRIDOR PAR
LOGEMENT ET À CHAQUE TRAVERSE DE MUR ET PLANCHER COUPE-FEU.

.2 FILERIE

  .1 CONDUCTEURS TORSADÉS, EN CUIVRE; TENSION NOMINALE, DE 300V.

  .2 CIRCUITS DE DÉCLENCHEMENT D'ALARME: CONDUCTEURS D'AU MOINS 18 AWG, ET SELON LES     EXIGENCES
DU FABRICANT.

  .3 CIRCUITS DE SIGNALISATION: CONDUCTEURS D'AU MOINS 16 AWG, ET SELON LES EXIGENCES DU    FABRICANT.

  .4 CIRCUITS DE COMMANDE: CONDUCTEURS D'AU MOINS 14 AWG, ET SELON LES EXIGENCES DU FABRICANT.

.3 INSTALLATION

  .1 INSTALLER LE SYSTÈME D'ALARME-INCENDIE CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC-S524 ET AUX
DISPOSITIONS DU CHAPITRE 3-4 DU VOLUME SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL, DU MANUEL DU CONSEIL DU
TRÉSOR.

  .2 INSTALLER L'UNITÉ CENTRALE ET LA RACCORDER À L'ALIMENTATION PRINCIPALE, EN C.A., ET À
L'ALIMENTATION DE SECOURS, EN C.C.

  .3 INSTALLER LES AVERTISSEURS MANUELS ET LES RACCORDER AU CIRCUIT D'ALARME-INCENDIE.

  .4 INSTALLER LES DÉTECTEURS AUX ENDROITS INDIQUÉS ET LES RACCORDER AUX CIRCUITS
D'ALARME-INCENDIE. LES DÉTECTEURS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS À 1m(36"), AU MOINS, DES SORTIES D'AIR.
DANS LE CAS DES DÉTECTEURS INSTALLÉS AU PLAFOND, LAISSER UN DÉGAGEMENT AYANT UN RAYON D'AU
MOINS 60mm(2-1/2"), AUTOUR ET AU-DESSOUS DU DÉTECTEUR. LES DÉTECTEURS EN CONDUIT D'AIR DOIVENT
ÊTRE INSTALLÉS DANS UN TRONÇON DE CONDUIT RECTILIGNE.

  .5 RACCORDER LES CIRCUITS D'ALARME-INCENDIE AU TABLEAU PRINCIPAL DE CONTRÔLE.

  .6 INSTALLER AUX ENDROITS INDIQUÉS LES DISPOSITIFS DE SIGNALISATION SONORE LES KLAXONS, ET LES
RACCORDER AUX CIRCUITS DE SIGNALISATION.

  .7 RACCORDER LES CIRCUITS DE SIGNALISATION AU TABLEAU PRINCIPAL DE CONTRÔLE.

  .8 INSTALLER LES RÉSISTANCES DE FIN DE LIGNE À L'EXTRÉMITÉ DES CIRCUITS D'ALARME ET DE
SIGNALISATION.

  .9 INSTALLER LES RELAIS À DISTANCE SERVANT À COMMANDER L'ARRÊT DES VENTILATEURS.

.10 IL EST INTERDIT DE FAIRE DES CONNEXIONS À L'AIDE D'ÉPISSURES.

.11 FOURNIR LES CHEMINS DE CÂBLES, LES CÂBLES ET LES FILS NÉCESSAIRES POUR FAIRE LES INTERCONNEXIONS
AUX BOÎTES DE RACCORDEMENT ET À L'UNITÉ CENTRALE, SELON LES EXIGENCES DU FABRICANT DU
MATÉRIEL.

.12 AVANT DE METTRE LE SYSTÈME À L'ESSAI ET DE LE REMETTRE AU MAÎTRE DE L'OUVRAGE, S'ASSURER QUE LE
CÂBLAGE NE COMPORTE NI OUVERTURE DE CIRCUIT, NI COURT-CIRCUIT, NI FUITE À LA TERRE.

.13  LES CIRCUITS ET LE CÂBLAGE CONNEXE DOIVENT ÊTRE REPÉRÉS À L'UNITÉ CENTRALE, AUX ANNONCIATEURS
ET AUX BOÎTES DE RACCORDEMENT.

.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE

  .1 EFFECTUER LES ESSAIS CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DE LA SECTION 16010 - ÉLECTRICITÉ -
PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET À LA NORME CAN/ULC-S537.
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